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La loi 125, en vigueur depuis avril 1979 crée une nouvelle structure 

administrative au Québec, les municipalités régionales de comté (MRC). Le 

principal mandat de cette structure consiste à élaborer le schéma d'aména-

gement de son territoire. Pour la majorité des MRC, des propositions 

d'aménagement touristique sont incluses dans le schéma d'aménagement. 

Afin de développer cet élément du schéma, l'équipe technique des MRC doit 

prendre en considération la problématique du tourisme au Québec; ce 

secteur d'activité qui avait connu un ralentissement par les années 

passées est actuellement en voie de relance d'où l'importance des proposi-

tions touristiques dans le schéma. 

Le manque de recherche concernant l'aménagement touristique nous a 

amené à mettre au point un modèle permettant d'élaborer les propositions 

d'aménagement touristique dans le cadre du schéma d'aménagement des MRC. 

En analysant la situation touristique actuelle du Québec, le contexte 

politique de la loi 125 et la place occupée par le tourisme dans les MRC, 

nous avons identifié une partie des variables pertinentes à inclure dans 

le modèle. La revue de littérature nous a permis de relever une autre 

série de variables indispensables à son élaboration. 

Notre modèle, basé sur un processus de planification du schéma 

d'aménagement déjà proposé aux MRC par le ministère des Affaires municipa-

les, intègre les variables des trois problématiques mentionnées précédem-

ment et de la revue de li T ~  Il se veut un outil facilitant la 

démarche de l'élaboration des propositions d'aménagement touristique. 
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TERMINOLOGIE 

Aménageabilité: Qualité de ce qui peut être aménagé. 

Association touristique régionale (ATR): Entité indépendante, formée en 

vertu de la 3° partie de la loi des compagnies et composée 

essentiellement des intervenants touristiques, représen-

tant majoritairement le secteur privé. 

Centre touristique: Localité dont les attraits naturels et les équipe-

ments touristiques attirent les visiteurs en grand nombre 

et dont l'existence et la prospérité économique dépendent 

du tourisme. 

Circuit touristique: Voyage circulaire de longueur et de durée variables 

pendant lequel est prévue la visite d'agglomérations, de 

sites et autres attractions. 

Communauté d'appartenance: Lieu régional de première appartenance, plutôt 

petit que grand, permettant l'expression d'une diversité 

d'opinions, et permettant l'exercice d'un pouvoir politi-

que. 
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Décentralisation: Action par laquelle un pouvoir de l'administration 

publique, qu'il soit d'ordre politique ou administratif, 

et exercé par une autorité centrale ou unique est remis à 

des autorités locales ou régionales. 

Demande touristique: Ensemble de biens et de services liés au tourisme 

que les consommateurs sont disposés à acquérir. 

Destination touristique: Lieu vers lequel on se dirige; par extension, 

tout lieu géographique doté d'installations qui permettent 

d'accueillir des touristes en nombre important. 

Effet multiplicateur: a) Volume de revenu supplémentaire engendré par 

unité de dépenses de touriste étranger et utilisé dans 

l'économie ... 

b) Phénomème de reproduction de l'incidence positive de 

l'activité touristique sur la vie d'un nombre plus ou 

moins grand de secteurs intéressés. 

Municipalité régionale de comt é : Corporation ayant juridiction sur un 

territoire à l'égard duquel des lettres patentes ont été 

délivrées en vertu de l'article 166 de la loi 125. 

Offre touristique: Ensemble de biens et de services offerts par les 

entreprises touristiques. 



xiv 

Produit touristique: Ensemble du patrimoine, des attraits, de l' infra-

structure de transport permettant d'y accéder, des servi-

ces publics et des entreprises de tourisme, que possède ou 

offre une région pour accueillir, divertir et satisfaire 

le visiteur. 

Règlement de contrôle intérimaire: Ensemble de mesures visant à régir le 

lotissement et la construction pendant l'élaboration de 

règles permanentes d'aménagement et d'urbanisme. 

Tourisme: Ensemble des relations et des faits constitués par le 

déplacement et le séjour de personnes hors de leur horizon 

habituel, pour autant que ce déplacement et ce séjour 

soient réalisés comme une activité de loisir et de consom-

mation. 

Tourisme de destination: Tourisme caractérisé par un seul déplacement 

pour se rendre à un lieu précis où le touriste séjournera 

le temps de ses vacances. 

Tourisme itinérant: Tourisme caractérisé par des déplacements continuels. 

Tourisme social: Expression désignant selon les auteurs: les vacances à 

bon marché pour les classes modestes, le tourisme sans but 

lucratif, l'accès pour tous au tourisme. 



Touriste: 

xv 

Visiteur temporaire séjournant au moins 24 heures dans le 

pays visité et dont les motifs de voyage peuvent être 

groupés en: 

1) loisir (agrément, vacances, santé, religion, sport); 

2) affaire, famille, mission, réunion. 

Zone touristique: Région ou ville i fort potentiel touristique suivant 

des critères établis par les pouvoirs publics. 





INTRODUCTION 

La concertation des divers intervenants jouera un rôle de premier 

plan dans la relance de l'industrie touristique québécoise projetée par le 

gouvernement (Le virage technologique, Bâtir le Québec-Phase 2, 1982). Un 

nouveau pallier décisionnel dans le secteur public, la «Municipalité 

* régionale de comté» (MRC) , est appelé (bien que très implicitement) à 

participer à cette concertation. Créée par la loi 125 sur l'aménagement 

et l'urbanisme, cette structure supra-municipale a comme fonction première 

de planifier l'aménagement du territoire dont elle a la juridiction; son 

rôle s'étend également à l'aménagement touristique ce qui en fait un 

nouvel intervenant touristique régional. 

La loi 125 laisse une grande latitude de fonctionnement aux MRC, leur 

permettant ainsi d'agir selon leurs ressources particulières. Le ministè-

re chargé d'appliquer cette loi, le Ministère des affaires municipales 

(MAM), se contente de suggérer quatre façons principales de s'organiser 

sur le plan opérationnel (Fortin et Parent, 1983) mais n'indique aucun 

moyen concret susceptible de soutenir les MRC dans leur action notamment 

au niveau de l'aménagement touristique. 

* Dans la suite de ce texte, le sigle MRC remplacera l'expression 
Municipalité régionale de comté. 



~  donné la nouveauté d'une telle structure au Québec, il n'existe 

à peu près pas de document sur la question. Les MRC n'ont donc aucun 

outil facilitant la réalisation de la partie touristique de leur schéma 

d'aménagement. 

Ceci est l'objectif principal de notre recherche: élaborer un modèle 

permettant aux MRC d'effectuer la partie touristique de leur schéma d'amé-

nagement. Ce modèle comprendra: 

a) une méthode permettant d'analyser la situation touristique d'une 

MRC et de planifier les futurs aménagements touristiques 

b) l'identification des étapes des intervenants jugées 

nécessaires à l'élaboration 

et 

de propositions préliminaires 

d'aménagement touristiques. 

Afin d'éclaircir le contexte dans lequel notre modèle se situe, nous 

élaborerons dans la première partie de ce mémoire les différentes problé-

matiques dans lesquelles il s'inscrit soit: 

a) la problématique du tourisme au Québec; 

b) la problématique des MRC; 

c) la problématique du tourisme dans les MRC 

La deuxième partie de ce mémoire sera consacrée à une revue de litté-

rature portant sur l'étude du phénomène touristique afin de faire ressor-

tir: 

a) les composantes théoriques utilisés dans la littérature générale 

sur le tourisme; 

b) les composantes pratiques les plus souvent rencontrées dans les 

études appliquées au secteur du tourisme. 

3 
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La troisième partie de notre mémoire portera sur le développement de 

notre modèle c'est-à-dire le développement d'un outil permettant aux MRC 

d'analyser leur situation touristique et d'élaborer des propositions 

préliminaires d'aménagement touristiques pour leur territoire ainsi que la 

consultation nécessaire pour y parvenir 

La méthode utilisée dans la réalisation du modèle 
. 

est a la fois 

générale et spécifique puisqu'elle doit laisser suffisamment de souplesse 

pour que toutes les MRC concernées par le tourisme puissent l'utiliser. 

La première étape du modèle 

a) sélectionnera les composantes et paramètres (inventoriés dans la 

revue de littérature) applicables à la structure d'une MRC; 

b) classifiera ces paramètres dans une grille de façon à obtenir une 

image synthèse de la situation touristique du territoire; 

c) déterminerà les études supplémentaires requises pour compléter la 

grille; 

d) proposera une méthode d'analyse de la situation touristique basée 

sur la grille en fonction des points forts, des points faibles, 

des contraintes et des potentiels identifiés. 

Ce dernier item conduira à l'élaboration des propositions d'aménage-

ment touristique. 

La seconde étape de notre modèle décrira la démarche que les MRC 

devront adopter pour utiliser l'outil présenté dans la première étape. 

Nous préciserons les intervenants impliqués et les moyens à prendre en 

fonction des obligations et pouvoirs des MRC. 



CHAPITRE l 

LES PROBLÉMATIQUES 

Nous ne pouvons parler de tourisme et de MRC sans d'abord situer 

chacun de ces éléments dans l'ensemble du contexte québécois. C'est 

pourquoi dans cette première partie de notre travail, nous présenterons 

leur problématique respective soit: 

1. la problématique du tourisme québécois; 

2. la problématique des MRC. 

Ce n'est qu'éclairé de ces deux problématiques qu'il sera possible de 

saisir la portée d'une troisième problématique: 

3. la problématique du tourisme dans les MRC. 

1.1 Problématique du tourisme québécois Au Québec comme ailleurs, on 

a longtemps cru que le hasard des découvertes, lors d'un séjour dans une 

région étrangère pouvait combler les espérances du touriste. De cette 

conception de laisser-faire découle le développement touristique québé-

cois. 

C'est en considérant l'état de la situation touristique québécoise, 

les principaux facteurs responsables de cette situation, le produit, 

la demande touristique et l'inadéquation entre les deux, ainsi que les 

perspectives d'avenir que nous analyserons la problématique du tourisme 

québécois dans son ensemble. 
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I ~  La situation touristique L'histoire touristique québécoise 

n'est pas jeune mais sa structuration elle, est très récente. Ce n'est 

qu'avec les années '60 que le gouvernement et les autres intervenants 

touristiques (privés pour la plupart i ce moment), portent attention au 

phénomène. Ainsi, le tourisme commercial connait une période de crois-

sance annuelle de 7% de 1963 i 1970, une courte période de stabilité au 

début des années '70 suivie d'une sérieuse décroissance que les 

intervenants s'appliquent i rétablir actuellement (Demers, 1983; Confé-

rence socio-économique, Le tourisme: perspectives de relance, 1978). 

Il n'est pas dans nos intentions de faire le procès du cheminement de 

l'activité touristique au Québec. Mais nous pouvons observer que l'insta-

bilité sinon l'apathie de l'appareil gouvernemental sont en partie rèspon-

sables de la décroissance du tourisme commercial. Si nous regardons la 

situation de près, nous constatons que ce n'est qu'en ~ qu'une première 

structure touristique gouvernementale fut mise en place: le Ministère du 

tourisme, de la chasse et de la pêche (MTCP). L'aspect tourisme s'y 

manifeste d'ailleurs bien modestement (Demers, 1983). Quelques années 

plus. tard, le Conseil de planification et de développement du Québec 

(CPDQ) disposait d'un document intitulé Vers une industrie touristique au 

Québec qui n'a pas eu de suite (Demers, 1983). Toutefois, un nouveau type 

de tourisme, parallèle au tourisme commercial se développe graduellement 

avec' l'association de Vacances-Familles-Québec (1971), la Fédération des 

Agricotours du Québec (1976) et le Mouvement Québécois des Camps Familiaux 

pour ne nommer que celles-li. Enfin l'intégration du tourisme commercial 

au Ministère de l'industrie et du commerce (MICT) et du loisir touristique 
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~ 

(tourisme social) au MLCP en 1978 amene peu de changements majeurs a ce 

moment. 

La rapide détérioration de l'activité touristique des années '70 

provoque un éveil de la part des dirigeants. En 1977, le gouvernement 

voit à mettre en place des mécanismes de coordination efficaces entre les 

ministères impliqués notamment dans: 

les réglementations affectant les entreprises d 'hébergement et 
de restauration ( ... ), le transport ( ... ), la signalisation 
routière, la fiscalité, la conservation et la mise en valeur du 
patrimoine, les politiques de loisir et de récréation de plein-
air, enfin bref, entre les principaux ministères dont la mission 
a une incidence sur le développement du tourisme

1
. 

De plus, en découpant la province en 18 régions touristiques et en 

mettant sur pied le programme créant les associations touristiques régio-

nales (ATR), et le crédit touristique de 1976 à 1978, il pose un des 

premiers gestes significatifs visant à redresser la situation. Issues 

d'une volonté du milieu, ces associations ont pour rôle: 

de regrouper efficacement, sur une base géographique, les diver-
ses énergies touristiques de la région. De plus, elles consti-
tuent l'interlocuteur privilégié du Ministère du tourisme, de la 
chasse et de la pêche. ( ... ) Sans se substituer aux organismes 
locaux, les ATR prolongent l'action de ces divers intervenants 
en tourisme afin de permettre à la base de se concerter et de 
définir les ~  de la région

Z
. 

Le programme du crédit touristique, pour sa part, est un moyen 

«pour concrétiser une stratégie de développement touristique»; il 

1. Bureau de l'Éditeur officiel, Bâtir le Québec, Québec 1979, p. 411. 

2. Bureau de l'Éditeur officiel, op. cit., p. 411. 



vise «une concertation des investissements privés et publics par une 

aide à la P.M.E. touristique» et doit faciliter «les modifications à 

l'infrastructure et à l'aménagement spatial»3 

8 

Le MLCP, lors de la publication de son Livre Vert sur le loisir 

(1977) , accorde, fait nouveau, une attention particulière à 

l'accessibilité au loisir touristique; c'est ainsi que le tourisme social 

devient une nouvelle préoccupation gouvernementale. Un an plus tard, le 

gouvernement québécois réitère son intérêt pour ce type de tourisme dans 

sa Politique québécoise de développement culturel (1978). 

On note également, à la même période (1978) une prise de conscience 

chez les intervenants du milieu qui, lors du Sommet touristique tenu à 

Sherbrooke, se penchent sur la question du développement touristique et de 

ses difficultés. 

Le gouvernement poursuit sa démarche lorsque dans son document Bâtir 

le Québec (1979), il analyse l'évolution de la situation, définit les 

problèmes ainsi que les avantages comparatifs, établit des objectifs 

globaux, une stratégie et des priorités de relance du tourisme commercial. 

Le Livre Blanc sur le loisir: On a un monde à récréer (1979) confirme 

encore une fois la volonté de ~  de promouvoir le tourisme social. Il 

est à ce moment appuyé dans cette démarche par la Confédération des 

loisirs du Québec (CLQ) en 1979 puis par le Regroupement des organismes 

nationaux de loisir du Québec en 1980 qui ont une table sectorielle de 

tourisme social (Moulin, sans date). Dans son Virage technologique (1982) 

3. Bureau de l'Éditeur officiel, Op. cit., p. 412'. 



qui oriente le développement futur de la province 
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(1982-86) , le 

gouvernement trace un programme d'action quant a la connaissance des 

motivations et habitudes des touristes, à la promotion, à l'accueil et à 

l'information touristique, aux équipements et programme de crédit touris-

tique ainsi qu'à la concertation. Il réitère enfin son implication en 

matière touristique tant commercial que social dans le récent document 

Aménager l'avenir (1983) en y proposant des mesures pour améliorer la 

gestion et actualiser le potentiel touristique du Québec et de ses ré-

gions. 

L'intérêt pour ce secteur d'activité reprenant de la vigueur au 

niveau gouvernemental, il devient important pour le secteur privé de bien 

définir sa situation touristique afin de pouvoir profiter des largesses de 

l'État. Les régions se dotent donc de moyens leur permettant de dé finir 

leurs orientations touristiques par le biais des schémas de développement 

touristique auxquels sont directement associées les ATR. À ce stade-ci, 

un nouvel intervenant s'ajoute aux autres déjà cités (Ministères, ATR, 

secteur privé). Il s'agit des municipalités régionales de comté (MRC) qui 

doivent jouer un rôle en aménagement entre autre touristique. Nous ver-

o rons plus loin comment la concertation entre ces divers interlocuteurs 

s'effectuera. 

En résumé nous constatons que le Québec a connu une période de crois-

sance touristique (1963-1970), une phase de stabilité (début des années 

'70) et enfin une forte décroissance qu'on tente de redresser 

actuellement. La structure de ce secteur d'activité a évolué lentement et 

de façon anarchique jusqu'à tout récemment a l ors que le tourisme trouve 
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une place au sein du MTCP puis au MICT. Quelques actions efficaces telles 

la mise en place de mécanismes de coordination entre les ministères, la 

création des régions touristiques, des ATR et du crédit touristique, un 

nouvel intérêt pour le tourisme social font évoluer la situation. La fin 

des années '70 est marquée par une réelle prise de conscience tant des 

intervenants du milieu que gouvernementaux, les uns se réunissant lors du 

sommet touristique de Sherbrooke et se dotant de schémas de développement 

touristique, les ~  élaborant des politiques plus précises en matière 

touristique tant commerciales que sociales. 

Quelques espoirs pointent donc à 1 'horizon mais la santé du secteur 

est en bien mauvais état. Nonobstant l'apathie et l'instabilité de l'ap-

pareil gouvernemental, plusieurs autres facteurs sont responsables de 

cette situation. 

1.1.2 Facteurs responsables de la situation touristique québécoise: 

Nous référant à la recherche réalisée par Demers (Demers, 1983) le peu de 

reconnaissance de l'activité touristique comme industrie d'appoint ainsi 

que le manque de connaissance en la matière ne servent pas très bien la 

cause du Québec. L'auteur mentionne d'ailleurs que: 

l'absence de précaution en matière touristique dénote non seule-
ment une incompréhension mais démontre en outre que l'on saisit 
encore mal ce qu'est un touriste et ce qu'il recherche

4
• 

4. Demers, Jacques, Le tourisme en péril: essai sur le développement 
touristique du Québec, 'Ëd. Nouvelle Optique, Montréal, 1983, p.SO. 
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On constate également qu'un très grand nombre d'intervenants viennent 

s'immiscer dans ce domaine: une douzaine de ministères, presque autant 

d'organismes publics et parapublics sans compter les associations ou 

regroupements privés ou sans but lucratif (Demers, 1983). L'organisme 

gouvernemental chargé de ce secteur peut difficilement coordonner une 

telle dispersion. D'autant plus que ses responsabilités sont elles-mêmes 

partagées entre deux ministères dont l a concertation n'est pas évidente: 

le Ministère de l'industrie, du commerce et du tourisme (MICT) se préoccu-

pant des aspects commerciaux et celui du loisir, de la chasse et de la 

pêche (MLCP) , des aspects sociaux (Dulude et JoHn dans Nadeau, 1982). 

Selon Nadeau, cette dissociation des composantes sociales et économiques 

apparaît comme nuisible à l'élaboration d'une politique rationnelle de 

développement touristique qui devrait être abordée comme un tout (Nadeau 

dans Nadeau, 1982) bien que les mandats en matière touristique de ces deux 

ministères soient complémentaires. 

Le manque d'intégration des activités cause également bien des pro-

blèmes à l'évolution de l'activité touristique. Développé de façon anar-

chique, le secteur touristique s'est peu soucié de répondre aux besoins 

des touristes (Dulude et Jolin dans Nadeau, 1982). 

Dans un tel contexte, l'offre touristique subordonne plutôt la de-

mande aux int é rêts de l' é conomie capitaliste; il en résulte un profond 

dés équilibre entre le produit touristique et les désirs du client dont 

nous parlerons un peu plus loin. En conséquence, tel que mentionné lors 

de la con fé rence socio-é conomique sur le tourisme (Confé rence socio-écono-

mique, Le tourisme: pe r spectives de relance, 1978), le principal ma r ch é 



12 

marché extérieur du Québec, les ~ U  s'amenuise constamment et les 

touristes québécois, bien que voyageant davantage, sortent en plus grand 

nombre du Québec causant ainsi le déficit de la balance commerciale tou-

ristique. 

Amplifié par une mise en marché inappropriée (manque de positionne-

ment du produit, réseau de distribution sous-utilisé, organisation em-

bryonnaire du réceptif) le secteur touristique ne réussit pas à faire face 

aux deux niveaux de concurrence de ce secteur; les autres biens de consom-

mation et les autres destinations (Conférence socio-économique, Le touris-

me: perspectives de relance, 1978). 

À ceci s'ajoutent encore la qualité de la main-d'oeuvre et l'impréci-

sion de l'image touristique qui influent directement sur la vitalité du 

tourisme dans son ensemble (Conférence socio-économique, Le tourisme: 

perspectives de relance, 1978). 

Malgré cela, nous devons tenir compte du fait que la décroissance des 

revenus touristiques que connaît le Québec se fait également sentir ail-

leurs. Des causes conjoncturelles telles la récession et la crise de 

l'énergie s' aj outent au manque de dynamisme québécois en ce domaine. 

Cependant, alors que la tendance mondiale reprend sa croissance réelle, le 

Québec ne réussit pas encore à faire redémarrer son industrie touristique 

(Conférence socio-économique, Le tourisme: perspectives de relance, 

1978) . 

La situation a tout de même évolué au cours des dernières années. 

Les intervenants reconnaissent de plus en plus le tourisme comme activité 
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économique, sociale et culturelle importante dans le développement de la 

province. C'est pourquoi il est possible de constater de nouvelles inten-

tions dans Bâtir le Québec, le Virage technologique et Aménager l'avenir 

visant à revaloriser l'activité touristique. 

En bref, en plus de l'instabilité et de l'apathie de l'appareil 

gouvernemental, plusieurs autres facteurs sont responsables de la faibles-

se du secteur touristique québécois. Mentionnons d'abord le peu de recon-

naissance de cette activité comme industrie d'appoint, le manque de con-

naissance en la matière, le trop grand nombre d'intervenants et leur 

manque de concertation, la dissociation des composantes sociales et écono-

miques, le manque d'intégration des activités causant un déséquilibre 

entre le produit touristique et les désirs des touristes, une mise en 

marché inappropriée, la qualité douteuse de la main-d'oeuvre, l'impréci-

sion de l'image touristique et enfin des causes conjoncturelles telles la 

récession et la crise de l'énergie. Les dernières années ont cependant 

permis de constater une évolution de la situation grâce a des prises de 

position plus claires énoncées dans les récentes politiques gouvernemen-

tales. 

Le problème du déséquilibre entre le produit touristique et les 

désirs des touristes, dont il a été question précédemment, n'est pas réglé 

pour autant. 

1.1.3 Le produit touristique L'offre touristique correspondant 

au produit offert aux touristes a négligé d'évoluer, pire encore, elle n'a 

pas précédé l'évolution de la clientèle. 
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Considérons d'abord l'aspect de notre produit touristique; nous 

aborderons la question de la clientèle (la demande touristique) plus loin. 

Développée sous forme de circuit pour tourisme itinérant, l'offre a 

conservé sa forme normalisée où le seul intérêt est celui d'un spectateur 

(Demers, 1983). Du1ude et Jo1in soutiennent d'ailleurs «que la demande 

touristique est particulièrement instable ( ... ) et que l'offre touristique 

est rigide ( ... ). Il s'ensuit des tensions importantes dans l'adéquation 

entre l'offre et la demande touristique»5 

1.1.3.1 Les facteurs favorables du produit touristique : Notre 

produi t touristique a pourtant toutes les caractéristiques de base per-

mettant de répondre à la demande. La situation géographique est favorable 

par rapport aux grands bassins de population des U.S.A. et de l'Ontario et 

possède un réseau proprice le long du Saint-Laurent (Conférence socio-

économique, Le tourisme: perspectives de relance, 1978). Son relief 

varié permet différents types d'exploitation (Conférence socio-économique, 

Le tourisme: perspective de relance, 1978). Les caractéristiques par-

ticu1ières de son climat favorisent la pratique de nombreuses activités 

sportives (Demers, 1983). Le caractère mixte de la flore et l'accessibi-

lité à une faune variée représentent d'autres facteurs d'attraction pour 

l'amateur de plein-air (Demers, 1983). De plus, la qualité de son patri-

moine, celle de son hébergement, de sa restauration et de son système de 

5. D u1ude, Normand et Jolin, Louis, Les intervenants touristiques dans 
A. Nadeau (direction), Le tourisme, aspects théoriques et pratiques 
au Québec, 1982, p .198. 
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transport n'est pas si désastreuse, mais plutôt sous exploitée (Demers, 

1983). Demers soutient que: 

le Québec joint de nombreux avantages comparatifs et à plusieurs 
égards, tout au moins sur certaines parcelles du territoire, 
l t intégration d'un ensemble d'éléments permet un développement 
touristique tout aussi valable sinon meilleur que ce qu'il est 
possible de trouver ailleurs

6
. 

Mais l'envers de la médaille existe égaiement. 

1.1.3.2 Les facteurs défavorables du produit touristique En 

premier lieu, plusieurs éléments affaiblissent la qualité du produit 

touristique québécois. La grande force d'attraction de nos voisins rend 

la situation géographique du Québec moins favorable, coincé qu t il est 

entre l'Ontario et les états du Nord-Est américain (Conférence socio-

économique, Le tourisme: perspectives de relance, 1978). Deuxièmement 

son climat incertain, caractérisé par des étés courts et frais et des 

hivers longs et vigoureux, en attire plus d'un sous des cieux plus 

cléments (Conférence socio-économique, Le tourisme: perspectives de 

relance, 1978). De plus, les équipements de loisir concentrés dans les 

grandes villes ou parsemés ici et là sont peu intégrés les uns aux ~  

ce qui limite leur utilisation (Conférence socio-économique, Le tourisme: 

perspectives de relance, 1978). 

Quant aux attraits naturels presqu' exlcusivement limités aux parcs 

provinciaux, aux réserves et aux pourvoiries, et aux zones d'exploitation 

contrôlées (ZEC), ils s'adressent principalement aux grand amateurs 

6. Demers, Jacques, op. dt., p.59. 
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d'activités de plein-air estivales. Les nombreuses festivités et manifes-

tations culturelles de leur côté n'ont que peu d'envergure à cause du 

manque de ressources tant financière qu'humaine (Conférence socio-économi-

que, Le tourisme: perspectives de relance, 1978). Le réseau d'accueil, 

pour sa part, bien que suffisant en quantité, laisse à désirer quali-

tativement se limitant soit à des chaines hôtellières de haute gamme, soit 

à du logement à prix modique de piètre qualité (Nadeau dans Nadeau, 1982); 

les autres types d'hébergement à savoir: pension, auberge, ferme, base de 

plein-air sont peu nombreux (Conférence socio-économique, Le tourisme: 

perspectives de relance, 1978). Sixièmement, l'organisation du réceptif 

reste encore à l'état embryonnaire et la documentation et information 

disponibles en période estivale sont introuvables en hiver. Au niveau de 

la restauration, la variété est grande mais le plus souvent d'inspiration 

étrangère et orientée vers le «fast food» (Conférence socio-économique, Le 

tourisme: perspectives de relance, 1978; Nadeau dans Nadeau, 1982). 

Quant au système de transport, au réseau routier et aux circuits aériens, 

ils sont suffisamment développés mais aucune tarification familiale 

n'existe (Nadeau dans Nadeau, 1982); de plus, les transporteurs ferroviai-

res et maritimes se sont mal adaptés à l'activité touristique (Conférence 

socio-économique, Le tourisme: perspectives de relance, 1978). 

Les particularités de l'offre touristique québécoise sont nombreuses 

tant favorables que défavorables. Le tableau l le démontre bien. 



Variables 

1 - Caractère 

bio-physique 

1) Situation 

gé ographique 

2) Relief 

3) Climat 

4) Flore 

5) Faune 

Tableau 1 

Offre touristique québécoise 

Facteurs favorables Facteurs défavorables 

1.1) Près des grands bassins de population 1.1) Grande force d'attraction des 

(Ontario, États-Unis) voisins 

1.2) Réseau propice le long du St-Laurent 

Où il y a concentration de population 

2 ) Varié 

3.1) Hiver long propice aux sports d'hiver 3.1) 

3.2) Possibilité d'un grand nombre d'acti- 3.2) 

vités en période estivale 3 . 3) 

4.1) Caractère mix te: coloris à l'automne, 

sucre au printemps 

5.1) Accessibilit é 

Concentration saisonnière: l'été 

Étés courts et frais 

Climat incertain 



Variables 

II - Patrimoine 

1) Équipements 

de loisir 

2) Attraits 

naturels 

3) Spécificité 

culturelle 

a) attraits 

b) manifes-

tations 

Tableau l (suite) 

Facteurs favorables 

1.1) Quantité suffisante dans les grands 

centres 

2.1) Grand nombre de particularités 

régionales (paysages) 

2.2) Parcs et réserves bien développés 

3a.1) Grand nombre de particularités 

régionales en architecture, gas-

tronomie, monuments 

3b.1) Grand nombre de particularités ré-

gionales en musique, loisirs, fêtes 

3b.2) Soutien gouvernemental (programmes) 

Facteurs défavorables 

1.1) Peu utilisés 

1. 2) 

1.3) 

1. 4) 

Peu intégrés les uns aux autres 

Peu intégrés à l'hébergement 

Peu intégrés aux équipements 

touristiques 

1.5) Qualité douteuse en dehors des 

grands centres 

2.2) Autres attraits peu exploités 

3a.1) Méconnaissance et non exploita-

tion des lieux 

3b.1) Méconnaissance d'un grand 

nombre de particularités 

3b.2) Aucun responsable (bénévolat 

ou projet) 



Variables 

III - Infrastructure 

1) Hébergement 

2) Restauration 

3) Transport 

4) Information 

Tableau 1 (suite) 

Facteurs favorables 

1.1) Offre quantitative suffisante 

2.1) Variée 

2.2) Quantité suffisante 

3.1) Bon réseau routier 

3.3) Transport par autobus développé 
et flexible 

4.1) Disponible en période estivale 

Facteurs défavorables 

1.1) Prix élevé (chaine d'hôtels) 

1.2) Vide au niveau de l'hôtellerie 
moyenne 

1.3) Rareté et piètre qualité des 
autres types d'hébergement 

2.1) D'influence étrangère 

2.2) Orientée vers le «fast food» 

3.1) Aucune tarification de trans-
port familial 

3.2) Circuit ferroviaire et maritime 
négligeable et mal adapté 

4.1) Réseau embryonnaire 

4.2) Inexistante en hiver 
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1.1.4 La demande touristique Comme nous l'avons mentionné précé-

demment, la demande touristique est instable. Elle fluctue selon les 

modes, les goûts ou encore selon la situation économique. 

Le consommateur actuel pratique différents types de tourisme (loisir, 

formation, sport, affaires, aventure, etc.) donc ses besoins sont variés. 

Il souhaite dorénavant participer à ses vacances plutôt que d'agir en tant 

que spectateur et cherche à se dépayser sans toutefois contrecarrer ra-

dicalement ses habitudes. Son budget vacances étant limité, il espère 

trouver des biens et des services de qualité à bon marché; son intérêt 

s'accroit ainsi pour les forfaits et les produits intégrés. Pendant ses 

vacances, le touriste québécois désire vivre une expérience hors du quo-

tidien mais souhaite tout de même communiquer avec le milieu qu'il visite. 

Un test de motivation au voyage (TMV) réalisé à l'UQAM en 1980 révèle 

en effet que: 

dans l'ensemble, la recherche de dépaysement sous toutes ses 
formes ( ... ) domine l'ensemble des motivations. ( ... ) Parmi les 
dépaysements, il semble que le changement de cadre physique ou 
de climat ne soit pas plus recherché que l'expérience sociale et 
culturelle7 · 

De plus, de nouvelles tendances font leur apparition. Les vacances 

sont plus courtes mais fragmentées. À cause de l'évolution des trans-

ports, les distances n'ont plus la même signification qu'auparavant; on 

peut voyager loin pour de courtes périodes. Des modifications struc-

turelles du marché s' établilssent graduellement; les groupes d'âge, les 

7. Lapùmte, Marc, La demande touristique au Québec, dans Nadeau, 
op. cit. p. 98. 
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exigences et les buts de déplacements changent. L'ère de restriction 

ainsi que l'élévation des prix rendent les touristes plus sélectifs dans 

un choix de produits touristiques de plus en plus large (Conférence socio-

économique, Le tourisme: perspectives de relance, 1975). 

Nous observons au Québec une transformation graduelle de la demande 

touristique. Les intervenants ont d'ailleurs très bien identifié huit 

nouvelles tendances au cours de la dernière décennie regroupant les car ac-

téristiques citées précédemment: 

Tendance A: Les différences entre les besoins ou les demandes 
tiennent davantage aux types de tourisme pratiqué (loisir, 
éducation, sport, etc.) qu'aux groupes socio-culturels qui 
les pratiquent. 

Tendance B: Passage du tourisme traditionnel de contemplation 
au tourisme (moderne) de participation. 

Tendance C: Permanence des besoins de sécurité: désir de se 
dépaysager sans pour autant abandonner son mode de vie 
habituel. 

Tendance D: Demande pour des biens et services de qualité mais 
à bon marché: camping, hébergement familial, etc. 

Tendance E: Intérêt croissant pour les forfaits, les produits 
intégrés, les voyages organisés, etc. 

Tendance F: Le désir le plus courant à l'origine du projet de 
voyage de vacances est la recherche de l'expérience stimu-
lante, notamment de l'extraordinaire, de l'unique et du 
«jamais vu». 

Tendance G: Les touristes veulent être acceptés des visités et 
désirent communiquer avec eux au lieu d'être confinés dans 
des attractions ou à des manifestations conçues pour eux 
seuls. 

Tendance H: Tendance à des vacances plus courtes mais plus 
nombreuses réparties sur l'annéeS. 

s. Laplante, Marc, dans Nadeau op. cit., pp. S5-S6. 



Tableau II 

Caractères généraux 

Offre 

Tourisme itinérant 

Tourisme de spectateur, de contemplation 

Circuits donc voyages autonomes 

Biens et services de qualité, mais chers 

Biens et services à bon marché, mais de 
qualité douteuse 

Produit touristique normalisé 

Hôtellerie et restauration standardisées et 
d'inspiration étrangère, accueil peu développé 

Circuits de plusieurs journées (longues 
distances à parcourir) 

Nombre limité de circuits 

Circuits praticables en période estivale 

Demande 

Différents types de tourisme 

Tourisme de participation 

Forfaits et produits intégrés 

Biens et services de qualité, mais à bon 
marché 

Dépaysement sans abandonner son mode de vie 
habituel 

Expérience stimulante, extraordinaire, unique 

Désir de communication avec le milieu visité 

Vacances plus courtes 

Vacances plus nombreuses et variées 

Vacances se ~  sur l'année 
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1.1.5 Inadéquation offre-demande En analysant les principales 

variables de l'offre et de la demande telles que présentées dans le ta-

bleau II, il est aisé de constater l'inadéquation entre les deux. 

Nous observons que les principales causes de l'inadaptation de l'of-

fre par rapport à la demande sont liées à plusieurs facteurs tels: 

1. un type de produit offert et son coût; 

2. la qualité des infrastructures; 

3. l'originalité peu affirmée du produit; 

4. les effets ambivalents de la localisation; 

5. la concentration saisonnière. 

Une fois cette relation négative entre l'offre (le produit) et la 

demande (le client) admise, une autre question que Demers souligne reste 

entière: 

Faut-il créer un produit qui réponde aux goûts des touristes ou 
offrir un produit nouveau; en d'autres termes doit-on adapter 
l'offre à la demande ou vice versa9 . 

Les opinions sont très controversées; pas plus le gouvernement québé-

cois que les autres intervenants du secteur privé n'y ont à ce jour trouvé 

de réponse définitive susceptible d'orienter l'activité touristique 

future. 

9. Demers, op. dt., p.69. 
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1.1.6 Les perspectives d'avenir Comme nous l'avons vu précédem-

ment, l'industrie touristique québécoise est lente à réagir de façon 

concrète aux changements sociaux et économiques. Il devient essentiel que 

les programmes touristiques envisagés dans l'avenir s'ajustent aux fluc-

tuations de son temps. 

Le Québec ne devrait plus connaître de déficit commercial à son 

compte tourisme vu son patrimoine riche et diversifié, ses caractéristi-

ques biophysiques exceptionnelles, ses infrastructures acceptables et son 

réseau de distribution déjà en place (Bâtir le Québec, 1979). La déter-

mination du profil touristique encore à venir devrait aider à surmonter 

les difficultés. D'autant plus que de récentes mesures législatives (loi 

90 sur la protection du territoire agricole, loi 125 sur l'aménagement du 

territoire et loi 37 sur le crédit touristique) ainsi que plusieurs pro-

grammes d'aide et une entente fédérale-provinciale faciliteront la tâchè. 

Pour y arriver, les intervenants gouvernementaux ont établi une 

démarche à suivre. Ils se sont fixé deux grands objectifs: redresser le 

compte voyage (Conférence socio-économique, Le tourisme: perspectives de 

relance, 1978) et affirmer l'exclusivité culturelle du Québec (Bâtir le 

Québec, 1979). Ils ont de plus identifié les priorités de relance dont 

l'une concerne l'aménagement spatial du produit (Bâtir le Québec, 1979), 

fixé des actions concrètes (Conférence socio-économique, Le tourisme: 

perspectives de relance, 1978; le Virage technologique, 1982), déterminé 

des axes de développement (Demers, 1983) et cerné des zones cibles 

(Demers, 1983) tel que le démontre le tableau III. 



Tableau III 

Démarche gouvernementale 

Objectifs généraux 1. Rétablissement de la balance commerciale 

2. Affirmer l'exclusivité culturelle 

Priorités de relance a) Globales 

Axes de développement 

1. ~P ~ du Québec 

2. Réduction des coûts 

3. Concertation des intervenants 

4. ~  saisonnier 

b) Spécifiques au développement du produit 

1. Aménagement spatial du produit 

2. Modification de l'infrastructure des services 

3. Formation et perfectionnement de la 

main-d'oeuvre 

c) Spécifiques à la mise en marché 

1. Optimisation du réseau de distribution 

2. Organisation du réceptif 

1. La montagne (sports d'hiver) 

2. L'eau (les croisières) 

3. L'hébergement (diversification) 
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Nous pouvons conclure que l'ensemble de la problématique touristique 

du Québec, comme nous l'avons vu, est complexe. Sa situation actuelle, 

caractérisée par une détérioration marquée, tend à se redresser suite à 

des actions précises (MICT, ATR, crédit touristique, etc.) et à de récen-

tes prises de positions présentées dans Bâtir le Québec, le Virage 

technologique et Aménager l'avenir. Il est possible d'identifier p1u-

sieurs facteurs responsables de cette détérioration: citons entre autre 

l'instabilité de l'appareil gouvernemental, le grand nombre d' interve-

nants, le manque de connaissances, l'inadéquation offre-demande, la mise 

en marché inadéquate, la qualité de la main-d'oeuvre, l'imprécision de 

l'image touristique ainsi que des causes conjoncturelles. 

Nous constatons également que le produit touristique, bien que très 

favorable sous certains aspects est à améliorer et surtout à ajuster à la 

demande qui, elle, s'est modifiée au cours des dernières décennies . 

. L'appareil gouvernemental tient compte de ces récents développements en se 

fixant des objectifs précis visant à redresser la déplorable situation du 

tourisme au Québec. Pour l'assister dans cette tâche le gouvernement 

possède quelques alliés solides telles les associations touristiques. 

Comme nouS le verrons dans la section suivante, ces organismes ont désor-

mais de nouveaux collaborateurs: les MRC qui doivent intervenir directe-

ment dans une des priorités de relance: l'aménagement spatial du produit. 

La problématique du tourisme québécois décrite dans les pages 

précédentes ne se prétend pas critique notre but étant plutôt de tracer un 

portrait de la situation telle que vue par différents auteurs et 

intervenants touristiques à un moment précis dans le temps. 
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La problématique suivante développe le contexte dans lequel évolue 

cette nouvelle structure politique qu'est la MRC. 

1.2 Problématique des municipalités régionales de comté Dans la 

partie suivante de cette recherche, nous nous attarderons à examiner le 

contexte de la nouvelle loi sur l'aménagement et l'urbanisme: la loi 125 

au sein de laquelle l'activité touristique est appelée à évoluer dans les 

années futures. L' obj ectif de cette problématique est centré davantage 

sur l'aménagement spatial que sur la situation globale. 

Nous analyserons brièvement la situation avant la mise en place de 

cette loi, le contenu de cette loi et ses implications, la principale 

conséquence de cette loi, c'est-à-dire la création des municipalités 

régionales de comté (MRC) et le rôle de cette structure: la réalisation 

d'un schéma d'aménagement. 

1.2.1 État de la situation Malgré la richesse et l'immensité du 

territoire québécois, l'évolution des trente dernières années a conduit à 

une surutilisation et à une dégradation marquée des milieux ruraux et 

urbains donc, par le fait mime à une détérioration du potentiel touris-

tique. Par contre, nous remarquons une conscientisation de plus en plus 

grande tant de la part des citoyens que des gouvernements. Le désir de 

remédier à cette situation se précise chaque jour davantage. D'ailleurs, 

comme le souligne Arthur Haulot, 

il n'est plus guère d'État moderne qui n'ait aujourd'hui compris 
la nécessité absolue de l'aménagement du territoire en fonction 



des besoins connus ou prévisibles en matière de loisir comme en 
d'autres secteurs 10 . 
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Nous préciserons dans les pages suivantes les causes qui ont conduit 

à une telle situation et son résultat actuel ainsi que la démarche menée 

en ce sens par quelques autres pays. 

1.2.1.1 Les causes Nous pouvons identifier deux causes 

majeures à la détérioration du milieu naturel soit l'urbanisation très 

rapide et le manque de concertation des intervenants . Regardons de plus 

près chacune d'elle: 

a) L'urbanisation: 

La révolution industrielle de la province a provoqué une urbanisation 

anarchique qui s'aggrave de jour en jour. Elle se caractérise par: 

1. un regroupement important des populations et des activités 
dans quelques agglomérations urbaines; 

2. un dispersement de la population vivant en dehors des grands 
centres; 

3. une compétition pour l'utilisation de l'espace dans les 
centres urbains et les banlieues; 

4. une diffl.culté de mettre en relation les personnes et les 
activités suite à l'étalement urbain; 

5. une exigence de plus en plus grande en services répondant à 
des besoins très variés 11 . 

10. Haulot, Arthur, Tourisme et environnement, la recherche d'un équi-
libre, Harabout Monde Moderne, Verviers, 1974, p.255. 

Il. Ministère du Conseil exécutif, Secrétariat à l'aménagement et à la 
décentralisation. La décentralisation: u ne perspective corn m u nau-
taire nouvelle, Fascicule 3, sans date, p.6. 
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Un tel développement entraîne une série de problèmes et de coûts 

affectant tant l'ensemble de la collectivité que le citoyen. Notons entre 

autre que: 

1. la concentration urbaine et l'étalement dans 
nécessitent beaucoup d'investissements et 
dégradation de l'environnement immédiat; 

ses périphéries 
engendrent une 

2. que l'éparpillement de la population dans les banlieues crée 
une inégalité dans l'accès de certains lieux et services; 

3. que les terres agricoles, le patrimoine et le milieu naturel 
deviennent de plus en plus difficiles à protéger, les cita-
dins s'y précipitant pour la pratique de leurs loisirs; 

4. que le système municipal actuel oblige l'État à intervenir 
en matière d'aménagement du territoire, ce qui est coûteux 
et pas toujours adéquat; 

5. que peu de moyens permettent aux citoyens de s'impliquer 
dans l'aménagement de leur cadre de vie 12 . 

Si on ajoute la seconde difficulté à ces éléments, la situation n'en 

est que plus cruciale. 

b) Les intervenants: 

L'aménagement du territoire résulte d'une multitude de décisions et 

d'interventions isolées, d'individus ou de groupes. En effet, de nombreux 

acteurs (pouvoirs publics, promoteurs, propriétaires) font des choix plus 

ou moins conscients en fonction de leurs besoins immédiats (Direction 

générale de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, 1983). Cette 

organisation spontanée du territoire et ce contexte de laisser-faire 

12. Ministère du Conseil exécutif, Secrétariat à l'aménagement et à la 
décentralisation, Fascicule . 3, op. cit., sans date, p. 7 . 
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entrainent le plus souvent des nuisances et des conflits entre les divers 

utilisateurs du territoire. De plus, les interventions ne tiennent pas 

touj ours compte du potentiel et des contraintes du milieu causant ainsi 

des torts la plupart du temps irréparables (MM1, Direction générale de 

l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, 1983). Il en est ainsi 

pour de merveilleux sites exploitables touristiquement qui sont saccagés . 

par ignorance et inconscience. Chacun de ces choix mal évalué, par manque 

de concertation, entraine des coûts collectifs sans proportion aux avan-

tages retirés tout en engendrant un développement mal équilibré (Trudeau, 

1982). 

1.2.1.2 Le résultat Nous constatons qu'un tel développement 

conduit à un étalement inconsidéré des villes, à la disparition des espa-

ces verts, à la diminution des terres cultivables, à la dégradation de 

l'environnement et à la raréfaction des ressources. Cette atteinte au 

milieu naturel perturbe le potentiel touristique qui est dépendant plus 

souvent qu'autrement de l'aspect visuel de l'environnement. 

La présente crise économique force à remettre en question un tel 

fonctionnement; l'ère de l'abondance et du gaspillage semble bien révolue; 

l'heure est plutôt à la raison et à la modération. Il devient donc de 

plus en plus urgent d'exploiter rationnellement le territoire et de bien 

l'aménager (Gouvernement du Québec, Secrétariat à l'aménagement et à la 

décentralisation, 1980). 

Une semblable réorganisation nécessite: 
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1. un véritable leadership des pouvoirs publics en matière d'aména-

gement fondé sur la recherche de consensus et de concertation des 

intervenants; 

2. une implication plus grande des citoyens à la définition et à 

l'organisation de leur cadre de vie; 

3. une cohabitation des milieux ruraux et urbains afin de sauvegar-

der l'équilibre entre les intérêts de chacun; 

4. une attention particulière aux milieux métropolitains dont le 

poids est très lourd (Gouvernement du Québec, Secrétariat à 

l'aménagement et à la décentralisation, 1980). 

Le Québec n'est pas le premier territoire à remettre son mode de 

développement en cause. D'autres contrées plus populeuses ont fait face à 

cette situation bien avant nous. 

1.2.1.3 Les expériences étrangères Plusieurs pays (l'An-

gleterre, la France, la Suède) et une province canadienne (l'Ontario) 

ont déjà amorcé ou réalisé une démarche de réflexion et d'organisation 

consciente de leurs espaces; cette action les a conduit à une meilleure 

planification de l'aménagement de ieur territoire et à la modernisation de 

la gestion des services au niveau local et régional (Gouvernement du 

Québec, Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation, 1980). 

L'exploitation de leurs ressources touristiques n'en est devenue que plus 

structurée et mieux adaptée aux possibilités et à la demande. 
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Ces dernières années, une préoccupation semblable anime les instances 

gouvernementales québécoises. En effet, elles aspirent davantage -a un 

aménagement du territoire harmonieux, le moins coûteux possible et a la 

convenance de tous; elles souhaitent de plus que l'action soit précédée 

d'une réflexion de tous les agents, groupes et citoyens impliqués et 

animée d'une participation de tous. 

En bref, notre environnement québécois, à cause d'une urbanisation 

trop rapide et du manque de concertation des intervenants en la matière, 

s'est rapidement détérioré. Un tel fonctionnement aboutit à un étalement 

des villes, à la disparition d'espaces verts, à la diminution des terres 

cultivables, à la dégradation de l'environnement et à la raréfaction des 

ressources. Tel que l'ont fait quelques autres pays, le Québec doit 

maintenant penser à e xploiter plus rationnellement son territoire et à 

l'aménager. 

Afin de répondre à ce souci de contrôler le développement du terri-

toire et ce sur une base régionale, les pouvoirs publics ont adopté récem-

ment une loi sur l'aménagement et l'urbanisme: la Loi 125*. En tant 

que phénomène régional dont l'aménagement des attraits est synonyme de 

réussite, l'activité touristique se voit directement concernée par une 

telle législation. 

* Dans la suite de ce texte, nous référons à cette loi au moyen des 
lettres L.a.u. 
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1.2.2 La loi 125 La L.a.u., comme la majorité des lois, est 

complexe tant par ses origines que par sa composition et ses applications. 

C'est pourquoi nous nous attarderons dans les pages qui vont suivre à 

examiner les développements précédant cette loi, ses fondements, ses faits 

marquants et ses points chauds. 

1.2.2.1 Développements précédant la loi Dès 1963, on assis-

te à la mise sur pied d'une commission chargée d'élaborer une politique en 

matière d'urbanisme et d'aménagement; la Commission La Haye. Son rapport 

produit en 1968 établit un diagnostic des problèmes en cette matière et 

propose une modernisation des lois. Il donne suite à un avant-projet de 

loi (1972) suggérant l'élaboration de schémas d'aménagement régionaux dans 

le. cadre des régions administratives (Grave1, 1983 et Municipalité Québec, 

gdition spéciale, 1979). La création de trois communautés urbaines 

(Québec, Montréal, Outaouais) et la loi sur les régies intermunicipa1es en 

1974 poursuivent l'action dans la même direction. En 1976, un projet de 

loi propose d'élaborer des schémas pour les agglomérations urbaines 

(Grave1, 1983). Parallèlement à ces démarches, certaines situations 

engendrent l'adoption de lois particulières concernant les environs de 

Mirabel et les communautés urbaines (Municipalité Québec, tdition 

spéciale, 1979). De plus, Jacques Léonard, Ministre d'État à l'aménage-

ment, se voit confier le mandat de préparer un projet de loi sur l'aména-

gement et l' urb.anisme (Bélanger, 1982). Deux années plus tard, une loi 

sur le zonage agricole: la Loi 90, protège désormais les terres cul ti-

vab1es (Gravel, 1983) tandis qu'une conférence Québec-municipalité établit 

un premier dialogue entre gouvernement et élus municipaux sur les grandes 

priorités du domaine municipal (Bélanger, 1982). 
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1.2.2.2 Les fondements de la loi c'est en 1979 que Monsieur 

Léonard dépose son projet de loi; sanctionnée à la fin de l'année, elle 

entre en vigueur le 15 avril 1980. Dès sa désignation au Ministère d'état 

à l'aménagement, M. Léonard initie de nombreuses études et consultations 

dont les recommandations sont consignées dans sa loi. 

Simultanément, quatre expériences pilotes d'aménagement Clles de la 

Madeleine, Labelle, Matapédia et Gatineau) sont mises en oeuvre afin 

d'éclairer la démarche d'élaboration du projet de loi en fournissant des 

exemples concrets. 

«Considérant que trop d'intervenants poursuivent des objectifs secto-

riels de façon anarchique et que les droits individuels dans le secteur de 

l'aménagement C ... ) doivent être assujettis aux restrictions légales 
. 13 imposées pour le bien commun» afin d'être protégés, quatre grands prin-

cipes soutiennent cette loi: 

1. l'aménagement est d'abord une responsabilité politique (ce 
sont les élus qui doivent faire les choix et prendre les 
décisions); 

2. le citoyen participe aux diverses étapes du processus; 

3. l'aménagement est une fonction partagée entre 
de décisions: la municipalité locale, la 
régionale de comté et le gouvernement; 

trois paliers 
municipalité 

4. l'aménagement fait appel à la concertation et à la coordina-
tion des choix et des actions des trois paliers de déci-
sion14 • 

13. Giroux dans Vaugeois, 1982. 

14. Gouvernement du Québec, Secrétariat à l'aménagement et à la décen-



1.2.2.3 Les faits marquants de la loi 

Si la loi 125 a comme but premier d'assurer un meilleur contrôle 
de l'aménagement du territoire au Québec, elle met néanmoins en 
place une structure de planification nouvelle, la municipalité 
régionale de comté qui impose la concertation entre municipali-
tés et avec le gouvernement provincial et qui oblige, par les 
schémas d'aménagement* à effectuer une planification de l'uti-
lisation des sols dans l'ensemble des municipalités du Québec en 
tenant compte des relations inter-municipa1es 15 . 
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c'est en ces termes que Robert Grave1 résume la L.a.u. et nous 

croyons que cet extrait cerne très bien le contenu de la récente 1égis1a-

tion. Les principaux effets de cette législation tels que décrits dans 

Les défis de l'aménagement peuvent s'énumérer ainsi: 

La loi 125: 

1. Donne aux autorités régionales (les MRC) et locales les moyens de 

se doter d'une politique d'aménagement. 

2. Permet au schéma d'aménagement de dépasser les frontières juridi-

ques artificielles des municipalités locales et de prendre des 

décisions dont la portée territoriale est plus conforme à la 

dimension des problèmes d'aménagement. 

tralisation, L'aménagement du territoire au Québec: un projet collec-
tif, Éditeur officiel du Québec, 1980, p .12. 

,,< Dans la suite de ce texte, le seul mot schéma devra être interprété 
com me schéma d'aménagement. 

15. Grave1, Robert J., La création des M R C et la décentralisation gou-
vernementale: analyse et évaluation, École nationale d'ad ministration 
publique, Université du Québec à Québec, Québec, 1983, p.33. 
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3. Oblige les autorités locales et régionales à cet exercice de la 

fonction ~  

4. Maintient le principe de la responsabilité politique des élus 

locaux. 

5. Met à la disposition des collectivités municipales divers moyens 

pour mettre en oeuvre une telle politique. 

6. Demande l'élaboration d'un règlement de contrôle intérimaire (cf. 

terminologie) protégeant le processus du schéma d'aménagement 

retenu. 

7. Contraint les municipalités à adopter les règlements de construc-

tion, de lotissement et de zonage. 

8. Accorde d'autres pouvoirs permettant de freiner l'étalement 

urbain (Giroux dans Vaugeois, 1982). 

Nous croyons que de" tels effets auront des répercussions tant direc-

tes qu'indirectes sur l'activité touristique puisqu'un territoire mieux 

aménagé accroit sensiblement le facteur d'attraction d'une région. 

Depuis sa sanction en 1979, la Loi 125 a subi plusieurs amendements 

notamment par le projet de Loi 105 (1980) qui modifie les questions 

d'élection dans les MRC, par le projet de Loi 12 (1980) qui élargit leurs 

pouvoirs à l'évaluation foncière, au droit sur les mutations immobilières 

et à la gestion des déchets, par le projet de Loi 33 (1982) qui touche au 

financement par les municipalités de villes, par le proj et de Loi 92 

(1982) qui traite des droits acquis et par le projet de Loi 45 qui amène 

des changements sur la question du lotissement. 
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Le MAM prévoit de plus réaliser une refonte du Code municipal et de 

la loi des cités et villes lors de la revision de ces législations. Des 

six fascicules actuels, un seul devrait englober toutes ces mesures 

particulières d'ici 1988 (MAM, Trois-Rivières). 

I.2.2.4 Les points chauds de la loi L'opération de mise en 

oeuvre de cette loi est complexe et comprend plusieurs points chauds, 

notamment: 

1. La participation des citoyens: les formes d'information, de 

consultation et de prise de position sur les propositions présen-

tées occasionnent des coûts et délais considérables. 

2. Le processus d'aménagement et l'aide gouvernementale: les MRC 

doivent traiter avec plusieurs interlocuteurs gouvernementaux, 

multiplier les échanges avec les instances locales et gouverne-

mentales et faire subir un long cheminement à leurs dossiers 

avant leur approbation. 

3. La question de la structure: les MRC choisissent le processus de 

gestion qu'ils désirent adopter en fonction de leur capacité 

souvent très précaire. 

4. La réaction des citoyens et des municipalités: les premiers sont 

absents du débat créant les MRC alors que les seconds, regroupés 

au sein de l'Union des Conseils de comté et des municipalités 

locales du Québec s'opposent à une telle structure. 

5. Le réaménagement des pouvoirs: avec les modifications de la Loi 

12, l'élasticité de la Loi 125 préoccupe les édiles municipaux. 
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6. Le financement: la formule semble imprécise aux yeux des repré-

sentants locaux (Gravel, 1983). 

De tels obstacles ne facilitent pas l'application de la loi mais il 

est normal qu'un changement de cet envergure suscite doutes et incerti-

tudes. 

En résumé, la L.a.u. n'est pas apparue de but en blanc. La Commis-

sion La Haye, la loi sur les régies inter-municipales, un projet de loi 

pour les agglomérations urbaines et certaines autres lois particulières 

ont précédé la sanction de la loi sur l'aménagement et l'urbanisme en 

1979. 

Basée sur quatre grands principes: (l'aménagement est une responsa-

bilité politique, le citoyen participe au processus, l'aménagement est une 

fonction partagée, fonction qui fait appel à la concertation et à la 

coordination), la Loi 125 a comme principal rôle d'assurer un meilleur 

contrôle de l'aménagement du territoire au Québec et ce par la création 

d'une nouvelle structure: la municipalité régionale de comté. 

Depuis sa sanction en '79, elle a subi plusieurs amendements et 

soulevé plusieurs points chauds relativement à la participation des ci-

toyens, au processus d'aménagement, a la gestion de la structure, aux 

réactions des citoyens et des municipalités, au réaménagement des pouvoirs 

et au financement. Pour palier à ces difficultés et respecter entre autre 

les fondements de concertation de la Loi 125, le Ministre d'État à l'amé-

nagement lance une vaste campagne de consultation aboutissant à la premiè-

re étape de la mise en application de la loi: l'établissement des MRC. 
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1.2.3 Les municipalités régionales de comté Le processus d'im-

plantation des MRC suscite, comme nous pouvons nous en douter, bien des 

réticences. C'est pourquoi le ministre Léonard l'amorce prudemment par 

cette vaste consultation que nous expliquerons dans cette partie du tra-

vail; nous verrons de plus comment cette implantation, la concertation et 

le fonctionnement se déroule suite à la mise en place de la structure. 

1.2.3.1 La consultation Dès avril 1980, Jacques Léonard 

confie au Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation la respon-

sabilité d'implanter les MRC en respectant un grand principe: la consul-

tation des élus municipaux et de la population. 

La mise sur pied d'un groupe de consultation chargé de réaliser cette 

tâche à travers la province initie une des plus vaste opération du gouver-

nement actuel (Gendron, 1982). Dix-neuf comités répartis dans autant de 

zones doivent d'abord renseigner les élus, les organismes du milieu et la 

population au moyen d'assemblées publiques, de rencontres et de messages 

dans les médias (L.a.u., art. 167)*. Les informations distribuées permet-

tront de délimiter le territoire des MRC et de déterminer le mode de 

représentation. En second lieu, ces comités devront assister les 

* L.a.u., article 167: avant la délivrance des lettres patentes, le 
gouvernement procède à une consultation auprès des conseils et des 
citoyens des municipalités locales et des municipalités de comté 
portant sur la délimitation du territoire des municipalités régionales 
de comté, en tenant compte des territoires des municipalités de 
comté, ainsi que sur les modalités de représentation des municipalités 
locales au sein du conseil de chacune des municipalités régionales de 
comté et sur les autres éléments pertinents à inclure dans les lettres 
patentes. 
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intéressés dans la détermination des territoires provisoires des MRC et 

dans la mise sur pied d'un conseil temporaire des maires. En dernier 

lieu, ils devront favoriser la recherche d'un consensus du Conseil des 

maires au sujet du territoire définitif de chacune des MRC, du mode de 

représentation au sein du conseil, de la succession des membres et du sort 

d'éventuelles ententes inter-municipales. Se Ion l' espri t de la loi, ce 

sont les citoyens eux-mêmes et leurs représentants qui doivent proposer 

une nouvelle division territoriale dans laquelle ils se reconnaîtront 

(Gouvernement du Québec, Secrétariat à l'aménagement et au développement, 

L'aménagement du territoire qu Québec: un projet collectif, 1980). Ils 

doivent veiller à ce que toutes les municipalités fassent partie d'une MRC 

sauf la Communauté urbaine de Montréal, celle de Québec et la Communauté 

régionale de l'Outaouais (L.a.u., art. 171)*. 

C'est par la délivrance des lettres patentes comprenant la descrip-

tion du territoire, le nom, les modalités de représentation et de succes-

sion à la corporation de comté et autres modalités financières et adminis-

* L.a.u., article 171: à l'exception des municipalités mentionnées à 
l'annexe A de la loi sur la Communauté urbaine de Québec, de la loi 
sur la Communauté urbaine de Montréal et de la loi sur la Commu-
nauté régionale de 1'0 utaouais, les municipalités locales, les mu nici-
palités régies par la loi sur les cité s et villes ou par une charte 
spéciale, les territoires visés à l'article 27 du Code municipal, de 
même que les municipalités constituées en vertu de la loi sur l'orga-
nisation municipale de certains territoires font partie du territoire 
des municipalités régionales de comté pour lesquelles des lettres 
pa tentes sont délivrées en vertu de l'article 166. 
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tratives que le gouvernement constitue les MRC suite à la consultation des 

principaux intêressês, les citoyens (L.a.u., art. 166 et 168)* ** 

* L.a.u., article 166: Le gouvernement peut, par lettres patentes, 
constituer des municipalités régionales de comté et ' à cette fin, 
modifier le territoire des municipalités de comté ou ériger des 
territoires en mu nicipalitês régionales de comté ( •.. ) 

** L.a.u., article 168: les lettres patentes délivrées en vertu de l'ar-
ticle 166 doivent: 1 0 dêcrire le territoire de la municipalité régionale 
de comtê; 2 0 indiquer le nom sous lequel elle sera dêsignêe; 
3° fixer, en fonction de tranches de population, le nombre de voix 
dont dispose le reprêsentant d'une municipalité ou, selon le cas, le 
nom bre de reprêsentants dont dispose cette m unicipalitê au sein du 
conseil de la m unicipalitê régionale de comté; 4 0 fixer la date et 
l'endroit de la première sêance du conseil de la municipalité rêgionale 
de comtê; 50 désigner une personne pour agir comme 
secrêtaire-trêsorier de la m unicipalitê rêgiona1e de comté jusqu'à la 
fin de la première sêance du conseil; 6 0 dêterminer, s'il y a lieu, la 
corporation de comtê à laquelle succède la municipalitê rêgiona1e de 
comtê ainsi que les modalités de cette succession et indiquer l'endroit 
où devront être dêposêes des archives; 7 0 dans le cas où la 
municipalitê rêgionale de comtê succède à une corporation de comté et 
dans celui où le territoire de la municipalitê rêgiona1e de comtê ' ne 
correspond pas exactement au territoire entier d'une ou plusieurs 
corporations de comtê, selon les limites existant avant toute 
constitution de m unicipalitê régionale de comté, déterminer l'ensemble 
ou une partie des conditions du partage des pouvoirs, droits et 
obligations des municipalités rêgionales de comtê, corporations de 
comtê, m unicipalitês et autres personnes affectêes directement ou 
indirectement par la constitution de la municipalité régionale de 
comtê; dans les mêmes circonstances, êtablir le cas êchêant un 
mécanisme ou une procêd u·re permettant de dêterminer l'ensemble . ou 
une partie des conditions de ce .partage postêrieurement à la 
constitution de la municipalité régionale de comté, ce mêcanisme ou 
cette procédure pouvant comprendre un contrôle par un ministre ou 
organisme du gouvernement et les résultats ' en découlant devant être 
contenus dans une modification aux lettres patentes. 

Les conditions déterminêes en vertu du paragraphe 7 0 du premier 
alinêa ont effet malgré toute disposition inconciliable d'une loi gê-
nérale ou spêciale, d'un règlement, d'une entente ou de toute autre 
acte ayant des effets juridiques. C es conditions lient les intêressês 
dont les pouvoirs, droits et obligations font l'objet du partage, même 
s'ils ne sont pas assujettis à la com pêtence de la mu nicipalitê régio-
nale de comtê. 
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La réalité se révèle cependant moins facile car les comités de consulta-

tion font face à beaucoup de réticence et de méfiance de la part des 

organismes locaux et régionaux qui craignent un transfert de responsabili-

tés sans le financement afférent. Ils se buttent également à 

l'indifférence de la population qui, en général, ne manifeste aucun 

intérêt à la chose municipale à moins d'enjeu précis (Gendron, 1982); 

l'aménagement et le découpage du territoire n'en étant pas, ils suscitent 

peu de commentaires chez les citoyens. Par contre, la presse régionale y 

consacre de nombreux articles. Nous pouvons cependant croire que les 

citoyens ~  davantage lorsqu'ils comprendront mieux le concept 

des MRC et du schéma. 

Sous réserve de ces conditions, les règlements, résolutions, procès 
verbaux, rôles d'évaluation, rôles de perception et autres actes de la 
corporation de comté dont une partie du territoire est compris dans 
celui de la municipalité régionale de comté demeurent en vigueur 
dans le territoire pour lequel ils ont été faits jusqu'à ce qu'ils soient 
modifiés, annulés ou abrogés. 

Le ministre fait publier, dans un journal diffusé dans la zone où 
s'est faite la consultation préalable à la constitution de la municipalité 
régionale de comté, le texte des conditions déterminées en vertu du 
paragraphe 7° du premier alinéa avec un avis indiquant l'endroit où 
on peut en prendre connaissance et en obtenir copie. Cet avis 
mentionne que tout intéressé peut transmettre au ministre son opi-
nion concernant ces conditions, par écrit et dans les trente jours qui 
suivent la publication de l'avis. 

À la demande du ministre, la Commission municipale du Québec tient 
une enquête publique aux fins d'entendre les intéressés sur les 
conditions déterminées en vertu du paragraphe 7° du premier alinéa. 
Après cette enquête, la Commission fait rapport au ministre. 

Le gouvernement peut, s'il y  a lieu, modifier les lettres patentes 
pour changer ces conditions. 
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1.2.3.2 L'implantation La division territoriale du Québec 

s'appuie sur deux types de régions: la région d'appartenance (diocèse et 

comté) qui a des racines géographiques et historiques et la région fonc-

tionnelle basée sur l'efficacité gouvernementale (Ministère du conseil 

exécutif, Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation, La décen-

tralisation: une perspective communautaire nouvelle, Fascicule 6; sans 

date). Nous constatons que ce découpage se révèle présentement inadéquat 

puisque l'un et l'autre ne correspondent plus à la communauté de base 

actuelle. Pour y adhérer, la nouvelle région doit: 

1. être un lieu régional de première appartenance; 
2. être plutôt petite que grande; 
3. permettre l'expression d'une diversité d'opinion, d'atti-

tudes et de comportement; 
4. mettre en harmonie la ville et la campagne;16 
5. permettre l'exercice d'un pouvoir politique . 

La MRC se veut «une institution, un forum, un outil dont on a voulu 

, 'l' 1 'l' h ' , 17 , Il d' , , 1 qu 1 s01t ce que e m1 1eu a c 01S1» ma1S e e 01t const1tuer ega e-

ment: (a) une entité politique équilibrée entre les milieux urbains et 

ruraux; (b) un palier municipal-régional d'un régime de gestion à deux 

paliers et (c) un moyen de permettre aux citoyens une certaine emprise 

sur la gestion et les enjeux de la scène politique du comté (Ministère du 

conseil exécutif, Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation, La 

décentralisation: une perspective communautaire nouvelle, Fascicule 4, 

16. Ministère du Conseil exécutif, Secrétariat à l'Aménagement et à la 
Décentralisation, La décentralisation: une perspective corn m unautaire 
nouvelle, Fascicule 6, sans date, p.1l. 

17. Léonard, Jacques, L'aménagement: un pays pour des hommes et des 
ho mm e s pou r u n p a ys, dan s t: d. par Vau geais, op. cit., p, 124 . 
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sans date). Selon une des trois propositions initiales du Secrétariat a 

l'aménagement et à la décentralisation, 

Le découpage doit reconnaître davantage les petites régions 
d'appartenance en tenant compte des zones d'influence des cen-
tres urbains ainsi que des nouveaux territoires et des institu-
tions mises en place au cours des dernières années 18 • 

Une telle division donnerait 95 territoires plus trois trois commu-

nautés urbaines* qui doivent avoir une certaine cohérence du point de vue 

de l'aménagement. La détermination des limites de chacune des MRC doit 

également tenir compte de plusieurs contraintes: 

1. tout le territoire au sud du 55° parallèle doit se retrouver dans 

une MRC; 

2. le territoire de chacune d'elle doit être continu et les limites 

des municipalités respectées; 

3. la MRC doit constituer une entité politique et administrative 

viable, c'est-à-dire correspondant à une région d'appartenance, 

avoir une population suffisante et regrouper assez de municipali-

tés pour avoir un certain poids; 

4. elle doit prendre en considération les distances à parcourir pour 

la traverser «l' aménageabilité» de son territoire et l'existence 

des structures en place; 

5. une plus grande importance sera accordée à l'homogénéité du milieu 

plutôt qu'à sa taille et à sa superficie; 

18. Ministère duC onseil exécutif, Secrétariat à l'A ménagement et à la 
Décentralisation, op. cit., Fascicule 6, sans date, p.20. 

~~ Source: MAM. 
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6. elle doit regrouper des municipalités ayant des points communs 

(vocation forestière, touristique, etc.) (Dumas-Rousseau, 1982). 

Soulignons que l'activité touristique s'inscrit très bien dans un tel 

territoire puisqu'une certaine homogénéité le caractérise • 

Au début de l'année près d'un an . apres le début de la '81, soit 

tournée de consultation, une douzaine de MRC détiennent leurs lettres 

patentes les constituant en corporations municipales. Elles deviennent 

ainsi des municipalités au sens du Code municipal (MAM, Direction générale 

de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, Aménagement et urbanis-

me, 1983). Un an plus tard, les trois quarts des MRC sont implantées (72) 

et cette première étape de la loi est achevée au cours de l'année '82 

alors qu'on dénombre 94 MRC. Les délais de 3 ans prévus par la loi sont 

respectés. Cette nouvelle structure se caractérise par une grande diver-

sité tant dans la taille de son territoire, le nombre variable de munici-

palités qui en font partie, la disparité de sa population et de ses villes 

et la modalité de représentation (Gendron, 1982). Elle succède à la 

corporation de comté en matière d'aménagement et d'urbanisme (L.a.u., art. 

166) (MAM, Direction générale de l'urbanisme et de l'aménagement du terri-

toire, Aménagement et urbanisme, 1983). 

1.2.3.3 La concertation Une des missions des MRC serait de 

conjuguer toutes les ressources humaines, économiques et financières d'un 

territoire afin d'y améliorer les conditions de vie. Il est donc heureux 

qu'une telle structure permette à divers intervenants dont les interve-

nants en tourisme (Association touristique régionale, Chambre de commerce, 

etc.) d'échanger et de travailler les uns avec les autres. Les pouvoirs 
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légaux ne peuvent à eux seuls arriver à un tel résultat. Il faut que les 

élus dépassent «les cloisons étanches de leur municipalité et que les 

intérêts individuels cèdent le pas aux intérêts de l'agg1omération»19. Il 

doit y avoir «mise en commun de «lignes directrices» en vue de réduire le 

coût des services et le fardeau des contribuables et de favoriser une 

.  ,  i 1 20 
~  reg ona e» Un certain esprit de clocher doit céder la place 

à la collaboration et à la concertation point sur lequel la Loi 125 

accorde une grande importance. En concentrant les prises de décisions aux 

paliers local et régional et en impliquant les élus dans une dynamique 

d'échange avec les citoyens et les différents niveaux gouvernementaux, la 

L.a.u. rapproche les citoyens du pouvoir. 

Le rôle de chacun dans cette concertation est d'ailleurs très bien 

défini par la loi. Premièrement, le citoyen est informé et consulté tout 

au long du processus; il peut et même doit donner son avis lors de la mise 

en place de sa MRC, pendant l'élaboration du schéma d'aménagement et 

durant son application. S'il le choisit, il peut s'impliquer et partici-

per au développement de sa région. 

Pour sa part, la municipalité doit voir à l'organisation et au fonc-

tionnement du cadre de vie immédiat des citoyens (son territoire et les 

municipalités voisines). La L.a.u. maintient et élargit les pouvoirs 

antérieurs conférés par la loi des cités et villes et par le Code 

19. Lamy, Jean-Paul, Les orientations de développement, dans Vaugeois, 
op. dt., p.341. 

20. Ibid. 
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municipal et renouvelle l'utilisation d'instruments de planification tels 

les plans et règlements d'urbanisme (MAM, Direction générale de 

l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, Aménagement et urbanisme, 

1983). En plus, elle leur donne «de nouveaux moyens d'exercer une emprise 

, ' d 1 Il ..' 21 plus forte sur 1 amenagement e a co ect1v1te» (entre autre en 

accordant un statut juridique au plan et règlement d'urbanisme). 

La MRC exerce les pouvoirs édictés par la loi principalement en 

matière d'aménagement et d'urbanisme; elle est chargée de préparer un 

règlement de contrôle intérimaire, d'élaborer et d'adopter le schéma 

d'aménagement, de s'assurer que les plans et règlements d'urbanisme y 

soient conformes, de voir à l'application du schéma. Elle succède de plus 

aux droits et obligations de la corporation de comté actuelle (MAM, Direc-

tion générale de l'urbanisme et de l'aménagement du territoire, Aménage-

ment et urbanisme, 1983). 

De son côté, l'État doit fournir aux instances locales et régionales 

l'appui technique et financier permettant d'assumer leurs responsabilités; 

il doit également transmettre aux MRC des documents décrivant ses orienta-

tions et projets futurs et astreindre ses organismes à des règles strictes 

d'intervention, de consultation et de coordination avec les instances 

décentralisées. Enfin, c'est lui qui assure la décision finale en cas de 

divergence en se réservant un droit d'av1s de modification (L.a.u., 

21. Ministère duC onseil exécutif, Secrétariat à l'aménagement et 
décentralisation, op. cit., Fascicule 3, sans date, p.27. 

. 
a la 
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article 27)* et même un droit de modification par décret au besoin 

(L.a.u., article 29)** (Ministère du conseil exécutif, Secrétariat a 

l'aménagement et a. la décentralisation, La décentralisation: une 

perspective communautaire nouvelle, Fascicule 3, sans date). 

Un organisme autonome: la Commission municipale enregistre et 

consigne tous les documents. Il est le gardien neutre du bon fonctionne-

ment de la loi et des relations entre les partis (Ministère du conseil 

exécutif, Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation, La décen-

tra1isation: une perspective communautaire nouvelle, Fascicule 3, sans 

date). 

Un premier niveau de concertation se situe donc au plan provincial 

entre le gouvernement et les MRC alors que le second degré de communica-

tion se retrouve sur une base régionale entre les ~  ses municipalités, 

ses citoyens et les organismes régionaux. Toute intervention en matière 

touristique devra donc se faire dans l'avenir, en accord avec l'un et 

l'autre. 

* L.a.u., article 27: Si le ministre est d'avis que le schéma d'aména-
gement ne respecte pas les orientations ou les projets du gouverne-
ment, de ses ministères et mandataires ainsi que des organismes 
publiés, il peut demander au conseil de la municipalité régionale du 
comté de le modifier. 

** L.a.u. article 29: Si ( ..• ) le conseil de la municipalité régionale de 
comté n'a pas modifié son schéma d'aménagement conformément à 
l'avis, le gouvernement peut, par décret, modifier le schéma pour le 
rendre conforme aux orientations ou aux projets visés au premier 
alinéa de l'article 27. 
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Jetons un regard plus détaillé sur le second palier qui est le coeur 

même de toute la restructuration apportée par la Loi 125. 

1.2.3.4 Le fonctionnement 

a) Le conseil Une des premières étapes à franchir lors 

de l'application de la loi consiste à mettre sur pied un conseil de comté. 

Celui-ci assume la responsabilité de l'aménagement par la confection et 

l'adoption du schéma, il approuve le budget annuel, recrute le personnel, 

soumet aux citoyens toute question qu'il juge utile et exerce les pouvoirs 

et compétences dévolus au comté (Ministère du conseil exécutif, Secréta-

riat à l'aménagement et à la décentralisation, La décentralisation: une 

perspective communautaire nouvelle, Fascicule 4, sans date). Il est 

composé du maire de chacune des municipalités du territoire et peut com-

prendre d'autres représentants nommés par les conseils de villes si une 

telle entente a été prévue dans les lettres patentes. 

Le préfet, chef du conseil, est élu parmi les maires pour une période 

de deux ans; il agit à temps plein à veiller à la bonne marche de l'admi-

nistration du comté et au fonctionnement du conseil, des comités et des 

commissions. Il préside les séances du conseil tenues au moins une fois 

par deux mois et celles du comité exécutif (Ministère du conseil exécutif, 

Secrétariat à l'aménagement et à la décentralisation, La décentralisation: 

une perspective communautaire, Fascicule 4, sans date). 
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Tous les maires et représentants peuvent participer aux délibérations 

et aux notes du conseil (L.a.u., article 188)* mais le vote du préfet est 

prépondérant en cas d'égalité (L.a.u., article 197)**. 

Les comités administratifs et consultatifs ainsi que les commissions 

cités précédemment ont des fonctions spécifiques liées à la bonne admi-

nistration du comté; leurs pouvoirs sont déterminés par la loi et le 

conseil (Ministère du conseil exécutif, Secrétariat à l'aménagement et à 

la décentralisation, La décentralisation: une perspective communautaire 

nouvelle, Fascicule 4, sans date). C'est par l'entremise d'un de ces 

comités ou commissions que le secteur touristique pourra être représenté 

au sein de sa MRC. 

Chaque comté peut adopter la 

formule de représentation qui lui sied le mieux en autant qu'elle: 

1. respecte le cadre de la petite région d'appartenance; 

* L.a.u., article 188: Sous réserve du deuxième alinéa, les représen-
tants de toutes les municipalités dont le territoire fait partie de celui 
d'une municipalité régionale de comté sont habiletés à participer aux 
délibérations et au vote du conseil. 

Pour les fins de l'exercice des pouvoirs dévolus par ou en vertu 
d'une loi générale ou spéciale à une corporation · de comté et devant 
s'appliquer aux municipalités ou au territoire assujettis à sa juri-
diction, seuls les représentants de ces municipalités sont habilités à 
participer aux délibérations et au vote du Conseil de la municipalité 
régionale de comté. 

** L. a. U., article 197: Le préfet dispose d'un vote prépondérant au 
conseil lorsqu'il y a égalité des voix, sauf lorsqu'il s'agit d'une 
question visée au deuxième alinéa de l'article 188 et que le préfet est 
le maire d'une municipalité dont les représentants ne sont pas habiles 
à voter en raison de cet alinéa. 
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2. se fasse à partir des municipalités membres par représentation 

indirecte (les représentants élus des municipalités); 

3. se fonde sur la population plutôt que sur la richesse, afin de 

répondre à l'idéal démocratique; 

4. contribue à la formation d'un conseil de comté démocratique, 

efficace, équilibré. 

(la représentation d'une municipalité par rapport à l'ensemble ne doit pas 

avoir une position dominante). Touj ours basée sur la population, elle 

peut prendre différentes formes telles (a) un ~  unique: le 

maire, l'importance de la municipalité étant exprimée en nombre de voix au 

conseil (b) un représentant: une voix, l'importance de la municipalité 

étant évaluée en nombre de représentants. Le mode de calcul du nombre de 

voix est déterminé soit au pourcentage de la population par rapport à la 

population totale du comté, soit par tranche de population, soit par le 

seul vote du maire ou autrement (Ministère du conseil exécutif, Secréta-

riat à l'aménagement et à la décentralisation, La décentralisation: une 

perspective communautaire nouvelle, Fascicule 4, sans date). De toute 

façon, la formule choisie fait objet de consultation. 

c) Le financement La loi prévoit également le mode de 

support financier nécessaire au bon fonctionnement des MRC. Trois pro-

. grammes d'assistance financière venant du Ministère des affaires municipa-

les y contribuent; un premier pour le fonctionnement initial de la struc-

ture, un second pour la rémunération des préfets et des membres et le 

troisième pour la production et l'adoption du schéma. Les subventions 

pour le premier et le troisième programmes sont établies en fonctio·n de la 

population de la MRC alors qu'elle reçoit une enveloppe globale pour le 
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deuxième (Montmigny, 1982). Toutes dépenses supplémentaires au montant 

reçu doivent être assumées par les municipalités au prorata de leur éva-

luation foncière ou par tout autre critère déterminé par règlement du 

conseil (MAM, Direction générale de l'urbanisme et de l'aménagement du 

territoire, Aménagement et urbanisme, 1983). 

Nous jugeons important ici de souligner que: 

dans le cadre de sa réforme sur la fiscalité, le gouvernement a 
pris l'engagement de ne pas confier de responsabilités addition-
nelles aux municipalités sans qu'elles soient accompagnées 
d'autres sources de revenus 22 • 

Donc, les municipalités devraient être compensées dans l'avenir, pour 

toute charge supplémentaire mais pour l'instant, elles ont plutôt la tâche 

de seconder la MRC dans l'élaboration et la r éalisation du schéma d'aména-

gement. 

En bref, la mise en place des municipalités de comté débute donc par 

une consultation à travers toute la province. Elle implique 19 comités 

qui doivent informer le milieu et l'assister dans la détermination des 

territoires provisoires des MRC. Le découpage de la province en 95 ter-

ritoires (incluant Mirabel) est laborieux puisqu'il doit se faire en 

tenant compte des 6 contraintes énumérées précédemment; mais la délivrance 

des 94 lettres patentes complétées en '82, achève la première étape de la 

L.a.u. dans les délais prévus. 

22. Montmigny, Jocelyne, En '82, les M R C disposent de 
millions de dollars pour l'aménagement du territoire, 
avril-mai, 1982, 18. 

près de I l 
Mu nicip alité , 
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Une des premières missions de cette structure, la concertation, se 

retrouve à deux paliers différents: 1) gouvernement - MRC, 2) MRC - le 

milieu. C'est par le biais d'un conseil de MRC, d'une représentativité 

adéquate et d'un financement équilibré qu'elle doit être assurée. 

La première tâche que se voient confiée les MRC après leur mise en 

place consiste à élaborer le schéma d'aménagement de leur territoire. 

1.2.4 Le schéma d'aménagement La L. a. u. dé fini t certains ins-

truments de planification et de contrôle indispensables à la réalisation 

du schéma mais laisse le choix d'options d'aménagement aux MRC. C'est ce 

qu'expliqueront les pages suivantes . De son côté, le Ministère des af-

faires municipales (MAM) propose un processus de fonctionnement mais c'est 

encore la loi qui suggère le contenu du schéma, ce qui sera également 

développé dans cette partie du texte. 

1.2.4.1 Les instruments d'aménagement Nous ne présenterons 

qu'un des multiples instruments préconisés par la L.a.u.: le schéma 

d'aménagement puisque c'est principalement au sein du dit schéma que 

s'inscrit notre préoccupation touristique. Le tableau IV représente 

l'ensemble des instruments nécessaires à l'application de la loi et la 

place du schéma parmi eux. 



\ 

Instruments de planification 

Instruments de contrôle 
des usages, de la 

construction et du lotissement 

Tableau IV 

Les instruments de planification et de contrOle définis par la Loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme 
INSTRUMENTS RESPONSABILlTË 

• Schéma d'aménagement (art. 3 à 60); 

• plan d'urbanisme (art. 81 à 110); 

• documents sur les orientations et projets 
gouvernementaux (art. 11 et 16). 

• Règlements d'urbanisme 
(art. 113à 145); 

• règlements d'urbanisme des territoires non érigés 
en municipalité ou non organisés 
(art. 76 à 80); 

• contrOle intérimaire relatif au schéma 
d'aménagement 
(art. 61 à 75); 

• contrOle intérimaire relatif au plan d'urbanisme 
(art. 111 et 112); 

• réglementation d'aménagement et d'urbanisme 
relative à une zone d'intervention spéciale 
(art. 158à 165). 

~~ R  

• Municipalités 

• Gouvernement 

• Municipalités 

• M.R.C. 

•  M.R.C. 

• Municipalités , 

• Gouvernement 
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Soulignons cependant que ces instruments sont complémentaires les uns 

par rapport aux autres et qu'une «notion de conformité permet d'assurer la 

concordance entre les divers instruments de planification et de contrô-

23 
le» . 

1.2.4.2 Les options d'aménagement dans le schéma Jean 

Guyard, dans son exposé réalisé lors du colloque de Trois-Rivières sur les 

défis de l'aménagement soutient que le schéma d'aménagement 

est avant tout un outil technique et juridique de portée très 
large pour le contrôle de l'aménagement de l'espace, ( •.. ) c'est 
également «un processus permanent» de planification, permettant 
de faciliter les prises de décisions de nature ~  

et enfin c'est un instrument qui nous facilitera le dialogue, 
avec les paliers supérieurs de gouvernement ("')24' 

Plus loin. il affirme que ce n'est pas une baguette magique mais 

seulement un outil de concertation (Guyard. dans Vaugeois 1982). Cette 

interprétation correspond bien au sens que le gouvernement désire donner 

au schéma puisqu'il considère que «c'est un i "nstrument de planification 

qui établit les lignes directrices de l'organisation physique du terri-

toire d'une MRC, Municipalité régionale de comté. ceci en coordonnant les 

choix et les décisions qui touchent l'ensemble des municipalités impli-

25 
quées et le gouvernement» C'est cependant à la MRC que revient la 

faculté de se ·donner une option d'aménagement puisque c'est elle qui en a 

23. MAM. Direction générale de l'urbanisme 
toire. Le schéma d'aménagement dans 
Québec. Canada, 1983. 

et de l'aménagement du terri-
A ménagement et Urbanisme. 

24. Guyard. Jean. Période de questions, dans Vaugeois, op. cit., p.262. 

25. M AM, Direction générale de l'urganisme et de l'aménagement du terri-
toire, op. cit .• p.ll. 
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le pouvoir et qu'il s'agit de sa raison d'être; la loi prévoit une grande 

souplesse en ce domaine et les schémas pourront être très différents les 

uns des autres. Les MRC à caractère touristique développeront donc leur 

schéma en fonction de cette particularité régionale. L ':Ëtat a tout de 

même inséré certains mécanismes lui permettant d'établir des zones 

d'interventions spéciales (Grave1, 1983). 

Avec la Loi 125, l'aménagement devient une responsabilité politique. 

«Dorénavant toute notion de choix, d'options d'aménagement et d' orienta-

tion sera d'abord une responsabilité po1itique»26 de dire André Bendwe11 

lors du colloque déjà cité (Bendwe1l, dans Vaugeois 1982). Mais il main-

tient également que «les orientations sous-entendent une concertation des 

agents publics et privés et une participation directe des citoyens aux 

d,  .  . .. 11 . 27 
~ ~  en ce ~ a ~  aux ressources co ~  • Par ce, il 

soutient donc que l'aménagement devient également un processus de négocia-

tion entre les citoyens, les autorités locale et régionale, les MRC 

adjacentes et l'appareil gouvernemental ce qui correspond fondamentalement 

à l' espri t de la L. a. u. Comme pour le reste, toute intervention en 

matière touristique devra être effectuée dans ce sens. 

Initialement, les MRC devaient entreprendre l'élaboration de leur 

schéma avant le 12 décembre '82, c'est-à-dire trois ans après l'entrée en 

vigueur de la loi (Montmigny, 1982); une année supplémentaire a cependant 

26. Bendwell, André, Les orientations du développement, dans Vaugeois, 
op. cit., p.346. 

27. Ibid., p.348. 
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prolongé ce délai. Les MRC bénéficient d'une période globale de sept ans 

depuis l'entrée en vigueur de la loi jusqu'à l'adoption de leur schéma 

(Gravel, 1983). 

1.2.4.3 Le processus L'opération se divise en 2 étapes: 

1. la phase préparatoire qui débute au moment de l'entrée en vigueur 

des lettres patentes de chaque MRC et 

2. la phase d'élaboration commençant au moment défini au paragraphe 

précédent (décembre '83). 

La première phase est une période de prise de conscience des respon-

sabilités en matière d'aménagement et de choix du type de l'organisation 

administrative. Le conseil inventorie les instruments de planification 

existants déjà sur son territoire, identifie les caractéristiques généra-

les du milieu, précise le degré de détail qu'elle désire donner à son 

schéma, examine les mécanismes d'information et de consultation possibles, 

définit son programme de travail et élabore son règlement de contrôle 

intérimaire. 

La deuxième phase se compose d'une période d'analyse et de conception 

ainsi que d'une période de conciliation et de concertation. La première 

des deux périodes (analyse et conception) permet de prendre connaissance 

du milieu et d'élaborer les options d'aménagement. Elle vise à identifier 

les caractéristiques particulières du territoire pour pouvoir en faire 

ressortir certaines considérations en matière d'aménagement. 

Au cours de la seconde période (conciliation et concertation) la 

proposition préliminaire d'aménagement est révisée et le conseil élabore 
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la version définitive du schéma d'aménagement. Le tableau V trace le 

détail de tout ce processus de planification du schéma jusqu'à sa mise en 

application. 

Nous remarquons qu'un tel processus lie le gouvernement, ses ministè-

res et organismes aux MRC, c'est-à-dire qu'à chaque fois qu'ils voudront' 

agir sur le territoire d'une MRC, ils devront l'en informer et obtenir son 

avis sur la conformité de l'intervention à l'égard des objectifs du sché-

ma. S'il y a désaccord, le gouvernement ne pourra agir qu'en procédant à 

une consultation des élus et de la population selon des règles très stric-

tes et modifier le schéma par décret (Trudeau, 1980). Une telle notion de 

conformité s'applique également pour les MRC entre elles. 

1.2.4.4 Le contenu Le contenu du schéma doit permettre 

d'identifier et d'harmoniser les gestes à poser dans l'avenir. Il porte 

premièrement sur les éléments de l'organisation physique du territoire qui 

ont une importance pour l'ensemble de la collectivité et des administra-

tions publiques agissant sur l'aménagement du territoire de la HRC (la 

vocation du territoire, les contraintes, les équipements et infrastructu-

res). En deuxième lieu, il traduit une politique d'aménagement en justi-

fiant les choix relatifs à l'organisation physique du territoire, en 

précisant certains moyens de réalisation et en faisant part des opinions 

des intervenants (buts et objectifs, documents complémentaires sur les 

normes et conditions particulières, coûts approximatifs, modalité et 

conclusion de la consultation). 

contenu du schéma. 

Le tableau VI énumère en détail le 



Tableau V 

Le processus de planification 
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Tableau VI 

les éléments de contenu du schéma d'aménagement 
CONTENU OBLIGATOIRE CONTENU FACULTATIF . _ -
• Les GRANDES ORIENTATIONS 

de l'aménagement du territoire 
(a. 5, 1er al., 1er par.). 

~ 

• Les GRANDES AFFECTATIONS DU • La DENSITÉ APPROXJMATIVE 
TERRITOIRE pour l'ensemble de D'OCCUPATION admise dans les 
la MRC (a. 5, 1er al., 2e par.); diverses parties du territoire 

(a. 6, 1er al., 1er par.); 

• la délimitation de PÉRIMËTRES • les AFFECT ATIONS DU SOL à 
D'URBANISATION (a. 5, 1eral. , l'intérieur d'un périmètre d'ur bani-
3e par.). sation qui présentent un intérêt 

pour la MRC (a. 6, 1er al., 
28 par.) . 

... L'identification de ZONES OU L'OC- • Les PROPOSITIONS INTER-
CUPATION DU SOL EST SOUMISE MUNICIPALES D'AMÉNAGEMENT 
A DES CONTRAINTES LIÉES A émanant d'un groupe de municipalités 
LA SÉCURITÉ PUBLIQUE (a. 6, 1er al., 4e par.); 
(a 5, 1er al., 4e par.); 

• l'identification des territoires • la description des PARTIES DU 
présentant pour la MRC un TERRITOIRE SOUSTRAITES AU 
INTÉRËT D'ORDRE HISTORIQUE, JALONNEMENT au sens de la Loi 
CULTUREL, ESTHÉTIQUE OU sur les mines (a. 6, 1 er al. , 5e par.). 
ÉCOLOGIQUE (a. 5, 1 er aL, 5e par.). 

.-
• L'identification, la localisation 

approximative et, s'il ya lieu, les 
échéanciers de réal isation des 
ÉQUIPEMENTS ET INFRA-
STRUCTURES DE CARACTÈRE 
INTERMUNICIPAL (a. 5, 1er aL, 6e par.); 

. • l'identification et la local isation 
approximative des ÉQUIPEMENTS ET 
INFRASTRUCTURE A ËTRE MIS EN • Le tracé approximatif et le type des 
PLACE PAR LE GOUVERNEMENT, PRINCIPALES VOIES DE 
ses ministères et ses mandataires ainsi CIRCULATION. (a. 6, 1er aL, 3e par.). 
que par les organismes publics et les 
corporations scolaires 

-·(a 5, 1er al., 7e par.); 
• l'identification et la localisation 

approximative des RÉSEAUX 
MAJEURS D'ÉLECTRICITÉ, DE 
GAZ, DE TÉLÉCOMMUNICATIONS 
ET DE CÂBLODISTRIBUTION 
(a 5, 1er al., 8e par.). ~ 

• Pour la totalité ou une partie du ter-
ritoire' obligation pour un conseil 
municipal d'adopter le règlement 
fixant CERTAINES CONDITIONS 

• Des NORMES MINIMALES à être D'ÉMISSION DES PERMIS DE 
respectées par les règlements CONSTRUCTION (a. 6, 2e al., 
d'urbanisme des municipalités 1er par.); 
(a. 5, 28 aL). 

• des NORMES GÉNÉRALES dont 
doivent tenir compte les règlements 
d'urbanisme des municipalités 
(a. 6, 28 al., 2e par.). 

• Document indiquant les COÜTS ""' 
APPROXIMATIFS DES ÉQUIPE-
MENTS ET INFRASTRUCTURES 
INTERMUNICIPAUX proposés 
dans le schéma (a. 7, 1er par.). 

• Document précisant les MODALITÉS "' ET LES CONCLUSIONS DE LA 
CONSULTATION auprès des 
personnes et organ ismes 
consultés (a. 7, 2e par.). 
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Notons que les éléments du contenu sont adaptés au contexte de chaque 

MRC, certains étant obligatoires, d'autres facultatifs. C'est d'ailleurs 

chacune d'elle qui détermine le degré de détail à donner et les éléments 

facultatifs à inclure. Donc, selon l'importance qu'elle lui accorde, 

chaque MRC pourra développer le ~  «tourisme» de façon plus ou moins 

élaborée. 

En bref, la Loi 125 définit une panoplie d'instruments de planifica-

tion et de contrôle dont fait partie le schéma d'aménagement. 

Avec cette loi, l'aménagement devient une responsabilité politique 

puisqu'elle doit être planifiée en concertation avec de nombreux inter-

locuteurs. Deux phases, une de préparation et une d'élaboration animent 

cette démarche d'aménagement que représente le schéma; par contre la loi 

est ~  ouverte quant au contenu du schéma. 

Nous croyons que la plus grande qualité de la loi 125 se retrouve au 

niveau de la latitude laissée à ses utilisateurs. En effet, tant dans la 

mise en place de la municipalité régionale de comté que dans l'élaboration 

du schéma d'aménagement une certaine souplesse permet l'adaptation aux 

particularités territoriales. C'est d'ailleurs grâce à la flexibilité de 

la L.a.u. que chacune des MRC peut développer des problématiques qui lui 

sont propres. Le tourisme en est une qu'on retrouve dans un bon nombre de 

municipalités régionales mais, encore là, chacune y accorde une attention 

différente et une orientation spécifique. La partie suivante de ce chapi-

tre s'attardera davantage sur ce ~  elle situera plus en détail la 

problématique du tourisme dans les MRC. 
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1.3 Problématique du tourisme dans les MRC Après avoir analysé les 

problématiques du tourisme au Québec et celle des MRC, nous pouvons y 

constater de nombreux rapprochements résumés dans le tableau VII. Ceci 

est tout à fait compréhensible puisque toutes deux se développent dans un 

contexte socio-politique marqué par un manque de contrôle, une prise de 

conscience de la nécessité de planifier l'utilisation du territoire et une 

nouvelle reconnaissance de l'activité touristique comme stimulant économi-

que et activité de loisir. Dans les pages qui vont suivre, nous établi-

rons les liens entre la problématique du tourisme et celle des MRC afin de 

démontrer la pertinence de mettre sur pied un modèle d'analyse de la 

situation touristique d'une MRC. 



Tableau VII 

Rapprochements entre la problématique du tourisme au Québec et la problématique des MRC 

Problématique du tourisme 

Conception de laisser-faire 

Décroissance touristique 

Manque de concertation 
Manque de reconnaissance 
Conjoncture économique 
Déséquilibre offre-demande 

Éveil des dirigeants (MTCP, 
ATR, Sommet touristique, MICT) 

ATR: .18 régions touristiques 
.schéma de développement 
concertation avec le gou-
vernement et le milieu (les 
organismes privés) 

MANQUE DE CONTRÔLE 

RÉSULTATS NÉGATIFS 

CAUSES 

ACTIONS DES DIRIGEANTS 

Problématique des MRC 

Développement anarchique 

Surutilisation et dégradation du 
territoire 

Nombreux intervenants 
Urbanisation et étalement urbain 
Conjoncture économique 

Prise de conscience (Commission La 
Haye, avant projet de loi, Loi 

125, MRC). 

SCHÉMAS DE DÉVELOPPEMENT ET D'AMÉNAGEMENT DE L'OPDQ 

STRUCTURES 
RÉGIONALES 

MRC: 96 ~  d'appartenance 
schéma d'aménagement 
concertation avec le gouver-
nement et le milieu (orga-
nismes privés et publics, 
citoyens) 



Tableau VII (suite) 

Rapprochements entre la problématique du tourisme au Québec et la problématique des MRC 

Problématique du tourisme 

Ministère: MICT 

MLCP, MAC 

Schéma de développement des ATR: 
réalisé en régie interne avec 
la collaboration de firmes privées. 

Liberté de fonctionnement, ma1tre-
d'oeuvre en développement touris-
tique 

Personnel expérimenté, nombreux 
contacts avec le milieu 

Concertation avec les organismes 
privés; démarche de réalisation 
simple 

Sur la base de la région touris-
tique 

STRUCTURES 
GOUVERNEMENTALES 

INTERVENTIONS À 
D'AUTRES MINISTÈRES 

ACTIONS DES STRUCTURES 

POUVOIRS ET CONTRAINTES 

PRODUITS TOURISTIQUE 

Problématique des MRC 

Ministère: MAM 

Tous les ministères qui intervien-
nent sur le milieu naturel 

Schéma d'aménagement des MRC: 
réalisé par une firme privée ou en 
régie interne 

Liberté de fonctionnement, ma1tre 
d'oeuvre en aménagement touristi-
que 

Peu de compétence en matière 
touristique 

Pas d'outil d'où notre modèle 

Concertations avec les organismes 
privés et publics, avec les ci-
toyens: démarche de réalisation 
complexe 

Sur la base de la région d'appar-
tenance 



Tableau VII (suite) 

Rapprochements entre la problématique du tourisme au Québec et la problématique des MRC 

Problématique du tourisme 

N' a pas évol ué , urgent de réévaluer 

Nouvelles tendances 

Agissen t sur l'activité touristique 
régionale: dissociation sociale 
et économique, mise en marché, 
manque de concertation 

Réduire l 'inadéquation offre-
demande 

Ëtudier la situation de l'offre, 
de la demande, réévaluer le produit, 
affirmer l'exclusivité culturelle, 
rapprocher les structures du 
mi lieu privé, regrouper les 
intervenants 

DEMANDE TOURISTIQUE 

PROBLtMES PROVINCIAUX 

AM"ËL IORATIONS À 
APPORTER 

SOLUTIONS 

Problématique des MRC 

N'a pas évolué, urgent de réévaluer 

Nouvelles tendances 

Vont agir sur l'activité touristi-
que de la MRC: dissociation so-
ciale et économique, mise en 
marché, main-d'oeuvre 

Définir l'image régionale et 
commercialiser le produit défini 

~  la situation de l'offre, 
de la demande, définir le produit, 
prévoir les aménagements, consul-
ter le milieu 



Tableau VII (suite) 

Rapprochements entre la problématique du tourisme au Québec et la problématique des MRC 

Problématique du tourisme Problématique des MRC 

CONTEXTE DE DÉCENTRALISATION (projet non définitif) 

Projet de développement régional 1° 

2° 

Planification physique d'aménagement 

Rapprocher le pouvoir des citoyens 

Promotion touristique 

décentralisation 

une des premières fonctions à être décentralisée par les MRC donc un des mandats des ATR 

transféré aux MRC (Source: Le choix des régions p. 79) 

Rôle de développement possiblement confié aux MRC dans le futur donc développement touristique confié aux MRC 

(Source: Le choix des régions p. 80) 
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1.3.1 "Ëtat de la situation Si nous observons la situation du 

tourisme et celle de l'aménagement des années '60, nous constatons de part 

et d'autre qu'une politique de «laisser-faire» marque cette époque. Les 

abondantes ressources d'une société industrielle en pleine expansion sont 

exploitées avec énergie mais sans contrôle; les intervenants se multi-

plient et agissent sur le territoire de façon anarchique. Pendant ce 

temps, le tourisme et l'aménagement ne figurent . pas encore parmi 'les 

préoccupations gouvernementales. 

Une telle incohérence dans le développement aboutit dans la décennie 

suivante à une décroissance de l'activité touristique suite au déséquili-

bre graduel entre le produit touristique et la demande. De ce manque de 

contrôle résulte également une surutilisation et une dégradation marquée 

du territoire. 

Dès la fin des années '60, on note une certaine prise de conscience 

des dirigeants. Le tourisme trouve une place au sein du Ministère du 

tourisme, de la chasse et de la pêche alors que la Commission La Haye est 

chargée d'élaborer une politique en matière d'aménagement. Un besoin de 

mettre de l'ordre anime le gouvernement; il confie à l'Office de planifi-

cation et de développement du Québec (OPDQ) le mandat d'élaborer des 

schémas régionaux de développement et d'aménagement (1975). Le secteur 

touristique et l'espace régional comptent parmi les préoccupations de 

l'OPDQ dans ce travail. 
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La fin des années '70 est marquée par de multiples actions gouverne-

mentales visant à prendre sérieusement la situation en main. La 

conjoncture économique difficile ne laisse d'ailleurs pas d'autre choix. 

Le secteur touristique se voit transféré au Ministère de l'industrie et du 

commerce qui devient le Ministère de l'industrie, du commerce et du tou-

risme (MICT). Afin de seconder le travail de ce nouveau ministère en 

région, le gouvernement met en place 18 associations touristiques régio-

nales (ATR) alors qu'un sommet sur le tourisme vise à analyser la situa-

tion touristique de la province. Dès lors, l'activité touristique est 

reconnue comme industrie valable nécessitant un développement contrôlé et 

dont l'une des priori tés de relance concerne l'aménagement spatial du 

produit touristique. 

En matière d'aménagement, un avant-projet de loi et plusieurs mesures 

nouvelles visent à protéger le territoire. L'entrée en vigueur de la loi 

sur l'aménagement et l'urbanisme apporte de nombreux changements destinés 

à préserver l'espace naturel. Elle crée, entre autre, une structure 

régionale nouvelle, la MRC, chargée de préparer un schéma d'aménagement de 

son territoire. 

1.3.2 Les structures et les intervenants Deux structures 

régionales majeures ont des mandats concernant le tourisme et 

l'aménagement: les ATR et les MRC. 

En tant qu'interlocuteurs privilégiés du Ministère du tourisme, de la 

chasse et de la pêche puis du Ministère de l'industrie du commerce et du 

tourisme (à l'époque), les ATR proposent des politiques de développement 
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touristique (Bâtir le Québec, 1982) de leur région* et en font la 

promotion. Notons que cette région ne correspond ni à la région 

administrative ni a la région d'appartenance puisqu'on compte 8 régions 

administratives, 95 régions d'appartenance et 18 régions touristiques. 

Comme il est difficile pour l'ATR de remplir son mandat sans tenir compte 

des infrastructures et équipements de son territoire cet organisme 

intervient ainsi, bien qu'indirectement dans l'aménagement spatial de son 

territoire. Cette intervention doit se faire de faGon précise, c'est-à-

dire en concertation avec les organismes locaux représentant majoritaire-

ment le secteur privé (Bâtir le Québec, 1982). 

De leur côté, les MRC doivent préparer un schéma d'aménagement de 

leur région** comme nous l'avons vu dans la problématique des MRC. Ayant 

toute la latitude souhaitée, la loi étant très ouverte au sujet des élé-

ments à inclure dans le schéma, bon nombre de MRC reconnaissent le touris-

me comme activité influenGant le milieu naturel et déterminant l' aména-

gement du territoire. D'après un récent sondage effectué par SOTAR, 49 

des 95 MRC traitent l'aspect touristique dans leur schéma et ce sous 

différentes catégories (tourisme, villégiature, récréation, autres) (cf. 

tableau VIII) alors que les 46 autres ne croient pas avoir de vocation 

* Région tou ristiq ue . 

** Région d'appartenance. 



Tableau VIII 

La situation du tourisme dans les schémas 
d'aménagement en septembre 1984 

Nombre 
Procédure 

Catégorie Etudes tour. % du budget ,  .  , 
Région de Exter-Inter-Specla-Inte-

Administrative MRC Tour. ViII. Récré. Autre Oui Non Faible Fort ne ne les grée Autre 

Bas St-Laurent 
Gaspésie 10 9 1 0  0 9 1 9  0 0  8  0  1  0 

Saguenay 
Lac St-Jean 4 3 0  0  1 3 1  2 1  0  3  0 0  0 

Québec 20+ 2 3 2 14 6 15 5 1  0 3 2 1 0 
c.u.* 

Trois-Rivières 11 1 3 0 7 2 9 2 0  0 2 0  0  0 

Estrie 7 1  1 0 5  3 4 2 1  0 2 1  0  0 

Montréal 28+ 4 4  5 15  16  12 15 1  6  8 2 0  0 
c.u.* 

+ Mirabel 

Outaouais 4+ 3 1 0  0 3 1 3  0  0 3 0  1 0 
c.r.O.** 

A.T. 5 1 0  0  4  4  1 4  0  0  4 2 0 0 

Cote Nord 5  5 0  0 0 3 2 3 0  0  1  1 0 0 

TOTAL 95+ 29 13 7 46  49 46  45 4  6 34 6 3  0 

+ ~  49 

Source: SOTAR, Claude Lamothe, 1984. * c.u. communauté urbaine 
-;'(* c.r.O. : communauté régionale de l'Outaouais. 
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touristique. 49 d'entre elles font des études relatives à l'aspect tou-

ristique de leur territoire mais y consacrent une très faible tranche de 

leur budget. Le plus souvent, ces études sont réalisées à l'interne et 

sont peu développées. 

Les MRC en général, toujours d'après SOTAR, sont au fait du phénomène 

touristique dans leur schéma. Pour développer cette partie touristique, 

elles doivent agir en concertation avec les organismes régionaux tant 

publics que privés tel que le préconise la L.a.u. Théoriquement donc, les 

MRC devraient agir en concertation avec les ATR qui sont les organismes 

régionaux publics chargés de l'aspect touristique. Mais à ce stade-ci, la 

coopération entre les deux structures n'est pas évidente, ceci, à cause 

des différents types de MRC. Théoriquement toujours, une certaine 

concertation devrait exister avec d'autres organismes régionaux 

indirectement préoccupés par l'aspect touristique de la région soit le 

CRO, le CRC et le CRL* et même avec quelques organismes locaux tels les 

Chambres de commerce et les Commissariats industriels. 

En effet, une étude réalisée en 1983 par l'Institut national de 

recherche scientifique - Urbanisation (INRS) classe les MRC selon sept 

types différents: les MRC participationnistes, participationnistes pour 

l'aménagement seulement, les MRC légalistes et développementistes, les MRC 

converties de firme à régie, de régie à firme, les MRC technocratiques 

* CRD: Conseil régionale de développement; CRC: 
de la culture; CRL: Conseil régional des loisirs. 

Conseil régional 
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avec un minimum de participation, et les MRC technocratiques (Fortin et 

Parent, 1983). De cette typologie, ce sont les MRC participationnistes, 

participationnistes pour l'aménagement, légalistes et développementistes 

ainsi que les MRC converties (firme à régie), (cf. tableau IX) qui nous 

intéressent particulièrement puisqu'elles réalisent leur schéma d'aména-

gement en régie interne. C'est donc à ces 64 MRC que s'adresse notre 

modèle (29 participationnistes, 15 participationnistes pour l'aménagement 

seulement, 10 légalistes et développementistes, 9 converties de firme à 

régie). De ce nombre, 24 MRC incorporent les organismes du milieu (dont 

les ATR) à leur démarche par la création de comités locaux et/ou secto-

riels chargés de définir la problématique du territoire et 27 les y sen-

sibilisent par le tenue de colloques, de séances d'informations ou autres 

activités du genre (cf. tableau X). 

On peut donc constater qu'il est difficile d'établir le genre de 

collaboration existant entre les MRC et les ATR. D'après SOTAR, il est 

cependant clair que les MRC se voient avant tout comme des aménagistes qui 

intègrent le tourisme dans leur schéma et non pas comme agent de dévelop-

pement et de promotion touristique, tâche qui incombe selon elles à l'ATR. 

Fortin ét Parent soutiennent d'ailleurs cette hypothèse en précisant que 

seules 9 MRC ont une vision de développement global (économique, social et 

culturel) intégrée à leur mandat alors que 40 se voient dévolues un rôle 

en développement économique seulement et 45 excluent toute notion de 

développement dans leur tâche. SOTAR confirme toutefois la grande préoc-

cupation des MRC de ne pas nuire au développement touristique par leur 

schéma d'aménagement. Les MRC considèrent d'ailleurs leur travail en 

matière d'aménagement touristique comme une tâche spécifique qui doit con-

corder avec le plan global de développement touristique des ATR. 



Type 1 
MRC participationnistes 

Nom de la MRC 

01 Avignon 1 
01 Bonaventure 4 
01 La Mitis 8 
01 Matane 9 

01 La Matapédia 10 
03 Rivière-du-Loup 14 
03 Les Basques 16 
03 Les Echemins 18 
03 La Nouvelle-Beauce 19 
03 Robert-Cliche 20 
03 Lotbinière 25 
03 Charlevoix-Est 64 
03 Charlevoix 65 
03 Portneuf 66 
04 Medinac 7l 
05 L'Or-Blanc 27 
05 Le Haut-St-François 29 
06 Brome-Missisquoi 37 
06 La Haute-Yamaska 40 
06 Le Haut-Saint-Laurent 48 
06 Matawinie 76 
07 La Val1ée-de-la-Gatineau 87 
07 Pontiac 88 
08 Témiscamingue 89 
08 Vallée-de-l'Or 91 
08 Abitibi-Ouest 92 
08 Abitibi 93 
09 Manicouagan 54 
09 Minganie 57 

TOTAL 29 

02 
03 
03 
03 

04 
04 
04 
06 
06 
06 
06 
06 
06 
06 
07 

Tableau IX 
Typologie des MRC 

Type 2 
MRC participationnistes 

pour l'aménagement 
seulement 

Nom de la MRC 

Le Fjord-du-Saguenay 
Montmagny 
L'Amiante 
Les Chutes-de-la-

Chaudière 
Arthabaska 
Drummond 
Maskinongé 
Le Haut-Richelieu 
Rouville 
Le Bas-Richelieu 
Lajemmerais 
Les Pays-dIen-Haut 
Deux-Montagnes 
Laval 
Antoine-Labelle 

TOTAL 15 

61 
11 
22 

26 
32 
33 
68 
36 
41 
45 
46 
81 
84 
86 
94 

01 
01 
01 

03 
03 
03 
03 
03 
04 
08 

Type 3 
MRC légalistes et 

déve10ppementistes 

Nom de la MRC 

Denis-Riverin 
Pabok 
Les I1es-de-la-

Madeleine 
L'Islet 
Kamouraska 
Bel1echasse 
Beauce-Sartigan 
Desjardins 
Nico1et-Yamaska 
Rouyn-Noranda 

TOTAL 10 

Type 4 
MRC converties 

(firme à régie -
développement) 

Nom de la MRC 

2 01 La Câte-de-Gaspé 5 
3 01 Rimouski-Neigette 7 
6 03 Témiscouata 15 

12 04 L'Erable 23 
13 04 Bécancour 35 
17 05 Le Granit 28 
21 05 Memphrémagog 38 
24 06 D'Autray 74 
34 09 La Haute-Câte-Nord 56 
90 

TOTAL 9 



Type 5 
MRC converties 

(régie à firme -
(aménagement) 

Nom de la MRC 

04 Francheville 
06 Champlain 
06 Beauharnois-Salaberry 
09 Sept-Rivières 
09 Caniapiscau 

TOTAL 5 

69 02 
47 03 
49 05 
53 06 
55 06 

06 

Tableau IX 
Typologie des MRC (suite) 

Type 6 
MRC technocratiques 

avec un minimum 
de participation 

Nom de la MRC 

Lac-Saint-Jean-Est 
La Jacques-Cartier 
Val-Saint-François 
La Vallée-du-Richelieu 
Vaudreuil-Soulanges 
Les Moulins 

TOTAL 6 

59 
67 
30 
42 
51 
78 

Type 7 
MRC technocratiques 

Nom de la MRC 

02 Le Domaine-du-Roy 58 
02 Maria-Chapdeleine 60 
03 La Côte-de-Beaupré 62 
03 L'lle-d'Orléans 63 
04 Le Centre-de-la-Mauricie 70 
04 Le Haut-Saint-Maurice 72 
05 Sherbrooke 31 
05 Coaticook 39 
06 Les Maskoutains 43 
06 Acton 44 
06 Les Jardins-de-Napierville 50 
06 Roussillon 52 
06 Montcalm 73 
06 Joliette 75 
06 L'Assomption 77 
06 Thérèse-de-Blainville 79 
06 La Rivière-Du-Nord 80 
06 Les Laurentides 82 
06 Argenteuil 83 
07 Papineau 85 

TOTAL 20 



Tableau X 
Détail de la typologie des HRC 

Variables et catégories 

NUMERO NOMBRE Autres régies Organismes Développement 
DES DE RCl SA + n de HRC + n de }iRC + n de HRC 

GROUPES MRC 

Participationnistes 1,2,4,5,14, 29 Régie Régie Oui (17) lnc. (19) Global (6) 
(type 1) 15,16,18 A venir (12) Coll. (9) Econ. (23) 

Néant (1) 
(29) (29) (29) (29) (29) 

Participationnistes 3,6,7,11, 15 Régie Régie Oui ( 6) lnc. (1) Néant (15) 
pour l'aménagement 13,17,19 Non (5) Coll. (6) 
seulement (type 2) A venir (4) Néant (8) 

(15) (15) (15) (15) (15) 

Légalistes et 8,9,10, 10 Régie Régie Non (10) Inc. (3) Global (2) 
développementalistes 12 Coll. (6) Econ. (8) 
(type 3) Néant (2) 

(10) (10) • (10) (10) (10) 

Converties (firme â 25,26 9 Firme Régie Oui (1) lnc. (1) Global (1) 
régie) (type 4) 27,28,29 Non (7) Coll. (6) Econ. (6) 

A venir (1) Néant (2) Néant (2) 
(9) (9) (9) (9) (9) 

Converties (régie â 20,21,22, 5 Régie Firme (3) Non (4) Coll. (2) Econ. (1) 
firme) (type 5) 23,24 Mixte (2) A venir (1) Néant (3) Néant (4) 

(5) (5) 
( 5) (5) (5) 

Technocratiques avec 36,37,38 6 Firme Mixte Oui ( 2) Coll. (2) Néant (6) 
un minimum de parti- 39 Non (3) Néant (4) 
cipation (type 6) A venir (1) 

(6) (6) (6) (6) (6) 

Technocratiques 30,31,32 20 Firme Firme Oui (5) Coll. (6) Econ. (2) 
(type 7) 33,34,35 Non (13) Néant (14) Néant (18) 

A venir (2) 
(20) (20) (20) (20) (20) 

TOTAL 94 94 94 94 94 94 



76 

D'autres intervenants, ceux-là ministériels se préoccupent également 

d'aménagement touristique. Le MICT directement impliqué dans le secteur 

touristique ainsi que le MAli concerné par l'aménagement auront à partici-

per à l'élaboration du schéma. Bien qu'indirectement le MLCP, le YU\C le 

MER, le MEQ, le MAPAQ, et le MTQ* devront également donner des avis en 

matière d'aménagement touristique comme le prévoit la L.a.u. aux articles 

11** et 16***. À ce stade-ci (octobre 1984) le MAli en est d'ailleurs à 

* MAC: Ministère des affaires culturelles; 
MER: Ministère de l'énergie et ressources; 
MEQ: Ministère de l'environnement; 
HAPA Q: Ministère de l'agriculture, pêcherie et alimentation; 
MT Q: Ministère des transports. 

** L.a.u., article 11: après l'adoption d'une résolution prévue à l'ar-
ticle 4, le ministre doit faire parvenir au conseil de la municipalité 
régionale de comté: 1 0 un document synthèse décrivant les orienta-
tions préliminaires que le gouvernement, ses ministères et mandatai-
res ainsi que les organismes publics entendent poursuivre en matière 
d'aménagement dans le territoire de la municipalité régionale de com-
té; 2 0 des documents relatifs aux équipements, infrastructures et 
projets d'aménagement que le gouvernement, ses ministères et manda-
taires ainsi que les organismes publics entendent réaliser dans le 
territoire de la municipalité régionale de comté et qui sont suscepti-
bles d'affecter l'élaboration du schéma d'aménagement. 

Le ministre peut, en outre, avant l'adoption de la proposition préli-
minaire prévue à l'article 12, traFlsmettre au conseil de la municipa-
lité régionale de comté des documents additionnels sur les mêmes 
sujets. 

***. L.a.u., article 16: dans les quatre-vingt-dix jours suivant la ré-
ception de la résolution prévue à l'article 15, le ministre indique par 
un avis au conseil de la municipalité régionale de comté: 1 0 les 
orientations que le gouvernement, ses ministères et mandataires ainsi 
que les organismes publics poursuivent ou entendent poursuivre en 
matière d'a ménagement dans le territoire de la municipalité régionale 
de comté; 2 0 les projets d 'éq uipe ments, d'infrastructures et d' aména-
gement que le gouvernement, ses ministères et mandataires ainsi que 
les organismes publics entendent réaliser dans le territoire de la 
municipalité régionale de comté; 3 0 s'il y a lieu, les objections du 
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rassembler les orientations d'aménagement des différents ministères entre 

autre celles du MICT en matière touristique afin de les acheminer aux MRC. 

Quelques autres organismes provinciaux tels l'OPDQ ( Office de p1anifica-

tion et de développement du Québec) et Statistique Québec peuvent égale-

ment contribuer indirectement à l'élaboration du schéma. 

Les MRC voisines représentent également d'autres interlocuteurs à 

considérer lors de l'élaboration du schéma d'aménagement de même que 

chacune des municipalités représentées par la MRC. 

En résumé, l'élaboration du schéma d'aménagement implique la parti-

cipation, la consultation ou l'information de plusieurs intervenants soit 

la MRC et ses municipalités, la population incluant les organismes régio-

naux, le gouvernement et ses différents ministères et organismes et enfin 

les MRC adjacentes (MAM, Direction générale de l'urbanisme et de l'aména-

gement du territoire, 1983). Parmi ces interlocuteurs, les associations 

touristiques représentent l'organisme le plus susceptible de collaborer à 

la partie touristique du schéma. 

1.3.3 Le schéma d'aménagement touristique D'après la L.a.u. 

(art. 3)*, les MRC devaient débuter l'élaboration du schéma en 1982 et le 

compléter au plus tard en 1986. Leur démarche consiste à préparer d'abord 

gouvernement à l'égard de la proposition d'aménagement adoptée. 

* L.a.u., article 3: Le conseil d'une municipalité régionale de comté 
est tenu d'entreprendre l'élaboration d'un schéma d'aménagement 
dans les trois ans de l'entrée en vigueur de la présente loi et 
d'adopter ce schéma dans les sept ans de l'entrée en vigueur de la 
loi. 
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une version préliminaire, à aller en consultation puis à proposer une 

première version du schéma d'aménagement, à retourner en consultation et 

enfin à élaborer la version définitive du schéma. 

Mais avant cela, une fois mises sur pied, les MRC doivent préciser 

leur mode de fonctionnement, comme le mentionne Fortin et Parent: 

Si la loi spécifie les obligations, elle n'indique pas les 
moyens de les remplir. Sur ce point, le ministre a laissé une 
certaine marge de manoeuvre. En gros, il a suggéré aux MRC 
quatre façons principales de s'organiser sur le plan opération-
nel pour exécuter le règlement et le schéma: 

1. Confier ces tâches à une firme qui en fait de temps en 
temps directement rapport au Conseil des maires du travail 
accompli. 

2. Confier ces tâches à une firme, mais en remettre la coordi-
nation à un aménagiste employé par la MRC; C ... ). 

3. Exécuter en régie interne ces deux tâches C ... ). 
4. Exécuter en régie interne ces deux tâches, mais en confier 

à une firme un rôle de surveillance te.chnique 28 .. 

Les deux formules les plus souvents employées se fixent sur l'u-

tilisation d'une firme (première formule) et sur la régie interne (troi-

sième formule) (Fortin et Parent, 1983). Nous ne développerons pas le 

premier choix car chaque firme fonctionne. de façon particulière. Nous 

croyons cependant que le résultat de leur travail ne pourra être aussi 

près du milieu puisque de telles firmes ne possèdent pas les moyens et les 

pouvoirs de consultation dont disposent les MRC. Cependant, ces firmes 

ont acquis une expérience que ne possèdent pas les MRC. 

28. Fortin, Gérald et Parent, Lucie. Les MRC et leur capacité d'exten-
sion, INRS, Urbanisation, sept. 1983, p.32. 
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Si la seconde option est choisie (dans 64 MRC) le MAM laisse au 

conseil de la MRC la responsabilité de l'organisation de l'élaboration du 

schéma (MAM, Direction générale de l'urbanisme et de l'aménagement du 

territoire, le schéma d'aménagement, 1983). La réalité actuelle des MRC 

démontre qu'un certain nombre d'entre elles mettent sur pied des comités 

sectoriels dont un comité touristique (MAM, Plan de travail des MRC, 

1983). gtant formé de citoyens intéressés à la question et de représen-

tants d'organismes du milieu (les ATR entre autre), ce comité peut être 

très près de la réalité touristique régionale*. Par contre, nous cons-

tatons que les membres de ce comité sont des citoyens et organismes pleins 

de bonne volonté, mais parfois sans expertise solide en matière touristi-

que. Le fait qu'il existe très peu de professionnels en tourisme, que ce 

petit nombre est souvent accaparé par d'autres charges et, que les inter-

venants actuels possèdent une compétence acquise par l'expérience nous 

permet d'avancer cette hypothèse. Un tel comité peut tout de même fonc-

tionner s'il a des outils valables pour l'assister. Nous constatons que 

le MAM n'a prévu aucun instrument pouvant soutenir les comités particu-

liers dans leur travail, préférant leur laisser beaucoup de latitude. 

Notre modèle d'analyse de la situation touristique pourra pallier à un tel 

manque et seconder le comité touristique dans l'étude de la situation 

particulière de sa MRC. 

* Région d'appartenance. 
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La tâche d'un tel comité d'après nous consiste à faire le point sur 

le tourisme de sa région en consultant des études antérieures et les 

intervenants du milieu ainsi qu'en prenant conscience de la situation 

touristique provinciale; il doit de plus relever les principaux problèmes, 

localiser les sites à potentiel touristique, qu'ils soient exploités ou 

non, et identifier les contraintes physiques du territoire de la MRC. 

Connaissant les intentions gouvernementales, les grandes affectations du 

territoire ainsi que les plans et règlements municipaux d'urbanisme tel 

que le veut la L.a.u., le comité devra suggérer des propositions 

d'aménagement touristique susceptibles de mieux adapter le produit 

touristique à la demande. 

Ayant constat.é dans la problématique du tourisme que le produit 

touristique québécois n'avait pas évolué, de tels comités sont à même 

d'évaluer un produit touristique restreint, celui de leur MRC, d' iden-

tifier ses caractéristiques de base et de déceler les forces négatives 

agissant sur ledit produit. Il leur est également possible d'étudier les 

nouvelles tendances que connait la demande touristique sur le périmètre 

réduit de leur MRC. L'inadéquation entre le produit touristique et la 

demande pourra être cernée avec beaucoup de réalisme puisqu'elle sera 

considérée sur une petite échelle (la MRC) et par des gens du milieu 

directement impliqués dans le phénomène. Le comité est de plus à même de 

consigner et d'analyser dans son projet d'autres problèmes de dimension 

provinciale agissant sur son industrie touristique; c'est du moins de 

cette façon qu'ont fonctionné les 3 MRC pilotes (Labelle, Matapédia et 

Iles de la Madeleine), ayant présenté une version définitive de leur 

schéma. Elles définissent leur situation actuelle, identifient les 
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problématiques et proposent des solutions d'aménagement. Comme le précise 

Demers: 

l'élaboration des schémas nécessite au départ la connaissance du 
marché actuel et futur et de l'offre actuelle afin de déterminer 
la qua li té et la quantité du produit à développer harmonieuse-
ment29· 

Ceci résume très bien la tâche des comités touristiques des MRC 

opérant en régie interne et notre modèle d'analyse de la situation touris-

tique d'une MRC servira d'instrument facilitant le travail des comités. 

1.3.4 Pouvoirs et contraintes La L. a. u. alloue aux MRC une 

grande liberté de fonctionnement et tout ce qui touche l'aménagement, en 

quelque secteur que ce soit, la concerne. C'est pourquoi les schémas 

peuvent développer le thème tourisme selon l'originalité de leur terri-

toire en lui donnant l'orientation jugée la plus adéquate. La ~  

laissée dans le développement des éléments obligatoires du schéma et le 

degré de détail à y accorder donne à chacune des MRC le pouvoir de con-

trôler le contenu de son schéma en matière touristique. De plus, la 

présence d'éléments facultatifs permet aux MRC de définir des propositions 

d'aménagement touristique spécifiques à leur périmètre. 

En agissant comme principal intervenant en aménagement, la MRC 

devient la structure à laquelle les proj ets d'aménagement touristique 

ayant une incidence sur l'environnement, qu'il soit gouvernemental ou 

privé, doit être soumis; elle peut les refuser ou demander de.s 

29. Demers, op.-cit., p.158. 
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modifications de façon à ce que ledit projet concorde avec l'aménagement 

global de son territoire et de l'espace des MRC voisines. 

Avec l'assistance gouvernementale et la participation du milieu, la 

MRC pense désormais le territoire en tenant compte de tous les facteurs 

d'influence dont, entre autre, le tourisme. 

Par contre, ce pouvoir de contrôler le territoire l'est strictement 

en terme d'aménagement; l'intervention de la MRC est donc limitée à une 

planification physique. Son schéma doit s'orienter de façon à n'interve-

nir que sur l'espace naturel et définir des éléments précis du milieu 

décrits dans l'article 5 de la L.a.u. cité précédemment. Cependant, elle 

ne peut agir de son propre chef puisque son mandat doit se réaliser en 

concertation avec son milieu, les MRC adjacentes et le gouvernement. 

·Un tel fonctionnement entraine des délais et des coûts souvent peu 

proportionnels à la participation des citoyens et des organismes consul-

tés; et ce plus particulièrement dans le secteur touristique où la popu-

lation ne se sent pas impliquée. Il est même à prévoir que le personnel 

des MRC, bien que conscient de l'importance du tourisme dans leur région, 

soit tout à fait démuni devant leur tâche d'aménagement touristique. Le 

manque de formation, d'information et de ressource en ce domaine peut les 

contraindre à consulter des professionnels entrainant des coûts et délais 

supplémentaires ou à développer un schéma d'aménagement touristique peu 

élaboré, faute de moyens. 

De plus, bien que la L.a.u. ne prête pas aux MRC un mandat de 

développement touristique, cette structure y contribue tout de même 
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indirectement en localisant les sites touristiques actuels et potentiels 

et en y prévoyant des aménagements adéquats. 

En bref, cette loi 125 donne beaucoup de pouvoirs aux MRC en matière 

d'aménagement. Par contre, la MRC ne peut agir de son propre chef et n'a 

pas les moyens financiers proportionnels, ce qui la place dans une posi-

tion litigieuse particulièrement en matière touristique où elle fait face 

aux ATR. 

1.3.5 Les résultats Sachant qu'une planification physique, 

qu'elle soit touristique ou non, procède selon a) des conditions d'im-

plantations favorables, b) une organisation rationnelle de l'espace, c) 

un r ythme de réalisation coordonné en fonction de l'ensemble et d) un 

d 1 l " d ' d'l' 30 , 1 respect e a qua lte e Vle u ml leu ,nous pouvons emettre que ques 

hypothèses concernant les résultats de l'élaboration du thème tourisme 

dans le schéma d'aménagement des MRC. 

Il est à prévoir qu'en décrivant ses grandes orientations d'aménage-

ment et qu'en développant ses obj ectifs, le schéma en arrive à définir 

également l'orientation régionale* en matière touristique. Étant donné la 

superficie limitée du territoire la MRC peut préciser son image 

touristique et axer ses aménagements en conséquence et ce, à l'aide de 

notre modèle. Toutefois cette orientation doit s'ajuster à l'image 

30. Haulot, A., op. cit., p.259. 

* Région d'appartenance. 
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touristique de la région* identifiée par l' ATR. Une fois la vocation 

touristique identifiée, l'intégration des infrastructures et la 

concentration des investissements pourront être réalisées, rendant ainsi 

le produit touristique régional commercialisable. 

On peut penser en second lieu que si la MRC remplit une fonction 

d'aménagement touristique et ce en concertation avec le milieu et les 

instances gouvernementales, une telle structure regroupera les interve-

nants touristiques de sa région et canalisera ainsi le développement 

anarchique connu jusqu'à maintenant. 

Troisièmement, si le fonctionnement concerté est respecté, les 

citoyens pourront se prononcer davantage en ce qui concerne leur loisir 

touristique et la qualité de vie de leur milieu. On verra peut-être 

disparaître peu à peu la dégradation de l'environnement et l'envahissement 

touristique. L'activité touristique pourra au contraire devenir un moyen 

de contrôle et de préservation de l'espace naturel. C'est d'ailleurs dans 

une telle perspective qu'ont été élaborées les propositions préliminaires 

de schéma des 3 MRC pilotes, (Corporation de comté de Labelle, 1981; MRC 

des lles-de-la-Madeleine, 1982; MRC de la Matapédia, 1983). 

Nous pouvons donc espérer que la partie touristique du schéma d'amé-

nagement facilitera la commercialisation du produit touristique régional, 

qu'elle regroupera les intervenants et canalisera le développement 

* Région touristique. 
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anarchique et à la limite, que grâce à cette planification des 

aménagements touristiques, l'activité touristique préservera le milieu 

naturel. 

1. 3.6 Un contexte de décentralisation Parallèlement aux deux 

problématiques précédentes, François Gendron, Ministre délégué à l'aména-

gement et au développement régional, pilote un grand projet de déve1oppe-

ment régiona1* à son sens le plus large c'est-à-dire développement social, 

culturel, éducationnel, politique et économique. La réalisation d'un tel 

projet nécessite une politique d'aménagement qui verra à l'organisation 

spatiale de ce développement et une politique de décentralisation axée sur 

l'organisation structurelle de ce même développement. Comme le précise 

d'ailleurs le Ministre Gendron: 

Le développement optimum des différentes régions du Québec passe 
donc par une certaine forme de planification, à savoir l'aména-
gement du territoire et par une volonté politique de rapprocher 
le pouvoir des citoyens, ce qui est l'objectif de la décentra1i-
sation31 · 

Il faut toutefois préciser que cette démarche de décentralisation 

n'est qu'à l'état de projet et doit subir plusieurs étapes de consultation 

avant d'être approuvée. 

* Ce projet s'articule à deux niveaux de reglon: à celui de la région 
administrative révisée qui devient la région de développement et de 
concertation et au niveau du territoire de la M R C qui est la région 
communautaire d'appartenance et le lieu d'aménagement régional. 

31. Des régions fortes pour un Québec fort. 
novembre-décembre, 1982, p.2. 

D évelop pement Q uéb ec, 
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La Loi 125 sur l'aménagement se développe donc dans un contexte de 

décentralisation bien que les instances gouvernementales se refusent à 

l'admettre publiquement. On y soutient plutôt que les MRC doivent consa-

crer toutes leurs énergies à la confection du schéma d'aménagement et 

qu'il serait tout à fait illogique de les distraire de leur vocation 

fondamentale en leur confiant des responsabilités qu'elles ne sont pas 

prêtes à assumer (Développement Québec, 1982). 

Par contre, certains documents considérés comme confidentiels révè-

lent que jusqu'en 1984, il n'est pas proposé de décentraliser de fonctions 

aux MRC; mais après qu'en est-il? Le document n'en fait pas mention 

(Gendron, 1982). 

Jacques Léonard affirme d'ailleurs lors d'une entrevue (Côté, 1982) 

que les MRC seraient en quelque sorte une première étape de décentralisa-

tion et que la délégation de pouvoirs, en développement touristique par 

exemple, s'exercerait sur une base volontaire pour les municipalités 

désireuses d'exercer des pouvoirs particuliers. 

Le récent document de François Gendron: Le choix des régions, sou-

tient que «les MRC sont des points d'appui pour la mise en valeur de 

projets qui pourront se concrétiser par des contrats de développement avec 

32 le gouvernement» . Les projets en question pourront être dans des domai-

nes très variés comme «entre autre le · développement d'équipements 

32. Gendron, François, Le choix des régions, Bibliothèque nationale du 
Québec, 1983, p.79. 
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, , . f .. 1 1 33 . 1 recreatl. s, tourl.stl.ques ou cu ture s» et ce en concertatl.on avec es 

autres organismes du milieu. Le développement touristique semble choisi 

comme étant une des premières fonctions à être transférée aux MRC comme le 

mentionne Le choix des régions: 

Les schémas d'aménagement établiront sans doute des champs 
d'application plus précis de décentralisation, mais le gouverne-
ment serait disposé à tenter immédiatement des expériences dans 
certains domaines: la voirie tertiaire, la promotion économique 
et touristique, la gestion des équipements culturels et de 
loisirs34 · 

Suite à la tournée provinciale du ministre Gendron et de son document 

Le choix des régions, bon nombre des politiques proposées (telle celle 

citée ci-haut) sont à réviser. Mais il n'en demeure pas moins que ce 

contexte de décentralisation dans lequel évoluent les MRC laisse planer un 

rôle de développement susceptible de leur être attribué et ce en matière 

touristique entre autre. 

En résumé, dans l'ensemble de la problématique du tourisme dans les 

MRC, nous constatons une évolution positive de l'attitude face à 

l'activité touristique. Deux structures principales sont dorénavant 

appelées à intervenir en matière touristique au Québec: les ATR et les 

MRC, les premières en développement et les secondes, en aménagement 

touristique. En fait, 49 des 95 MRC se voient une vocation touristique 

bien que toutes soient au fait du phénomène touristique dans leur schéma. 

33 . Ge n d r 0 n, 0 p. cit., p. 81. 

34. Gendron, op. cit., p.79. 
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Pour élaborer la partie touristique de leur schéma, les MRC s'asso-

cieront à plusieurs interlocuteurs tels les organismes régionaux, le 

gouvernement, les municipalités de leur territoire ainsi que les MRC 

adjacentes et ce par le biais de comités sectoriels tel le comité touris-

tique. Bien que nombre de pouvoirs soient accordés aux MRC pour dévelop-

per leur schéma, il n'en demeure pas moins qu'elles ne peuvent agir de 

leur propre chef, que leurs moyens financiers sont très limités et que ces 

pouvoirs se limitent strictement à l'aménagement. 

L'application de ces schémas d'aménagement devraient avoir des consé-

quences positives en facilitant la commercialisation d'un produit touris-

tique précis, en regroupant les intervenants et en canalisant le dévelop-

pement. À la limite, l'activité touristique préservera peut-être le 

milieu naturel puisqu'elle sera contrôlée. 

À ce stade-ci, il est difficile de prévoir dans quelles ~  

l'application des schémas s'effectuera puisqu'un contexte de décentrali-

sation flotte au dessus des MRC. Nul ne peut préciser quels seront les 

pouvoirs des MRC dans les prochaines années. 



CHAPITRE II 

REVUE DE ITT~R TURE 

Le tourisme est un concept difficile à cerner car c'est un phénomène 

évolutif, à la fois visible et invisible. 

Afin de considérer cette activité sous ses différentes facettes, nous 

identifierons les principales composantes théoriques du tourisme véhicu-

lées par les auteurs s'intéressant à ce suj et  et nous examinerons les 

composantes pratiques (que nous appellerons paramètres) utilisées dans les 

études réalisées en ce domaine. 

11.1 Les composantes théoriques Parmi les composantes théoriques, 

nous éclaircirons d'abord le vocabulaire utilisé. En second lieu, nous 

identifierons les modèles les plus couramment utilisés chez les auteurs 

pour ensuite faire ressortir les principales dimensions touristiques. 

II.1.1 Vocabulaire Etymologiquement, le mot ~  vient du 

terme anglais «tour': voyage, dérivant lui-même du mot français «tour»: 

voyage circulaire (Haulot, 1974). On retrouve cependant plusieurs expli-

cations à ce terme. Les théoriciens le considèrent sous des aspects 

géographique, écologique, sociologique, économique ou industriel alors que 

les praticiens le perçoivent plutôt en fonction de l'expérience recher-

chée. D'ailleurs, comme le souligne Bergeron: «Le tourisme s'explique 
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s'explique donc par référence à d'autres sciences ou par référence à 

diverses activités de l'homme qui consomme»l. 

La définition opérationnelle reconnue mondialement par l'Organisation 

mondiale du tourisme (OMT) et la plus utilisée s'exprime en ce sens: 

Le tourisme est l'ensemble des relations et des faits constitués 
par le déplacement et le séjour de personnes hors de leur lieu 
de domicile, en autant que ce séjour et ce déplacement ne soient 
motivés par une activité lucrative quelconque 2 . 

Cette définition a été reprise par l'Association internationale 

des experts scientifiques du tourisme (AIEST) (Kaspar, 1976), puis 

par Courtemanche qui la modifie légèrement. Ce dernier précise 

d'ailleurs que ce déplacement et ce séjour doivent être réalisés 

comme activité de loisir et de consommation (Courtemanche, 1976). 

La littérature distingue cependant le tourisme du voyage en ce que le 

premier implique un choix délibéré d'une part et le souci de satisfaire 

son agrément d'autre part. La notion de loisir n'est pas omniprésente 

lorsqu'il est question de voyage. Quant au touriste, c'est: 

un individu qui effectue un déplacement pour un motif quelconque hors 

de son horizon habituel, utilise son temps de loisir pour satisfaire 

1. Bergeron, André, Qu'est-ce que le tourisme, dans A. Nadeau (Direc-
tion), Le tourisme, aspects théoriques et pratiques au Québec, 
Sodilis, Montréal, 1982, p. 17. 

2. Hunziter et Krapf, Der touristische Kusum, dissertation inaugura-
le, Berne, 1954. 
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sa curiosité sous toutes ses formes et son besoin de détente et 

d'agrément3 

La définition la plus officiellement admise, celle de l'OMT définit 

le touriste comme: 

un visiteur temporaire séjournant au moins 24 heures dans le 
pays visité et dont les motifs de voyage peuvent être groupés 
en: 
1) loisirs; 
2) affaires, famille, mission, réunion4 • 

On utilise cette définition surtout à des fins statistiques. 

Selon le contexte, les termes «tourisme» et «touriste» peuvent pren-

dre des connotations fort différentes. C'est pourquoi on identifie plu-

sieurs formes de tourisme dont: le tourisme de villégiature, l' agro-

tourisme, le tourisme sportif, religieux, de congrès etc. (Bergeron, 1982) 

alors que le touriste peut être considéré d'après Samson comme: 

Non vacancier 
ou 

Vacancier 
non-partant 

ou 
partant 

excursionniste 
ou 

touriste 
résident 

ou 5 
voyageur itinérant 

Nous constatons que le tourisme est un terme plutôt ambigu mais peu 

importe la connotation qui lui est accordée, les notions de déplacement et 

d'activité de détente y sont associées. 

3. Bergeron, André, op. cit., p. 22 
4. O.M.T., Ligne directrices pour le rassemblement et la présentation 

des statistiques du tourisme international, Madrid, 1976, p. 31. 
5. Samson, M. 

ménages de 
Cahiers du 

et Montpetit, M, Enquête auprès d'un échantillon de 
la zone métropolitaine de Montréal, Montréal, PUQ, Les 
CRUR, no 3, 1972. 
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II.1.2 Les modèles théoriques et leurs composantes Les auteurs 

s'accordent pour admettre que seule une approche multidimensionnelle 

permet de saisir le tourisme dans son ensemble. En effet, cette activité 

réfère à loisir (Bergeron, 1982 et Haulot, 1974), à besoin psychologique 

(Bergeron, 1982; Demers, 1983; Mclntosh, 1980), à développement culturel 

et social (Bergeron, 1982; Haulot, 1974; Gunn, 1971; De Kadt, 1979; 

Mclntosh, 1980) et à démarche administrative (Demers, 1983; Gunn, 1979; 

Mclntosh, 1980). Il est également considéré sous un aspect environnemen-

tal (Gunn, 1979; Haulot, 1974; Nadeau, 1982), industriel (Demers, 1982, 

Conférences socio-économiques, Gouvernement du Québec, Le tourisme: 

perspectives de relance, 1978), économique (Demers, 1982, Conférences 

socio-économiques, Gouvernement du Québec, Le tourisme: perspectives de 

relance, 1978; Bâtir le Québec, Gouvernement du Québec, 1979; Demers, 

1983; Haulot, 1974; Gunn, 1979; Baret je et Defert, 1972) et politique 

(Haulot, 1974; Gunn, 1979; Mclntosh, 1980; De Kadt, 1979). 

Le modèle présenté par Gunn (Gunn, 1979) est à notre avis celui qui 

couvre le mieux les différents aspects du tourisme. Cet auteur perçoit le 

tourisme comme un système fonctionnel dynamique, formé de cinq composantes 

complexes et fortement interreliées soit: les touristes, les transports, 

les attractions et services et les informations (cf. tableau XI). 

Une des composantes: les touristes, rejoint les aspects de loisir, 

de besoin psychologique, de développement culturel et social précédemment 

cités puisque le touriste est aussi un être entier en situation de loisir 

et qu'il connait des besoins particuliers qu'il cherche à remplir dans 

l'environnement social et culturel qui l'entoure. 



* TABLEAU XI 

Système fonctionnel du tourisme 

INFORMATION-
DIRECTION 

promotion guides 

descriptions directkms 

TOURISTS 
cnaracteristics 

location 

activity interests 

cultural patterning 

loIasonality 

ATTRACTIONS 
things ta see and do 

turl!S ta travel 

things that satisfy 

',:. 

SERVICES-
FACILlTlES 
IOOging 

food and beverage 

retail ptoducts 

TRANSPORTATION 
ta attractôons 

to cities 

within inractions 
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* Source: Gunn, Clare A., Tourism planning, Crane Russak, New-York, 

1979, p. 26. 

La notion de loisir est un des caractères essentiels de l'acte tou-

ristique puisque c'est une activité d'agrément. Comme le souligne Berge-

ron: «le tourisme prend place dans le temps consacré au loisir. Il n'y a 

6 
tourisme que s'il Y  a au départ temps de loisirll • De plus, toujours 

selon cet auteur, le tourisme répond aux trois fonctions de Dumazedier: 

~  divertissement et développement (Bergeron 1982). 

6. Bergeron, André, op. cit., . 21. 
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Quant au volet psychologique du tourisme, il se retrouve dans le 

comportement particulier du touriste qui cherche à contrer l'urbanisation 

trop rapide ainsi que le travail monotone et stressant (Haulot, 1974) et à 

combler ses besoins d'évasion, de découverte et de renouvellement (Berge-

ron, 1982). 

Comme impact social et culturel, le tourisme se veut une activité 

valorisante qui «favorise les rapports entre visiteurs et visités en 

transformant dans le temps les relations et les structures7 • Arthur Haulot 

soutient d'ailleurs qu'un tourisme de pleine valeur doit avoir pour résul-

tat davantage de compréhension, de culture, de connaissance et d'amitié 

(Haulot, 1974). 

Nous ne nous attarderons pas davantage à ces trois premières facettes 

du tourisme puisqu'elles ne sont pas directement reliées à notre sujet: 

l'aménagement touristique dans les MRC. 

Les quatres composantes suivantes: le transport, les attractions et 

services et l'information se rapprochent davantage de notre sujet: l'amé-

nagement touristique, puisque toutes quatre prennent place et influencent 

le lieu physique dans lequel elles évoluent. Elles sont étroitement 

interreliées et interviennent principalement au niveau de l'aspect envi-

ronnemental du tourisme. En plus, elles agissent sur l'économie de la 

zone touristique visitée, zone qui est traitée comme une industrie à 

7. Dulude, Normand et Jolin, Louis, Les intervenants touristiques 
dans A. Nadeau (Direction) Le tourisme, aspects théoriques et 
pratiques au Québec, Sodilis, Montréal, 1982, p. 203. 
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exploiter. Et comme pour toute industrie, un processus administratif et 

des politiques définies orientent l'action. Donc ces quatre composantes 

évoluent dans les aspects environnementaux, économiques, industriels, 

administratifs et politiques du tourisme; voyons plus en détail les liens 

entre les composantes de Gunn et les divers aspects que nous avons 

définis. 

On ne peut qu'accorder qu'une grande attention à l'aspect environne-

mental du tourisme puisque les aménagements (attractions, services et 

voies de transport) nécessaires aux visiteurs perturbent plus souvent 

qu'autrement l'équilibre naturel du milieu. À ceci s'ajoute la détériora-

tion causée par le passage même des touristes. Il est toutefois possible 

de développer l'activité touristique tout en sauvegardant l'environnement 

si les aménagements sont soigneusement planifiés. C'est en cela que notre 

modèle se veut un outil favorisant une telle préservation du milieu 

naturel. D'ailleurs, comme Haulot le souligne: 

Le grand tourisme et la sauvegarde de l'environnement physique 
peuvent aller de pair. Il s'agit alors du tourisme organisé, 
orienté vers la jouissance du milieu naturel tout en préservant 
celui-ci contre les nuisances qu'entrainent le plus souvent 
l'homo turisticus laissé à lui-même 8 . 

Les volets industriel et économique du tourisme ne sont pas à 

négliger puisque l'activité touristique, productrice de services 

(accueil, information, transport, hébergement, restauration) et de 

biens (commerce au détail de souvenirs) engendre des retombées moné-

taires directes, indirectes et induites (Demers, 1983). Elle con tri-

8. Haulot, Arthur, op. cit., p. 131. 
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bue à activer l'économie dans son ensemble et influence de façon 

marquée la balance commerciale d'un pays (Demers dans Nadeau, 1982). 

Jacques Demers introduit l'aspect économique du tourisme avec 

plus de précision que Gunn. Selon lui, le tourisme fait partie d'un 

système: l'environnement et se compose de trois sous-systèmes: les 

marchés, les transports et intermédiaires ainsi que les destinations. 

La dynamique d'un tel système est mise en marche par plusieurs dé-

clencheurs: tel le pouvoir attractif, le système d'accueil, le 

système de distribution et le degré d'émissivité (Demers, 1983). 

ENVIRONNEMENT 

Zone de marché Transport intermédiaire Zone de destination 
ou ou ou 

Zone émettrice Mécanismes de liaison Zone réceptrice 

(Le client) (La force) (Le produit) 

DÉCLENCHEUR 

Plus schématiquement, Demers représente ce concept comme suit (Demers 

1983): 

Environnement 

TRANSPORT DESTINATION 

Dans le contexte de notre recherche, ces aspects industriel et 

économique, quoi que très intéressants, nous serons très peu utiles. 



L'aspect du tourisme que nous qualifions de démarche administra-

tive correspond le plus souvent dans la pratique à un processus 

décisionnel de planification. Demers présente un système de planifi-

cation très précis dont le mécanisme fonctionne comme suit (Demers, 

1983): 

Processus 
décisionnel 

.Décisions 
stratégiques 

.Décisions 
opérationnelles 

.Décisions 
administratives 

.Directives 

.Objectifs 

.Alternatives 

.Choix d'action 

.Action de 
développement 

. Investissements 

·Contrôle 

.Planification 

• Programmation 

. Budgétisation 
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Gunn, pour sa part, préconise cinq étapes à la planification: l'éta-

blissement des obj ectifs, la recherche de facteurs spécifiques, la syn-

thèse des données et les conclusions, l'établissement des concepts géné-

raux puis des recommandations (Gunn, 1979) (cf tableau XII). 

Un troisième système de planification est suggéré par Haulot. Il 

propose des phases d'analyse, de conception, d'estimation et de réalisa-

tion (Haulot, 1974). 



* Source: 

* TABLEAU XII 

Programme de développement touristique 

L PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT DU PAYS 

r. , M formulation des buts pOUf le developpement 1 
~ SCience .t::1 Materiaux 
.6. et TOURISME ____ ___ .J-----deb8se 

~ recherche ..... Donnees 

.6. ... ~I ........... N S E~E T~E V U T N E S U T S P U R  statistiques 

.6. ...... LE DEVELOPPEMENT DU TOURISME 

.6. ...... ~II ANAL YSE 1 

.6. ... ~ du marche touristique des valeurs touristiques 0-1 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

.6. 

1 

...... ~I  CONCEPTION 01 

... ~ du développement de l'offre de l'aménagement du territoire ~ 

...... 1 ESTIMATION 10 

....... 1 du multiplicateur touristique des economles externes .0-...... 
~~II . ECHELONNEMENT DES REALISATIONS PR,OP,OSEES ~ 
T par rapport 

....... a 1 économie au territoire du pays 

...... 

~I PROGRAMME DE REALISATION ET DE FINANCEMENT 

...... 
INFLUENCE DES PROPOSITIONS ET PERSPECTIVES 

SUR LE PROGRAMME DE DEVELOPPEMENT 1 
o 
o 
0, 

REGION DE TOURISME 

Directives pour ~  parallèle ~  êlements IOIRECTIVES POUR LA REALISATION 
fonctionnels en dehors de la reg10n de tourisme DU PROGRAMME 

Hau1ot, Arthur, op. cit, p. 265. 
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Cet aspect administratif du tourisme est de plus en plus préconisé 

afin de limiter les impacts négatifs de cette activité, principalement les 

impacts environnementaux et économiques. Nous souscrivons pleinement à 

cette orientation; c'est pourquoi notre modèle se veut un outil facilitant 

cette démarche de planification des aménagements touristiques sur un 

territoire limité, celui d'une MRC. 

Le dernier aspect du tourisme, son volet politique est peu traité 

dans la littérature. Les quelques auteurs qui abordent la question réfè-

rent principalement aux intervenants gouvernementaux (Gunn, 1979) et à 

leurs formes de politique de développement en matière touristique 

(Mclntosh et Gupta, 1980). 



Dans le cadre de notre travail, cette dimension politique joue 

un rôle de premier plan puisque c'est dans le cadre d'une législation 

que furent créées les municipalités régionales de comté et leurs 

schémas d'aménagement. Comme nous l'avons vu dans la problématique 

des MRC, l'aspect politique est omniprésent dans la démarche qu'ont à 

poursuivre les MRC (concertation, pouvoir et contrainte). 

Comme nous le constatons la littérature nous présente huit 

composantes principales du tourisme soit: 

l. le tourisme comme activité de loisir; 

2. le tourisme comme besoin psychologique; 

3. le tourisme comme développement culturel et social; 

4. le tourisme comme aspect environnemental; 

5. le tourisme comme aspect industriel; 

6. le tourisme comme aspect économique; 

7. le tourisme comme démarche administrative; 

8. le tourisme comme aspect politique. 

La plupart de ces composantes sont intégrées à des modèles 

théoriques. Les quatrième (aspect environnemental), septième (démar-

che administrative) et huitième (aspect politique) composantes sont 

les plus directement concernées par le sujet de cette recherche. 

II.1.3 Les dimensions ~ La littérature identifie 

traditionnellement quatre dimensions au tourisme: les dimensions 

sociale, économique, environnementale et politique auxquelles nous 

pouvons associer les huit composantes identifiées dans les modèles 

théoriques. 

99 



dimension sociale 

dimension économique 

dimension environnementale 

dimension politique 

activité de loisir 

besoin psychologique 

développement culturel et social 

aspect industriel 

aspect économique 

démarche administrative 

démarche administrative 

aspect environnemental 

aspect politique 

Notre travail est principalement lié aux dimensions environne-

mentale et politique du tourisme puisqu'il vise à suggérer une démar-

che de planification des aménagements touristiques faisant partie du 

schéma d'aménagement de la nouvelle structure politique: la MRC. Il 

doit toutefois tenir compte de la dimension sociale puisqu'on doit 

considérer les futurs utilisateurs dans la planification des aménage-

ments. 

En bref, nous observons en analysant les composantes théoriques 

du tourisme que le concept est tris équivoque; d'abord, de par sa 

définition même qui peut être interprétée de façon différente par les 

théoriciens (s'explique par référence à d'autres sciences) et les 

praticiens (le perçoivent en fonction de l'expérience recherchée). 

Le terme porte également à confusion en ce qu'il requiert une 

approche multidisciplinaire tel que démontré dans les modiles théo-

riques où on identifie huit composantes (activité de loisir, besoin 
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psychologique, développement culturel et social, démarche administra-

tive, aspect environnemental, industriel, économique et politique). 

Les auteurs ont donc une vision tout à fait personnelle du sujet qui 

varie selon leur champs d'action (loisir, sociologie, psychologie, 

administration, écologie, industrie, économie, politique etc.). 

La littérature regroupe cependant ces différents points de vue 

en quatre dimensions: les dimensions sociale, économique, environne-

mentale et politique. Ce sont la première et deux dernières dimen-

sions qui nous préoccupent particulièrement dans cette recherche. 

Un deuxième type de composantes: les composantes pratiques nous 

permettent de considérer le concept tourisme du point de vue des 

intervenants touristiques. 

II.2 Les composantes pratiques C'est par le biais d'études de 

potentiel et de schémas d'aménagement et de développement que nous 

pourrons identifier les principales composantes pratiques sous les-

quelles se regroupent bon nombre de paramètres. 

Ces travaux reconnaissent quatre grandes classes de composantes 

reliées: 

1. à la situation actuelle de la zone étudiée; 

2. à l'offre touristique; 

3. à la demande touristique; 

4. au potentiel touristique. 

II.2.1 Composante reliée à la situation actuelle Les inter-

venants analysent l'état de la région sous cinq facettes différentes 
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que nous appellerons les paramètres. Ils s'intéressent particu1ière-

ment: 

1. à la localisation du secteur étudié; 

2. à son cadre biophysique; 

3. à son cadre humain; 

4. à son cadre économique; 

5. à son activité touristique. 

II.2.1.1 La localisation Une première vue d'ensemble 

du territoire considéré dans les études permet de le situer par 

- 1" 1 "'d' 9 rapport a enVlronnement p us ou mOlns lmme lat . Les praticiens 

localisent géographiquement la zone étudiée; ceci implique qu'ils 

identifient les régions limitrophes, calculent les distances la 

séparant des grandes agglomérations et définissent sa superficie 10 

Une représentation cartographique regroupe ces éléments et fait 

ressortir les particularités de localisation géographique de la 

région. 

La localisation politique est également définie dans les études. 

Ce type de localisation identifie les divisions politiques de la 

région et des zones voisines (région administrative, division électo-

raIe provinciale et fédérale, MRC, paroisse rurale secteur de 

9. Conseil économique régional de la Mauricie 
technique d'aménagement régional (SOTAR), 
Tourisme, Chasse et pêche (MTCP), Service 
1976; Ministère de l'environnement Ënergie 
1982; Conseil régional de développement du 
Chibougamau, 1974. . 

(CERM, 1972); Société 
1982; Ministère du 

de la planification, 
et Ressources (MEER), 
Saguenay-Lac St-Jean-

10. Commission de développement touristique des Iles de la Madeleine, 
1979-1980; Vaillancourt et Côté, 1977; MEER, 1982; SORES Inc., 
1973. 

102 



11 recensement et région touristique) • 

résume cet aspect. 

Ici encore, la cartographie 

Dans leurs recherches, les intervenants déterminent de plus les 
caractéristiques géographiques du territoire. Cette étape vise à 
situer la zone étudiée parmi les grandes régions naturelleî2 et à 
identifier les différentes unités morphologiques du territoire . 

Les études contiennent une analyse de l'accessibilité de la 

région. Il s'agit d'inventorier toutes les voies d'accès tant rou-

tière qu'aérienne, que ferroviaire et navale 13 . Une carte des possi-

bilités existantes ajoute une vue d'ensemble de la facilité d'accès à 

la zone étudiée. 

Nous pouvons donc regrouper plusieurs variables sous ce premier 

paramètre qu'est la localisation: 

1. la localisation physique; 

2. la localisation politique; 

3. les caractéristiques géographiques; 

4. l'accessibilité. 

Il est évident que de telles variables, reliées aux dimensions 

environnementale et politique déjà identifiées dans les composantes 

théoriques, seront nécessaires à l'établissement de notre modèle. 

C'est en effet par elles qu'il est possible de définir si la région 

Il. MEER, 1982; SOTAR, 1982; Institut Nord-Américain de recherche en 
tourisme (INART), 1983; Allen, Delatrie, Dupuis, Garceau et Lamy, 
1980. 

12. Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 1974; Allen, Delatrie, Dupuis, 
Garceau, Lamy, 1980. 

13. Vaillancourt et Côté, 1977; MEER, 1982; Commission de développe-
ment touristique des Iles-de-la-Madeleine, 1979-80; Allen, Dela-
trie, Dupuis, Garceau, Lamy, 1980; Gunn, 1982. 
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est. à prime abord. propice à l'activité touristique par sa situation et 

son accessibilité; en second lieu. ces éléments donnent un premier aperçu 

des possibilités de localisation de certains aménagements touristiques. 

II.2.1.2 Le cadre biophysique La majorité des rapports 

consultés analysent les caractéristiques naturelles du territoire. À 

ce chapitre. leurs auteurs tiennent compte du relief. de la géomor-

phologie. du réseau hydraulique. de la flore. de la faune, de l'envi-

ronnement visuel, de l'écologie ainsi que du climat. 

La description du relief comprend l'analyse des structures 

topographiques, des grandes unités morphologiques ainsi que des 

limites de ces structures et unités et leurs interrelations. L'élé-

vation du territoire au dessus du niveau de la mer est également 

, 14 notee . 

Les études s'attardent ensuite à étudier les particularités 

morphologiques et ses phénomènes ainsi que le type de géomorphologie 

et l'hydrologie du territoire 15 

Le réseau hydrographique est un troisième élément naturel consi-

déré dans les documents consultés. Les auteurs y décrivent la loca-

lisation et les particularités des principaux bassins, lacs, rivières 

16 et autres éléments ponctuels (chutes, rapides etc.) . 

14. Conseil économique régional de la Mauricie (CERM) , 1972; Bureau 
d'aménagement de l'Est du Québec (BAEQ) , 1966; 1NART, 1983; CRD 
Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 1974; SORES, 1973, St-Laurent et 
Ebacher, 1976; Gunn, 1982. 

15. CERM, 1972; SORES, 1973; St-Laurent et Ebacher, 1976; Allen, 
Delatrie, Dupuis, Garceau, Lamy, 1980; Gunn, 1982. 



La flore représente un autre aspect retenu par les intervenants 

qui la scindent en deux: la forit et la végétation. Ils identi-

fient et localisent le type de forit, les principales essences, la 

superficie du territoire couverte par cette forit, son âge et que1-

ques autres particularités telles sa croissance, son exploitation 

17 etc. L'aspect végétation est plus vaste et décrit les types 

(tourbière, marécage etc.) et espèces (fleur, plante, fruit) rencon-

, ~ 1 i ' 18 1 tres sur le territoire de meme que es cultures prat quees en p us 

de les situer. 

Nous retrouvons également une étude de la faune dans les rap-

ports. Cet inventaire consiste à identifier et à localiser les 

différentes espèces repérées sur le territoire (gibier et autres 

i . .. '1 . 1· )19 an maux, p01ssons, 01seaux, 1nsectes et e evages part1cu 1ers . 

Une attention particulière est portée sur l'environnement visuel 

afin de découvrir des sites exceptionnels au point de vue paysage 

.. d il· 1· 20 a1nS1 que es attra ts ponctue s part1cu 1ers 

Ces études mettent, également, à jour l'état de la pollution 

ainsi que sa concentration en identifiant les sites et sources de 

21 pollution • Elles repèrent aussi les contraintes physiques du 

17. CERM, 1972; INART, 1983; SORES 1973; St-Laurent et Ebacher, 1976. 
18. Gunn, 1982; Allen, Dupuis, Garceau, Lamy, 1980; CERM, 1972; INART, 

1983; St-Laurent et Ebacher, 1976; SORES, 1973. 
19. CERM, 1972; INART, 1983; SORES, 1973; Gunn, 1982. 
20. INART, 1983; SORES , 1973; Gunn, 1982 . 
21. CRD Laurentides-Lanaudière, 1973; INART, 1983; SORES, 1973. 
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~~  (zone inondable, dépôt meuble, dénivellation importante 
etc.) . 

Le climat représente la dernière caractéristique naturelle 

considérée dans l'analyse du cadre biophysique. Il s'agit d'identi-

fier le type de climat, les moyennes de température et de précipita-

tion, de localiser les micro-climats et ses facteurs ainsi que d'étu-

dier le régime des vents et l'étalement des saisons
23 

Le deuxième paramètre comprend ainsi plusieurs variables soient: 

l. le relief; 

2. la géomorphologie; 

3. le réseau hydraulique; 

4. la flore; 

5. la faune; 

6. l'environnement visuel; 

7. l'écologie; 

8. le climat. 

Cet aspect de la situation actuelle fait donc ressortir tous les 

paramètres reliés au milieu physique. Relevant lui aussi de la 

dimension théorique environnementale, il est évident que les varia-

bles identifiées seront d'une grande utilité dans l'élaboration de 

notre modèle. En effet, bien analysées, ces données fournissent des 

éléments permettant de découvrir les zones à fort potentiel touristi-

que donc susceptibles de faire partie d'un schéma d'aménagement. 

22. Vaillancourt et Côté, 1977. 

23. CERM, 1972; SORES, 1973; St-Laurent et Ebacher, 1976; Gunn, 1982. 
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II. 2.1. 3 Le cadre humain Quelques travaux consultés 

jettent un coup d'oeil sur la population résidant sur le territoire. 

Ils considèrent d'abord le peuplement et l'organisation de l'espace 

puis les caractéristiques actuelles des résidents et enfin localisent 

les principales villes et leurs services. 

Afin de connaître 1 'histoire du peuplement de la région, les 

chercheurs identifient le mode de vie des premiers habitants (cultu-

f lkl 1· ,)24 re-coutume-0 ore, menta 1te , repèrent l'évolution de l'or-

ganisation spatiale et de l'architecture
25 
et analysent le dévelop-

d 1 '. 26 pement e  a reg10n 

Les études considèrent de plus les caractéristiques de la popu-

lat ion actuelle (nombre, densité, âge, sexe, instruction, ethnie, 

1 . 1· ,  1  b  .  ) 27 angue, occupat1on, menta 1te, rura e ou ur a1ne etc. . 

Les intervenants jugent pertinent de localiser les grandes 

agglomérations et leurs accès ainsi que leurs principaux services et 

activités. Ils situent également les autres pôles urbains de la 

'. 28 h· 'l' reg10n et cartograp 1ent ces e ements. 

Trois variables composent donc ce troisième paramètre: 

1. le peuplement et l'organisation de l'espace; 

24. INART, 1983; CRD Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 1974; SOTAR, 
1982. 

25. SORES, 1973; St-Laurent et Ebacher, 1976. 

26. INART, 1983; Allen, Delatrie, Dupuis, Garceau, Lamy, 1980; SORES, 
1973; Gunn, 1982; SOTAR, 1982. 

27. CERM, 1972; MEER, 1982; INART, 1983; CRD Saguenay-Lac St-Jean-
Chibougamau, 1974. 

28. CERM, 1972; INART, 1983 ; Gunn, 1982. 
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2. la population actuelle; 

3. les pôles urbains. 

Ce volet de la situation actuelle relève particulièrement de la 

dimension théorique sociale. Bien qu'intéressant, ce paramètre est 

peu relié à l'objet de notre travail donc nous ne l'élaborerons pas 

davantage. 

II.2.1.4 Le cadre économique Ce facteur vise à identi-

fier le type de développement économique de la région, la base de son 

économie ainsi que le niveau d'emploi et de revenu de la population. 

Par type de développement, les études entendent la nature du 

développement économique: elle peut être rurale ou urbaine, fores-

.- .. - . d i Il 29 tlere, mlnlere ou ln ustr e e etc. • 

La base de l'économie quant à elle, précise quels secteurs 

(primaire, secondaire ou tertiaire) et quelles activités économiques 

(bois, textile, agriculture etc.) animent la région30 

Les intervenants considèrent en dernier lieu les niveaux d'em-

ploi et de chômage sur le territoire étudié ainsi que le revenu moyen 

d 1 . 31 e sa popu atlon • 

Ce quatrième paramètre compte ainsi trois variables principales: 

1. le type de développement économique; 

29. SOTAR, 1982, 1NART, 1983. 

30. MEER, 1982; SOTAR, 1982; INART, 1983; SORES, 1973. 

31. MEER, 1982; SOTAR, 1982; INART, 1983. 
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2. la base de l'économie 

3. les niveaux d'emploi et de revenu. 

Relié à la dimension théorique économique ce paramètre, comme le 

précédent, est peu pertinent à l'objet de notre recherche. 

II. 2.1. 5 L'activité touristique Nous constatons que 

les praticiens accordent très peu d'intérêt à cet aspect de la situa-

tion actuelle que nous considérons pour notre part comme indispensa-

ble. Les quelques-uns qui s'y attardent définissent le volume tou-

ristique, l'organisation régionale, l'image véhiculée et la place de 

cette industrie dans l'économie régionale. 

En considérant le volume touristique, les chercheurs regardent 

le nombre d'entrées et de sorties du territoire ainsi que leur évolu-

. d d . - , 32 tlon au cours es ernleres annees • 

Ils estiment l'organisation touristique en évaluant les struc-

tures et les ressources humaines disponibles dans la région33 

Une des études juge pertinent d'identifier l'image touristique 

véhiculée. Elle analyse de plus près la valeur de cette vocation 

touristique régionale face à la réalité actuelle et définit le type 

d . . ,34 e tourlsme pratlque 

32. CRD Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 1974; Couët, 1971. 
33. CRD Saguenay-Lac St-J ean-Chibougamau, 1974; Couët, 1971; Conseil 

économique régional (CED) Saguenay-Lac St-Jean, 1966; Office de 
planification et de développement du Québec (OPDQ) et MTCP, sans 
date. 

34. CER, Saguenay-Lac St-Jean, 1966. 

109 



Le tourisme prend une place certaine dans l'économie régionale; 

c'est pourquoi quelques rapports estiment l'importance des investis-

sements, des emplois et des revenus engendrés par l'activité touris-

tique. Ils analysent de plus ses effets stimulateur et mu1tiplica-

35 teur . 

Le cinquième paramètre de la première composante pratique com-

prend quatre variables: 

1. le volume touristique; 

2. l'organisation régionale; 

3. l'image véhiculée; 

4. la place de cette industrie dans l'économie régionale. 

Nous croyons que le lien le plus plausible de ces variables avec 

la théorie serait de relier l'activité touristique à la dimension 

politique puisque la plupart de ces variables sont influencées par 

les orientations politiques établies par les intervenants régionaux 

ou provinciaux. 

Bien que négligé dans les rapports consultés, nous estimons ce 

paramètre très pertinent à l'objet de notre étude puisque nous le 

considérons comme faisant partie de l'assise de toute décision d'amé-

nagement. 

La première composante pratique: la situation actuelle, com-

prend comme nous l'avons vu cinq paramètres: la localisation, le 

35. Couët, 1971; CER Saguenay-Lac St-Jean, 1966 . 
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cadre biophysique, le cadre humain, le cadre économique et l'activité 

touristique comptant eux-mêmes plusieurs variables. Chacun de ces 

paramètres se rattache de plus à une des dimensions développées dans les 

composantes théoriques tel que démontré dans le tableau XIII qui suit. 

Pour les fins de notre travail, nous conserverons trois de ces paramètres: 

la localisation, le cadre biophysique et l'activité touristique. 

III 



Tableau XIII 
Première composante pratique: la situation actuelle 

Paramètre 

1. Localisation 

2. Cadre 
biophysique 

3. Cadre 
humain 

4. Cadre 
économique 

5. Activité 
touristique 

Dimension théorique 

environnementale 

politique 

environnementale 

sociale 

économique 

politique 

Variable 

localisation physique 

localisaton politique 

caractéristiques 
géographiques 

accessibilité 
relief 

géomorphologie 

réseau hydraulique 
flore 
faune 

environnement visuel 
écologie 
climat 

peuplement et organi-
sation de l'espace 
population actuelle 

pôles urbains 

type de développement 
économique 

base de l'économie 
niveaux d'emploi et 
de revenu 

volume touristique 
organisation régionale 
image véhiculée 
place dans l'économie 
régionale 
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II.2.2 Composante reliée à l'offre touristique Les intervenants 

touristiques réalisant des études divisent cette composante en six para-

mètres soit: 

1. les aménagements biophysiques; 

2. les aménagements culturels et historiques; 

3. les aménagements sportifs et récréatifs; 

4. les infrastructures à caractère industriel, agricole et scienti-

fique 

5. les infrastructures touristiques; 

6. les événements et manifestations 

Cette partie est en général bien développée dans les études car elle 

est simple à réaliser; il ne s'agit que d'effectuer un inventaire des 

aménagements existants. 

11.2.2.1 Les amé nagements biophysiques Tous les aména-

1 1 'l' 1 d " 1 1" 36 gements mettant en va eur e m1 1eu nature sont ecr1ts et oca 1ses . 

Les études considèrent les aménagements mis en place par le secteur public 

(parcs, réserves, haltes routières, routes panoramiques, belvédères etc.) 

et inventorient les circuits organisés (canot-portage, randonnée pédestre, 

cyclo-tourisme, raquette, ski de fond, motoneige, sentiers écologiques 

etc.). De plus, elles décrivent les aménagements pour activités de plein-

air (centre de ski de fond, de ski alpin, plage, marina, «outfitters», 

base de plein-air etc.) et les aménagements pour observation (oiseaux, 

végétaux , particularités écologiques etc.). 

36. MEER, 1982; SOTAR, 1982; BAEQ, 1966; CRD Saguenay-Lac St-Jean-
Chibougamau, 1974; Vaillancourt et cSté, 1977; CER Saguenay-Lac 
St-Jean, 1966; SORES, 1973; MTCP, 1976. 



114 

Quelques études vont très loin dans leur inventaire et détaillent les 

caractéristiques physiques de ces aménagements, leur modalité d'utilisa-

tion, leur capacité, leur niveau d'accessibilité, leur rayonnement ainsi 

37 que leur classification qualitative . 

Ce paramètre comprend ainsi les variables suivantes: 

1. aménagements publics; 

2. circuits organisés; 

3. aménagements pour activité de plein-air; 

4. aménagements pour observation. 

Il va sans dire que ce premier paramètre relève de la dimension 

théorique environnementale et que nous le conservons pour notre modèle 

puisqu'il est la première phase de l'inventaire permettant par la suite de 

décider de nouveaux aménagements à planifier. 

11.2.2.2 Les aménagements culturels et historiques Les 

rapports consultés inventorient les aménagements concernant l'art (théâ-

tre, école de musique, boite à chanson etc.) l'artisanat (boutique, salle 

d'exposition), la culture (bibliothèque, centre culturel) ainsi que le 

folklore et les localisent. De plus, les lieux historiques, musées, 

monuments, boutiques d'antiquité, architectures particulières et paysages 

h · d' b' .' 38 umalns sont enom res et S1tues . 

37. OPDQ, 1976; CERM, 1972; INART, 1983. 
38. OPDQ, 1976; CERM, 1972; Allen, Delatrie, Dupuis, Garceau, Lamy, 

1980; CER Saguenay-Lac St-Jean, 1966; MTCP, 1976; Bussière, 1972; 
Plante, 1976. 
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Cinq variables composent ce paramètre: 

1. aménagements concernant l'art; 

2. aménagements concernant l'artisanat; 

3. aménagements concernant la culture; 

4. aménagements concernant le folklore; 

5. aménagements concernant l'histoire. 

Comme pour le paramètre précédent, ce dernier relève de la dimension 

théorique environnementale puisque tous ces aménagements modifient le 

milieu naturel. Il sera également conservé pour notre modèle car il fait 

partie de l'inventaire préalable aux propositions de nouveaux aménage-

ments. 

II.2.2.3 Les aménagements sportifs et récréatifs L'inven-

taire des installations nécessaires à la pratique d'activités sportives 

est souvent regroupé selon les saisons. Les rapports en font une descrip-

tion tant qualitative que . . 39 quantltatlve ; il en est de même pour les 

activités considérées comme récréatives (ciné-parc, zoo, parc, aquarium, 

érablière, centre commercial etc.). 

Ce troisième paramètre compte ainsi deux variables: 

1. les aménagements sportifs; 

2. les aménagements récréatifs. 

Pour les mêmes raisons que précédemment, ce paramètre est lié à la 

dimension théorique environnementale et conservé pour notre modèle. 

39. CRD Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 1974; Allen, Delatrie, 
Depuis, Garceau, Lamy, 1980; St-Laurent et Ebacher, 1976. 
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II.2.2.4 Les infrastructures touristiques Il va sans dire 

que les études accordent une grande importance aux infrastructures touris-

tiques. 

Sont décrits quantitativement et qualitativement tous les lieux 

d'hébergement touristique (hôtel, motel, auberge, camping, pension, chalet 

et maison de location, auberge de jeunesse, camp de vacances etc.) ainsi 

d . 40 que ceux e restaurat10n . 

Les moyens d'accès à la région sont également analysés (réseau rou-

tier, autobus, train, avion, bateau) de même que les points d'information 

touristique (kiosque, chambre de commerce, associations locales et régio-

41 nales etc.) . 

Les circuits touristiques régionaux, provinciaux et nationaux ainsi 

1 d . bl··· . . l' h· 42 que eur ocumentat1on pu 1c1ta1re sont eux aUSS1 1nc us a ce c ap1tre 

À cela s'ajoute la localisation des pôles touristiques. 

Ce paramètre comporte ainsi cinq variables: 

l. les lieux d'hébergement; 

2. les lieux de restauration; 

3. les moyens d'accès et points d'information; 

4. les circuits touristiques et la documentation; 

5. les pôles touristiques. 

40. OPDQ, 1976; Plante, 1976; CERM, 1972; MEER, 1982; SOTAR, 1982; 
BAEQ, 1966; INART, 1983; CRD Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 
1974; CER Saguenay-Lac St-Jean, 1966; SORES, 1973; CERM, 1972; 
SOTAR, 1982. 

41. BAEQ, 1966; INART, 1983; CRD 
1974; CER Saguenay-Lac St-Jean, 
SOTAR, 1982. 

42. Plante, 1976. 

Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 
1966; SORES, 1973; CERM, 1972; 
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Comme pour les paramètres antérieurs, il est rattaché à la dimension 

théorique environnementale et retenu comme élément pertinent à notre 

modèle. 

II. 2.2.5 Les équipements à caractère industriel, agricole et 

scientifique Quelques chercheurs jugent pertinent d'inventorier les 

industries et exploitations particulières susceptibles d'attirer le tou-

risme par leur originalité43 • 

D'autre part, certains types d'élevage et de culture spécifiques à la 

région peuvent représenter un attrait touristique régional; c'est pourquoi 

44 certains travaux s'y attardent . 

En dernier lieu, des équipements scientifiques tels un barrage hydro-

électrique, une station météorologique, une université, un collège sont 

1 li ' d'· d 1 45 oca ses et ecrlts ans que ques rapports . 

Trois variables composent ce paramètre: 

1. les équipements industriels; 

2. les équipements agricoles; 

3. les équipements scientifiques. 

Nous classifions ce paramètre dans la dimension théorique environ-

nementale. Il est cependant de moindre importance dans l'élaboration de 

43. Allen, Delatrie, Dupuis, Garceau, Lamy, 1980; St-Laurent et 
Ebacher, 1976. 

44. Allen, Delatrie, Dupuis, Garceau, Lamy, 1980. 
45. CERM, 1972; Vaillancourt et Côté, 1977; St-Laurent et Ebacher, 

1976. 



notre modèle puisqu'il ne peut en soi influencer de façon 
propositions d'aménagements touristiques spécifiques. 
toutefois pas à rejeter totalement pour autant. 

marquée les 
Il n'est 
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II.2.2.6 Les événements et manifestations Plusieurs études 

consacrent quelques attentions à énumérer et à décrire les événements et 

manifestations propres à la région étudiée. 

Sont inventoriés les événements sportifs (course, compétition, acti-

vité participante, démonstration etc.), culturels (exposition, spectacle, 

carnaval ou festival, encan, foire etc.), religieux (anniversaire, célé-

b .) i· f . ( ..) 46 rat10n et sc ent1 1ques expos1t10n . 

Nous identifions donc quatre variables à ce paramètre: 

l. les événements sportifs; 

2. les événements culturels; 

3. les événements religieux; 

4. les événements scientifiques. 

c'est plutôt de la dimension théorique sociale que relève ce para-

mètre puisque de telles manifestations sont la plupart du temps fréquen-

tées dans un but de loisir. Ne requérant souvent pas d'aménagements 

permanents, ce paramètre ne représente que peu d'intérêt pour notre modè-

le. Nous ne devons toutefois pas l'éliminer complètement car certains 

aménagements pourront favoriser la permanence d'événements particuliers. 

En bref, la deuxième composante pratique: l'offre touristique com-

prend dix paramètres: les aménagements biophysiques, culturels et histo-

46. OPDQ, 1976; Plante, 1976; MEER, 1982; Allen, Delatrie, Dupuis, 
Garceau, Lamy, 1980; Couët, 1971; MTCP, 1976. 
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riques, sportifs et récréatifs, les infrastructures à caractère indus-

triel, agricole et scientifique, les infrastructures touristiques ainsi 

que les événements et manifestations. Comme pour la première 

composante, chacun de ces paramètres comportent à eux-mêmes des 

variables et sont reliés à une dimension théorique précise tel que 

démontré dans le tableau XIV: 



Tableau XIV 

Deuxième composante pratique: l'offre touristique 

Paramètre Dimension théorique Variable 

1. Aménagements environnementale aménagements publics 
biophysiques circuits organisés 

aménagements pour activi-
té de plein-air 

aménagements pour obser-
vation 

2. Aménagements environnementale aménagements concernant 
culturels et l'art 
historiques aménagements concernant 

l'artisanat 

aménagements concernant 
la culture 

aménagements concernant 
le folklore 

aménagements concernant 
l'histoire 

3. Aménagements environnementale aménagements sportifs 
sportifs et aménagements récréatifs récréatifs 

4. Infrastructures . environnementale lieux d'hébergement 
touristiques lieux de restauration 

moyens d'accès 

circuits touristiques 

5. :Ëquipements à environnementale équipements industriels 
caractère in- équipements agricoles dustriel, agri-
cole et scien- équipements scientifiques 
tifique 

6. :Ëvénements et sociale événements sportifs 
manifestations événements culturels 

événements religieux 
événements scientifiques 
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Pour les fins de notre modèle nous conserverons les quatre premiers 

paramètres: les aménagements biophysiques, culturels et historiques, 

sportifs et récréatifs et les infrastructures touristiques sans toutefois 

éliminer complètement les deux derniers qui sont néanmoins de moindre 

importance. 

II. 2.3 Composante reliée à la demande touristique La demande 

touristique est un élément plus difficile à évaluer, la cueillette de 

données requérant davantage de temps et de méthode. C'est pourquoi les 

travaux consultés se limitent à tracer le profil du touriste fréquentant 

la région analysée et à établir l'ampleur du marché. Cette composante est 

formée de ces deux paramètres: 

1. le profil du touriste; 

2. le marché. 

11.2.3.1 Le profil du touriste Selon l' OPDQ, l' établis-

sement du portrait type vise à déterminer les habitudes et les besoins du 

consommateur de biens et de services touristiques47 Un tel portrait se 

définit selon des critères socio-économiques, des moeurs touristiques, des 

éléments de décision ainsi que des préférences et des aspirations. 

Par critères socio-économiques, on entend: l'âge, le sexe, l'état 

civil, le nombre de membres dans la famille, la scolarité, la langue 

1 , 1 1 1" d '"d 1 l"b 48 par ee, e revenu, e leu e resl ence et e temps 1 re . 

47. OPDQ, 1976. 
48. C1useau et Thiffault, 1982; INART, 1983; Léonard, 1975. 
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c'est cependant l'analyse des moeurs touristiques des voyageurs qui 

attirent le plus l'intérêt des chercheurs. Ces moeurs se manifestent dans 

les habitudes, la façon de voyager, les besoins et les goûts des touris-

tes. Sous cette rubrique on recherche le nombre de voyages par année et 

leur nature (affaires, visite de parents, récréatifs etc.). On précise la 

durée des déplacements, leur type (destination ou itinérant), la composi-

tion du groupe, le mode de transport et l'hébergement, les dépenses consa-

, , 1" .. 1 'i f' , 49 crees a ce OlSlr alnSl que es reg ons requentees 

Un troisième élément définit le portrait type; il s'agit des éléments 

de décision motivant les comportements de voyage. Les études considèrent 

ici la période de l'année où s'effectue le voyage, l'incitation, la desti-

nation, les lieux d'entrée et de sortie, le trajet et les arrêts, la 

distance à parcourir et la répartition du budget de voyage50 

Le dernier aspect du profil du touriste consiste à découvrir ses 

préférences et ses aspirations par rapport à l'ensemble de ses voyages. 

On identifie l'expérience qu'il recherche en précisant les activités 

(sport, vie nocturne, visite etc.), le logement (standard, luxueux etc.) 

et la restauration (fast food, locale etc.) souhaités51 . On cherche de 

plus à connaître le principal critère déterminant le type de voyage 

(contact humain, repos etc.) et en dernier lieu on récolte son opinion sur 

le produit offert actuellement (ce qu'il apprécie et ce qu'il n'aime 

pas)52 c'est-à-dire sur les facteurs d'attrait de la région analysée. 

49. CERM, 1972; INART, 1983; OPDQ, 1976. 

50. Cluseau et Thiffault, 1982; INART, 1983. 
51. Cluseau et Thiffault, 1982. 

52. Duseau et Thiffault, 1982; INART, 1983; CERM, 1972; Couët, 1971; 
CER Saguenay Lac St-Jean, 1966. 
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Ce premier paramètre compte donc quatre variables: 

l. les critères socio-économiques; 

2. les moeurs touristiques; 

3. les éléments de décision; 

4. les préférences et aspirations. 

Les études consultées étudient davantage les deux premières varia-

bles, ces données étant plus faciles à recueillir. En effet, on retrouve 

facilement des statistiques à ces suj ets dans les ministères concernés. 

La méthode de cueillette de données des préférences et des éléments de 

décision se fait plutôt sous forme d'enquête rendant la recherche plus 

onéreuse. 

Ce paramètre est clairement lié à la dimension thé orique sociale. Il 

sera opportun de tenir compte de ce paramètre dans notre modèle puisque 

pour prévoir des aménagements appropriés, il est primordial de connaître 

les utilisateurs. 

II.2.3.2 Le marché Le marché touristique peut être consi-

déré du point de vue du marché actuel ainsi que de celui du marché poten-

tiel ou marché cible. 

Les études analysent le premier marché sous des aspects quantitatif 

et qualitatif. Quantitativement, les données révèlent le nombre total de 

visiteurs (entrée et sortie) ou de groupes (tour, famille, couple, indi-

vidus) ainsi que le nombre de touristes selon les périodes de l'année 



, ~  '.' ,',,",'.'.'. '.' , '.',',',' -' '.' -'-' " , " " ',"'.' \ , , " , '" .. ,,'. ,", " ~  ' 
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53 
(histogramme) • Les considérations qualitatives éclairent les chercheurs 

sur la provenance des voyageurs, le nombre de séjours déjà réalisés dans 

la région, la langue parlée ainsi que les éléments définis dans le por-

54 
trait type c'est à ce chapitre que sont de plus identifiés les fac-

teurs qui ont attiré ces touristes dans la région
55 

Le second marché, le marché potentiel, est déterminé selon les zones 

d'influences, les grands bassins de population et en fonction de variables 

, d' i . 56 exogenes et ntervent10n Les études prévoient également la demande 

en proj etant les tendances actuelles et estiment ainsi l'accroissement 

possible du marché
57
. 

L'évaluation du marché par les zones d'influence se fait en mesurant 

les distances séparant la région étudiée des grands bassins de population 

susceptibles de visiter la dite région (cartographie avec cercles concen-

triques) . La qualité des accès (routes et transports en commun) repré-

sente un second élément permettant d'évaluer le marché en fonction des 

zones d'influence. Troisièmement, le passage de circuits touristiques 

régionaux, provinciaux et nationaux exerce une influence sur le marché 

cible. Enfin, l'existence des zones voisines concurrentielles peuvent 

modifier le marché potentiel
58
. 

53. INART, 1983; Commission de développement touristique des Iles-de-
la-Madeleine, 1979-80; Couët, 1971; St-Laurent et Ebacher, 1976; 
Bussière, 1972. 

54. OPDQ, 1976; INART, 1983; BAEQ, 1966. 

55. CERM, 1972; CER Saguenay-Lac St-Jean, 1966. 

56. SORES, 1973. 

57. Léonard, 1975. 

58. BAEQ, 1966; SORES, 1973. 



Après les zones d'influence, l'existence de grandes agglomérations 

régionales provinciales ou extra-provinciales représentent des marchés 

59 dont on doit tenir compte dans l'analyse du marché potentiel . 

Finalement, des variables exogènes socio-économiques telles que la 

mode, les goûts, les habitudes et les contraintes particulières et des 

variables d'intervention comme des installations déjà en place peuvent 

modifier le marché cible60 qui sera d'autant plus important s'il respecte 

ces variables. 

Les chercheurs peuvent aussi évaluer ce marché en utilisant un mode 

de projection basé sur l'espace requis et le taux de participation61 

Il est de plus possible de prévoir l'évolution du marché en estimant 

l'accroissement de la population, celle du flux et des investissements 

touristiques ainsi que de la participation à diverses activités touristi-

62 ques 

En dernier lieu, la détermination du marché potentiel peut être 

considérée sous forme d'objectif à atteindre; par exemple, on établit un 

histogramme imageant la répartition idéale des touristes au cours d'une 

, 63 annee 

59. SORES, 1973. 
60. SORES, 1973. 
61. Léonard, 1975. 
62. SORES, 1973; Vaillancourt et Côté, 1977. 
63. Vaillancourt et Côté, 1977. 
64. INART, 1983. 
65. CERM, 19 72 . 
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En résumé, deux variables composent le second paramètre de la 

troisième composante pratique: 

1. le marché actuel; 

2. le marché potentiel. 

La meilleure dimension théorique associée à ce paramètre serait la 

dimension sociale puisque tous deux tiennent compte de l'individu qui 

voyage. Ce paramètre doit être retenu dans notre modèle puisque la plani-

fication d'aménagement doit sans nul doute tenir compte du marché présent 

et de l'ampleur du marché futur. 

Cette troisième composante pratique: la demande touristique, 

comprend deux paramètres: le profil du touriste et le marché, eux-mêmes 

formés de plusieurs variables. Tel que le décrit le tableau XV, ces 

paramètres sont liés à la composante théorique sociale. Mentionnons de 

plus que ces deux paramètres seront utiles à l'élaboration de notre 

modèle. 

Tableau XV 

Troisième composante pratique: la demande touristique 

Paramètre Dimension Variable 
théorique 

1. Le profil du tourisme sociale critères socio-économiques 
moeurs touristiques 
éléments de décision 
préférences et aspirations 

2. Le marché sociale le marché actuel 
le marché potentiel 
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II. 2.4 Composante reliée au potentiel touristique D'après les 

documents, six types de paramètres peuvent former cette composante; on 

peut l'analyser sous les aspects de: 

1. constats face à la situation actuelle (éléments positifs et 

négatifs); 

2. constats face à l'offre touristique (favorables ou défavorables); 

3. bilan de la situation actuelle et de l'offre; 

4. inventaires des forces et des faiblesses générales; 

5. identification de potentiel; 

6. bilan complet du territoire (situation et offre) et de la de-

mande. 

lI.2.4.1 Constats face à la situation actuelle Un des 

documents consultés analyse le potentiel d'une région sous la forme d'un 

«État de la situationll tel qu'élaboré précédemment mais en faisant res-

. 1 ' l' . . f '. f d f . 64 sortlr es e ements posltl s et negatl s es constats ace au tourlsme 

Il considère principalement les éléments naturels du territoire. 

Ce paramètre est composé des variables déjà identifiées dans la 

première composante pratique: la situation actuelle et est relié aux 

mêmes dimensions théoriques. Il sera peu utile à notre modèle puisque 

incomplet à notre avis. 

lI.2.4.2 Constats face à l'offre touristique Un autre 

rapport se concentre davantage sur ce que nous avons appelé «Offre 

64. INART, 1983. 



touristique.. Il analyse le produit ~ lui-même en le classi-
fiant comme potentiel favorable ou défavorable . 
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Comme pour le paramètre précédent, les variables identifiées à la 

deuxième composante pratique: l'offre touristique, sont appropriées à ce 

paramètre et les mêmes dimensions théoriques y sont liées. Pas plus 

complet que le premier, ce paramètre n'est pas retenu pour l'élaboration 

de notre modèle. 

11.2.4.3 Bilan de la situation actuelle et de l'offre 

Quelques études réalisent une démarche plus structurée en faisant d'abord 

un bilan du milieu (potentiels et contraintes du point de vue géographi-

que, humain, aménagement etc.) puis un bilan de l'offre régionale (infra-

.  i )66 structures tourlst ques . 

Ce troisième paramètre réunit les deux premières composantes pra ti-

ques étudiées antérieurement: la situation actuelle et l'offre touristi-

que, ainsi que leurs variables et dimensions théoriques. Il n'est pas en 

soi, plus satisfaisant que les deux premiers paramètres pour notre modèle. 

II.2.4.4 Inventaire des forces et des faiblesses La majori-

té des autres études se contentent simplement de relever les forces et les 

faiblesses 
6 7
, de soulever les problèmes 68, et/ou de faire un inventaire 

des points forts et des points faibles puis de suggérer des solutions 

69 
plausibles Cette approche est plutôt intuitive et factuelle. 

65. CERM, 1972. 

66. CRD Saguenay-Lac St-Jean-Chibougamau, 1974; Vai1lancourt et Côté, 
1977 . 

67. Commission de développement touristique des I1es-de-1a-Made1eine, 
1979-80. 

68. CER Saguenay-Lac St-Jean, 1966. 

69. CRD Laurentides-Lanaudière, 1973; MEER, 1982; Couët, 1971. 
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Les variables de ce quatrième paramètre, tel que mentionné plus tôt, 

sont implicites puisque intuitives. Les dimensions théoriques qui y sont 

reliées peuvent être une combinaison quelconque des quatre dimensions 

possibles. Si cet inventaire découle du sixième paramètre que nous 

verrons plus loin, il peut être fort pertinent dans le développement de 

notre modèle. 

Il.2.4.5 Identification de potentiel Quelques documents 

proposent une méthode plus originale. L'un suggère d'identifier d'abord 

les zones à haut potentiel (à partir des cartes de l'ARDA et de l'inven-

taire des terres du Canada) puis d'analyser l'affectation et la tenure des 

sols et enfin d'étudier l'influence des facteurs biophysiques et humains 

sur les activités touristiques, ceci permettant d'établir le potentiel 

, , f h' 70 tour1st1que sous orme cartograp 1que . Un autre souligne plutôt 

quelques considérations à tenir compte lors de l'évaluation du potentiel 

touristique (avantages et inconvénients biophysiques, compatibilité, 

utilisation et équilibre de la ressource touristique, sa capacité et sa 

diversification ainsi que la distribution de l'offre)71. 

Ce paramètre se compose de quatre variables: 

1. l'identification des zones à haut potentiel; 

2. l'analyse de l'affectation et de la tenure des sols; 

3. l'étude de l'influence des facteurs biophysiques et humains; 

4. autres considérations; 

et peut être relié aux dimensions environnementale, sociale et politique. 

70. Léonard, 1975. 

71. SORES, 1973. 
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Ce paramètre est pertinent à notre modèle s'il découle, comme le précé-

dent, du sixième paramètre qui suit. 

II.2.4.6 Bilan complet du territoire et de la demande Une 

seule des études consultées propose une démarche plus poussée. Elle 

suggère d'identifier d'abord les sites à haut potentiel puis de prouver la 

valeur de ce jugement en comparant ces sites à d'autres lieux régionaux et 

provinciaux semblables. Elle propose même de considérer la situation de 

la demande pour s'assurer de la pertinence d'aménager un tel attrait 72 . 

Découlant des trois premières composantes théoriques: la situation 

actuelle, l'offre touristique et la demande touristique, ce paramètre se 

compose de toutes leurs variables et est lié à leurs dimensions théoriques 

respectives. Pour notre modèle, il sera un des paramètres importants de 

la quatrième composante pratique reliée au potentiel touristique. 

Pour résumer, notons que cette quatrième composante pratique est 

formée de six paramètres et de nombreuses variables. Elle est liée par 

différents paramètres à chacune des dimensions théoriques tel que le 

démontre le tableau XVI. Nous considérons les trois derniers paramètres 

comme les plus pertinents à notre modèle. 

Nous terminons ici le relevé des composantes pratiques identifiées 

dans la littérature sur le tourisme ainsi que celui de leurs paramètres et 

variables. Le tableau XVII résume les éléments récoltés dans cette re-

cherche. 

72. Vaillancourt et Côté, 1977. 



Tableau XVI 

Quatrième composante pratique: le potentiel touristique 

Paramètre 

1. Constats face à la 
situation actuelle 

2. Constats face à 
l'offre touristique 

Dimension théorique 

environnementale 
politique 
sociale 
économique 

environnementale 
sociale 

3. Bilan de la situation • idem 1. et 2. 
actuelle et de l'offre 
touristique 

4. Inventaire des forces 
et des faiblesses 
générales 

5. Identification de 
potentiel 

6. Bilan complet du 
territoire et de 
la demande 

possibilité des 
quatre dimensions 

environnementale 

environnementale 
sociale 

Variable 

localisation 
cadre biophysique 
cadre humain 
cadre économique 
activité touristique 

aménagements biophy-
siques 
aménagements culturels 
et historiques 
aménagements sportifs 
et récréatifs 
infrastructures 
touristiques 
équipement à caractère 
industriel, agricole 
et scientifique 
événements et manifes-
tations 

idem 1. et 2. 

implicites 

identification des 
zones à haut poten-
tiel 
analyse de l'affecta-
tion et de la teneur 
des sols 
étude de l'influence 
des facteurs biophy-
siques et humains 

autres considérations 
variables situation-
nelles offre-demande 



Composante 

La situation actuelle 

L'offre touristique 

Tableau XVII 

Résumé des composantes pratiques, paramètres et variables 

Paramètre 

la localisation 

le cadre biophysique 

le cadre humain 

le cadre économique 

l'activité touristique 

les aménagements 
biophysiques 

aménagements culturels 
et historiques 
aménagements sportifs 
et récréatifs 
infrastructures 
touristiques 

Variable 

physique, politique, caractéristiques géogra-
phiques, accessibilité 
relief, géomorphologie, réseau hydraulique, 
flore, faune, environnement visuel, écologie, 
climat 

peuplement et organisation de l'espace, popu-
lation actuelle, pôles urbains 
type de développement économique, base de 
l'économie, niveau d'emploi et de revenu 
le volume touristique, l'organisation ré-
gionale, l'image véhiculée, place de cette 
industrie dans l'économie régionale 
aménagements publics, circuits organisés, 
aménagements pour activité de plein-air, 
aménagements pour observation 
aménagements concernant l'art, l'artisanat, 
la culture, le folklore, l'histoire 
aménagements sportifs et récréatifs 

lieux d'hébergement, de restauration, moyens 
d'accès et points d'informations, circuits 
touristiques et documentation, pôles touris-
tiques 



Tableau XVII (suite) 
Résumé des composantes pratiques, paramètres et variables. 

Composante 

La demande touristique 

Paramètre 

équipements à caractère 
industriel, agricole et 
scientifique 
événements et manifesta- • 
tions 
le profil du touriste 

le marché 
Le potentiel touristique. constats face à la si-

tuation actuelle 
constats face à l'offre 
touristique 
bilan de la situation 
actuelle et de l'offre 
touristique 
bilan du territoire et 
de la demande 
inventaires des forces 
et faiblesses générales 
identification de 
potentiel 

\.. 1 
'J 

Variable 

équipements industriels, agricoles, scien-
tifiques 

événements sportifs, culturels, religieux, 
scientifiques 
critères socio-économiques, moeurs touristi-
ques, éléments de décision, préférences et 
aspirations 
marché actuel, potentiel 
cf. variables de la situation actuelle 

cf. variables de l'offre touristique 

cf. variables de la situation actuelle et 
de l'offre touristique 

cf. variables de la situation actuelle, de 
l'offre et de la demande touristique 
implicites 

identification des zones à haut potentiel 
analyse de l'affectation et de la teneur des 
sols, étude de l'influence des facteurs 
biophysiques et humains, autres considéra-
tions 
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II.2.5 Synthèse des composentes pratiques et des dimensions théori-

Le lien entre les dimensions théoriques identifiées précédemment 

et les composantes pratiques que nous venons de développer est constant 

tel que le démontre le tableau XVIII. 

Nous avons déjà mentionné et justifié les paramètres qui seront 

pertinents lors du développement de notre modèle. Le tableau XIX résume 

ces éléments. 



Tableau XVIII 

Lien entre les composantes théoriques et pratiques 

Composante pratique 

Situation actuelle 

Offre touristique 

Demande touristique 

Paramètre pratique 

• localisation 

.cadre biophysique 

.cadre humain 

.cadre économique 

.activité touristique 

.aménagements biophysiques 

Composante théorique 

.environnementale et 
politique 

• environnementale 
.sociale 

• économique 
• politique 
. environnementale 

.aménagements culturels et . environnementale 
historiques 

.aménagements sportifs et • environnementale 
récréatifs 

.infrastructures touristiques • environnementale 

.équipement à caractère in- • environnementale 
dustriel, agricole et scien-
tifique 

.événements et manifestations . sociale 

.profil du touriste 
• marché 

.sociale 

.sociale 

Potentiel touristique .constats face à la situation 
actuelle 

• environnementale, 
politique, sociale, 
économique 

.constats face à l'offre 
touristique 

.bilan de la situation ac-
tuelle et de l'offre 
touristique 

.inventaire des forces et 
des faiblesses générales 

.identification de potentiel 

.bilan du territoire et de 
la demande 

• environnementale , 
sociale 

• environnementale , 
politique, sociale, 
économique 

. environnementale, 
politique, écono-
mique, sociale 

• environnementale 
. environnementale , 
sociale 



Tableau XIX 

Composantes et paramètres retenus pour le modèle 

Composante 
théorique 

Environ-
nementale 
Politique 
Sociale 
tconomique 

Environ-
nementale 
Sociale 

Sociale 

Environ-
nementale 
Politique 
Sociale 
tconomique 

Composante 
pratique 

1. Composante reliée à la . 
situation actuelle 

2. Composante reliée à 
l'offre touristique 

3. Composante reliée à la . 
demande touristique 

4. Composante reliée au 
potentiel touristique 

* Moins important. 

Paramètre 

la localisation 
le cadre biophysique 
le cadre humain 
le cadre économique 
l'activité touristique 

les aménagements biophysi-
ques 
les aménagements culturels 
et historiques 
les aménagements sportifs et 
récréatifs 
les infrastructures touris-
tiques 
les équipements à caractère 
industriel, agricole et 
scientifique* 
événements et ~

tions* 

le profil du touriste 
le marché 

bilan complet du territoire 
et de la demande 
inventaire des forces et des 
faiblesses générales 
Identification du potentiel 



CHAPITRE III 

~VE PPE ENT D'UN ~ E PERMETTANT AUX UNI IP IT~S 

R~ I N ES DE T~ D'EFFECTUER LEUR S ~  ~N E ENT TOURISTIQUE 

Tel que nous l'avons vu dans le premier chapitre concernant les 

problématiques, la loi 125, Loi sur l'aménagement et l'urbanisme crée un 

nouveau pallier décisionnel supra-municipal: la municipalité régionale de 

comté (MRC). Ayant comme fonction première de planifier l'aménagement de 

son territoire, elle doit intervenir entre autre sur l'aménagement touris-

tique de son territoire. 

Bien que le mandat dévolu par la loi aux MRC soit assez explicite, le 

fonctionnement détaillé tel le choix du type d'organisation, le nombre 

d'employés, la mise au point du contrôle intérimaire, la forme d'élabora-

tion du schéma, etc. est par contre laissé à l'initiative de chacune des 

MRC selon leur spécificité. En fait, le MAM ne propose que quelques 

éléments généraux de fonctionnement comme par exemple la définition des 

instruments de planification et de contrôle. La nouveauté d'une telle 

structure au Québec rend la tâche des ~  difficile puisqu'elles doivent 

innover, ayant peu d'outils de référence et peu d'expertises en la 

matière. C'est pourquoi cette recherche vise à élaborer un modèle permet-

tant aux MRC d'effectuer la partie «touristique» de leur schéma d'aménage-

ment. 
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La lecture de la littérature spécialisée en tourisme et l'analyse de 

la situation touristique et de celle des MRC présentées dans les chapitres 

précédents, par l'ensemble des données qu'elles contiennent, nous fournis-

sent les éléments permettant de développer une méthode adaptée aux MRC. 

Cette méthode les soutiendra dans l'analyse de leur situation touristique 

et dans la planification de leurs futurs aménagements touristiques et ce 

en identifiant les étapes et les intervenants utiles à une telle démarche. 

Ceci facilitera d'autant plus le travail des MRC puisqu'aucun outil de ce 

genre ne peut leur prêter main forte actuellement. 

La littérature sur le tourisme nous permet d'identifier quatre dimen-

sions que l'on doit considérer dans tout plan d'aménagement soit: les 

dimensions environnementale, économique, sociale et politique. La pre-

mière dimension réfère à ce qui touche le milieu naturel dans l'activité 

touristique alors que la seconde en considère les aspects monétaires. 

Tout ce qui s'adresse à l'humain (besoin, développement personnel, attitu-

des) se regroupe sous la dimension sociale alors que la dimension politi-

que réfère à l'organisation et à la structure de cette activité. Nous 

identifions ces dimensions comme des composantes théoriques puisqu'elles 

sont liées à la littérature sur le tourisme. 

Ces quatre dimensions correspondent dans la pratique à quatre autres 

composantes que nous identifions comme des composantes pratiques parce que 

tirées d'études pratiques sur le tourisme. Ce sont: la situation actuel-

le, l'offre touristique, la demande touristique et le potentiel tel que le 

démontre les études en la matière. Par situation actuelle, nous entendons 

l'ensemble des caractéristiques générales du territoire, alors que l'offre 
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touristique représente l'ensemble des attraits et infrastructures attirant 

le touriste. Les besoins et exigences des personnes qui voyagent sont 

regroupés dans la demande touristique alors que les possibilités nouvelles 

de développement et d'aménagement déterminent le potentiel touristique. 

Sous ces composantes pratiques se regroupent des paramètres spécifiques 

ainsi que leurs variables. 

L'analyse de la situation touristique actuelle nous permet de consta-

ter qu'après un ralentissement, cette activité est en voie de relance avec 

des tendances nouvelles de la part des touristes. Il faut donc repenser 

le développement futur du tourisme au Québec. L'arrivée d'une nouvelle 

structure devant fonctionner en concertation avec la population, les 

organismes régionaux et l'État et dont le mandat est de planifier l'aména-

gement du territoire coincide bien avec le renouveau touristique du 

Québec. En effet, ce nouveau pallier consultatif aura à y collaborer 

puisqu'il est responsable de l'ensemble de l'aménagement touristique. 

Malgré son mandat précis en aménagement et les contraintes de fonctionne-

ment en concertation, la MRC devient un interlocuteur de poids en matière 

touristique. C'est par le biais des propositions touristiques de son 

schéma d'aménagement qu'elle agira en tant qu'intervenant touristique au 

même titre que les associations touristiques régionales pour ne nommer que 

celles-ci. 

Pour développer un outil facilitant la réalisation du schéma d'amé na-

gement touristique des MRC, l'objet de notre recherche, nous devons nous 

appuyer sur une méthodologie structuré e à partir de laquelle nous pouvons 

mettre au point un instrument qui tient compte en plus des composantes 
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théoriques et pratiques, des aspects situationnels du tourisme au Québec. 

Parmi ces derniers, on remarque un manque d'intérêt et de concertation de 

la part des intervenants touristiques, une inadéquation de l'offre et de 

la demande et certains autres facteurs de développement favorables et 

défavorables. Notre instrument doit également considérer le contexte 

particulier des MRC; créées par une loi visant à planifier l'utilisation 

du territoire, la MRC doit procéder en concertation avec le milieu à la 

réalisation d'un schéma d'aménagement de son territoire. 

Voyons maintenant quelle méthodologie est pertinente à l'élaboration 

du processus de planification du schéma touristique des MRC et comment ce 

modèle est élaboré. 

3.1 Choix d'une méthodologie Déterminons d'abord le choix de la 

méthode susceptible de s'adapter le mieux à notre contexte pour ensuite la 

décrire de façon plus détaillée et enfin démontrer comment nous applique-

rons cette méthode à notre démarche. 

3.1.1 Détermination de la méthode Notre recherche vise à élabo-

rer un outil de travail en explorant d'abord la revue de littérature 

touristique puis en analysant la situation actuelle du tourisme et des 

MRC. Selon Ouellet, lorsqu'une recherche fait appel à l'expérience et à 

l'analyse, elle requiert une approche logique; cet auteur précise d'autre 

part que c'est la déduction qui permet d'établir les liens entre les faits 

bruts et la théorie (Ouellet 1981). Notre travail vise à cerner et à 

analyser la littérature pertinente et les faits actuels en matière de 

tourisme et de MRC puis à établir les liens entre la première (la littéra-

ture) et les seconds (les faits). C'est une démarche d'analyse et de 
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déduction basée en partie sur l'expérience c'est-à-dire l'observation du 

milieu. Notre approche fait donc appel à la logique et la déduction. 

Quant à l'outil que nous développons, il regroupe les variables 

identifiées comme pertinentes à la partie touristique du schéma dans la 

revue de littérature et dans les problématiques. Un tel regroupement doit 

créer des liens précis entre chacune d'elles de façon à obtenir un tout 

cohérent, concret et utilisable. Ces quelques critères de développement 

de l'outil répondent bien à la notion de modèle présentée par Landry et 

Malouin: «construire un modèle, c'est d'abord créer de l'information en 

procédant soit à des regroupements cohérents de plusieurs variables sélec-

tionnées soit en examinant les implications résultant de ces regroupe-

1 ments» . 

Nous pouvons donc qualifier notre outil de «modèle» que nous élabore-

rons de manière logico-déductive en nous appuyant sur les théories de la 

modélisation. 

3.1.2 Description de la mé thodologie Dans un premier temps, nous 

décrirons les caractéristiques d'une approche logico-déductive puis nous 

détaillerons celle de l'approche de modélisation. 

3.1.2 a) L'approche logico-déductive La recherche en sciences 

sociales vise à accumuler et organiser des connaissances acquises et ce, 

1. Landry et Malouin; Ré flexions sur le problème de la validation des 
modèles, Faculté des sciences de l'administration, no 48. 
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selon une cohérence logique. Selon Gauthier, cette cohérence tend à 

accorder plus d'importance aux relations qu'aux faits et consacre beaucoup 

d'attention à la description objective de la réalité (Gauthier, 1984). 

C'est cette analyse logique qui permet d'établir une relation entre la 

réalité (les faits et leur interrelations) et la conclusion (les hypo-

thèses) (Ouellet, 1981). L'approche logique se concentre donc sur une 

description objective de la réalité et établit les relations entre cette 

réalité et la conclusion. Sa force (ou faiblesse) réside dans le degré 

d'objectivité avec lequel la réalité est perçue. 

Ouellet propose un autre processus nous permettant d'arriver aux 

conclusions. À partir d'un raisonnement basé sur des prémisses (la théo-

rie), nous pouvons également établir des conclusions, c'est ce qu'il 

appelle l'approche déductive. La validité de la déduction est toutefois 

sous-jacente à la valeur des prémisses utilisées (Selltiz, 1977). 

L'approche logico-déductive est donc une méthodologie qui vise à 

partir d'une description objective de la réalité, de l'établissement de 

relations entre les faits et de raiso,nnements basés sur des prémisses, à 

établir des conclusions (hypothèses). La force de cette approche réside 

dans la qualité de l'objectivité et dans la valeur des prémisses. 

3.1.2 b) L'approche de modélisation Landry et Maloin affirme 

qu'un modèle doit r épondre aux questions suivantes: 

- Quels éléments sont inclus et exclus du modèle (frontières)? 

- Quels regroupements devront être faits parmi les é léments conservés 

(niveau d'agrégation)? 
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-Quels sont les relations qui uniront entre eux les regroupements 

préalablement définis (relations privilégiées)? 

-Pour qui et pourquoi le modèle est-il construit (finalité)? 

Toujours selon ces auteurs, du point de vue des usagers potentiels, 

le modèle est généralement construit pour aider à la résolution de pro-

blèmes et à la prise de décision (Landry et Maloin, 1977). Le modèle 

possède certaines caractéristiques: il est synthétisé par 1 'homme, il 

peut imiter les apparences des objets naturels bien qu'il lui manque sous 

un ou plusieurs aspects la réalité de l'objet naturel, il peut être carac-

térisé en terme de fonctions, de buts, d'adaptation, il est considéré, en 

particulier lors de sa conception, en terme impératif tout autant qu'en 

terme descriptif (Simon, 1974). 

Selon la position empiriste, les éléments et les relations du modèle 

doivent provenir directement de l'observation de la réalité, par contre 

selon le rationalisme pur, le modèle est constitué de déductions logiques 

partant de l'abstrait (Naylor et Finger, 1967) alors que pour le 

positiviste, le modèle dépend de sa capacité de prédire (Friedman, 1953). 

Il est possible d'évaluer un modèle en fonction de sa capacité de communi-

cation et de la qualité et de la valeur de l'information créée (Landry et 

Maloin 1977). Donc la modélisation est une approche qui vise à la résolu-

tion de problèmes et à la prise de décision. Elle se réalise en plusieurs 

étapes: identification des éléments, regroupement de ces éléments et 

établissement des relations entre les regroupements. Plusieurs éléments 

caractérisent cette approche: elle est synthétisée par l'homme, elle peut 

imiter des objets naturels et être caractérisée en terme de fonction, de 
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buts, d'adaptation, elle peut être de conception impérative et descrip-

tive. La validité de cette approche est fonction de sa communication et 

des informations véhiculées. 

3.1.3 L'application de l'approche logico-déductive et de l'approche 
de modélisation 

3.1.3 a) L'approche logico-déductive Notre démarche fait appel à 

l'approche logique lorsque dans un premier temps, elle décrit et analyse 

trois problématiques actuelles: la situation touristique au Québec, celle 

des MRC et celle du tourisme dans les MRC ce qui permet d'émettre des 

conclusions liées à la réalité. En effet, en étudiant ces trois situa-

tions contextuelles, nous pouvons conclure que: 10 la situation touristi-

que du Québec, bien que détériorée, suscite un nouvel intérêt chez les 

intervenants touristiques et que 2 0 un interlocuteur additionnel supra-

municipal, la MRC, contribuera dorénavant au développement de ce secteur 

d'activité par son schéma d'aménagement touristique. 

Bien que très simplifiée, ceci représente une partie de l'approche 

logique de notre méthodologie; la force des conclusions d'une telle appro-

che réside dans la qualité du développement des trois problématiques. 

Notre démarche, en deuxième lieu, revise la littérature théorique et 

appliquée en matière touristique. C'est à partir de ces prémisses litté-

raires que nous pouvons déduire des composantes opérationnelles liées aux 

conclusions contextuelles déjà établies. Les composantes sont théoriques 

(environnementale, sociale, économique et politique) et pratiques (la 

situation actuelle, l'offre, la demande et le potentiel touristique). 
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L'approche déductive de notre méthodologie se greffe donc à l'iden-

tification des composantes jugées pertinentes à notre modèle. La validité 

de ces déductions s'appuient sur la valeur de la revue de littérature. 

Le modèle en lui-même suit toujours ce processus logico-déductif par 

les liens qu'il établit entre la réalité et la littérature afin d'en 

arriver à ce tout cohérent: le modèle. 

3.1. 3 b) L'approche de modélisation Notre modélisation définit 

d'abord à qui s'adresse notre outil: aux responsables du schéma touris-

tique des MRC (le plus souvent, un comité sectoriel) et pourquoi nous le 

construisons: pour faciliter la réalisation de ce schéma touristique. 

Notre modèle identifie ensuite les éléments pertinents, les regroupe d'une 

façon logique et établit les liens entre ces regroupements, en tenant 

compte du contexte réel et théorique de façon à en arriver à un tout: 

notre modèle. 

Une telle démarche répond en tout point à celle proposée par Landry 

et Maloin et vise le même objectif: la résolution de problème (comment 

élaborer le schéma touristique) et la prise de décision (le choix des 

propositions préliminaires d'aménagement touristique). Cette approche 

convient donc très bien au genre de problème que nous souhaitons résoudre. 

Donc, notre démarche d'ensemble utilise une approche logique en 

décrivant et en analysant trois problématiques pour en tirer une conclu-

sion principale. Elle utilise ensuite une approche déductive en filtrant 

dans la littérature les composantes pertinentes à notre objectif. La 

modélisation qui fait suite en plusieurs étapes évolue en conservant cette 

approche logico-déductive par les liens qu'elle établit entre la réalité 

et la théorie. 
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Phases de la démarche 

Description et analyse des problé-
matiques du tourisme au Québec des 
MRC et du tourisme dans les MRC 

11- Revue de littérature théorique et 
appliquée 

111- La modélisation 
a) identification des éléments 

pertinents 
b) regroupement des éléments 
c) liens entre les regroupements 

TABLEAU XX 

Notre démarche 

Conclusion 

- Nouvel intérêt accordé à 
l'activité touristique 
auquel participe les MRC par 
leur schéma d'aménagement 
touristique 

- 4 composantes théoriques: 
environnementale, sociale 
économique et politique 
4 composantes pratiques: 
situation actuelle, offre, 
demande et potentiel touris-
tique 

le modèle du schéma d'aména-
gement 

Approche 

- logique (conclu-
sion tirée de la 
réalité) 

- déductive (conclu-
sion tirée de pré-
misses) 

- logico-déductive 
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3.2 ~  d'un modèle Après avoir démontré la pertinence de la 

création d'un modèle facilitant l'élaboration du schéma d'aménagement des 

MRC et décrit l'approche méthodologique pour y parvenir, nous pouvons 

entreprendre l'étape du développement de notre modèle. 

~  donné que l'objectif principal de cette recherche est de créer 

un outil facilitant la réalisation du schéma d'aménagement touristique des 

MRC, donc d'élaborer un instrument concret et utilisable par un comité 

sectoriel, notre modèle doit coller de très près à la réalité des MRC tout 

en fournissant des données théoriques suffisantes pour développer un 

schéma touristique structuré plutôt qu'intuitif. C'est d'ailleurs pour 

cette raison que la méthode logico-déductive est utilisée, sa caractéris-

tique principale étant de lier la théorie à la réalité. 

Nous établirons ce lien en appuyant notre modèle, qui est spécifique 

à l'aspect touristique, sur un modèle de base: le processus de planifica-

tion de l'élaboration du schéma d'aménagement des MRC préconisé par le 

Ministère des affaires municipales (MAM). 

Nous adapterons par la suite ce modèle de base de façon à en faire un 

modèle spécifique: le processus de planification de l'élaboration du 

schéma d'aménagement touristique des MRC. 

En dernier lieu, nous opérationnaliserons ce modèle spécifique de 

façon à le rendre facilement utilisable par les MRC. 

3.2.1 Le modèle de base: le processus de planification de l'élabo-

ration du schéma d'aménagement des MRC Nous présentons d'abord le 

processus de planification de l'élaboration du schéma d'aménagement 
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préconisé par le MAM. Par la suite nous expliquerons comment ce modèle 

répond à notre méthodologie de modélisation et enfin, nous définirons les 

limites d'un tel modèle. 

3.2.1.1 Le modèle du Ministère des affaires municipales La 

problématique des MRC nous a permis de constater que malgré la grande 

latitude de la loi 125, le MAM définit en partie le travail des MRC dans 

la réalisation de leur schéma en préconisant un processus de planification 

précis du schéma d'aménagement des MRC. Déjà présenté au Tableau V, nous 

constatons que ce modèle se divise en trois phases; la phase préparatoire, 

la phase d'élaboration elle-même composée de deux périodes: la période 

d'analyse et de conception et la période de conciliation et de concerta-

tion ainsi que la phase de mise en application. Plusieurs contrôles 

politiques établis grâce à des supports techniques et à la participation 

de plusieurs intervenants font évoluer le processus de planification 

jusqu'à la phase finale de mise en application. 

3.2.1.2 Le modèle du MAM et notre méthodologie de modélisation 

Comme nous l'avons vu précédemment dans le choix de la méthodologie, la 

modélisation doit identifier les éléments à inclure ou exclure dans le 

modèle, les regrouper et définir les relations qui unissent ces regroupe-

ments. Le modèle de planification proposé par le MAM grâce à ses supports 

techniques identifie et regroupe les éléments à inclure dans le processus 

de planification. Le modèle du MAM établit également les liens entre ces 

regroupements par les relations qu'il schématise entre les supports tech-

niques, les contrôles politiques et les intervenants. De plus, le modèle 

de base répond aux objectifs de la méthodologie de modélisation: la 
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résolution du problème et la prise de décision, en apportant un support à 

la réalisation du schéma touristique (le problème) et en facilitant le 

développement des propositions d'aménagement (la prise de décision). 

3.2. 1.3 Les limites du modèle de base Bien qu'il réponde 

très bien à notre méthodologie de modélisation, ce modèle de base est 

contraignant sous certains aspects. 

En étant imposé par le MAM, ce modèle oblige toutes les MRC à suivre 

le même processus malgré leur grande diversité. Cette forme de normalisa-

tion élimine toute possibilité de choisir un mode de réalisation du schéma 

adapté aux particularités du milieu. 

De plus, la complexité du processus avec ses nombreux contrôles 

politiques rend la démarche lourde et fastidieuse. 

En dernier lieu, le mode d'opération du processus en concertation 

avec le milieu, bien que très démocratique est parfois difficile à réali-

ser. Le modèle du MAM est un processus lent puisqu'il doit à plusieurs 

étapes de la démarche faire un arrêt pour informer et consulter le milieu, 

ceci entraînant par surcroît des frais parfois considérables. 

Notre modèle devra donc prendre en considération qu'il s'intègre à un 

processus imposé, soumis à de nombreux contrôles et auquel le milieu doit 

participer. 

Connaissant maintenant le modèle de base du MAM que nous utiliserons, 

sa correspondance à notre méthodologie de modélisation et ses limites, 

nous démontrerons dans les pages suivantes comment ce modèle de processus 
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de planification du schéma d'aménagement des MRC peut devenir un modèle 

spécifique: un processus de planification du schéma d'aménagement touris-

tique. 

3.2.2 Le modèle spécifique: le processus de planification de l'éla-

boration du schéma d'aménagement touristique des MRC Présentons 

d'abord notre modèle spécifique qui est une adaptation touristique du 

modèle de base. Nous décrirons par la suite les variables du modèle 

spécifique puis les éléments constitutifs de chacune des variables. 

3.2.2.1 Présentation du modèle spécifique 

fique possède la même forme que le modèle de base. 

Le modèle spéci-

Il se divise par 

contre en deux phases; la première phase, la phase préparatoire structure 

la démarche à poursuivre et recueille des informations de base. La 

seconde phase, la phase d'élaboration, dans sa période d'analyse et de 

conception recueille les données spécifiques et élabore les propositions 

d'aménagement touristique alors que dans sa période de conciliation et de 

concertation, elle recueille et analyse les avis des différents interve-

nants. Notons que c'est au cours de cette période de conciliation et de 

concertation que le processus de planification du schéma touristique 

s'intègre au processus de planification global puisque la conciliation et 

la concertation se font sur l'ensemble du schéma. 

La troisième phase, la phase de mise en application est l'aboutisse-

ment du modèle au cours duquel la MRC réalise les propositions d'aménage-

ment du schéma. Cette phase ne fait pas partie du modèle spécifique 

puisqu'elle s'effectue une fois que le processus de planification du 

schéma touristique est insé ré dans le schéma global. 



TABLEAU XXI 

Modèle spécifique du processus de planification du schéma d'aménagement touristique 

Éléments de contenu 
obligatoires facultatifs 

Discussions et 
analyses 

Support 
technique 

Phase préparatoire 

Phase . d'élaboration 
(période d'analyse et de conception) 

(période de conciliation et de concertation) 

Contrôle 
politique 

Intervenants 
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Cinq variables explicitent le processus de planification du schéma 

touristique. Nous conservons les trois variables du modèle de base: les 

contrôles politiques, les supports techniques ainsi que les intervenants. 

A celles-ci nous additionnons deux autres variables: les discussions et 

analyses ainsi que les éléments de contenu qui sont elles aussi identi-

fiées par le MAM mais non incluses dans le modèle de base. Dans notre 

cas, il est pertinent de placer ces deux variables dans le modèle spécifi-

que puisqu'elles facilitent l'opérationnalisation du modèle final à venir 

dans les prochaines pages en précisant les supports techniques nécessaires 

à la définition des contrôles politiques. 

3.2.2.2 Les variables du modèle spécifique 

a) Les contrôles politiques Le déroulement du processus de 

planification est géré par les contrôles politiques qui expriment les 

différentes étapes à franchir; faisant partie du schéma d'aménagement 

global, le processus de planification du schéma touristique franchit donc 

les mêmes étapes que le processus de planification du schéma global. Les 

contrôles politiques de notre modèle spécifique seront donc très près des 

contrôles politiques du modèle de base mais adaptés à l'aspect touris-

tique. 

b) Les supports techniques Les supports techniques pour leur 

part regroupent les opérations majeures à compléter avant de passer les 

différents contrôles politiques. Pour notre modèle spécifique, nous 

conservons la majorité des supports techniques du modèle de base à cause 

de leur pertinence mais en les adaptant au processus d'élaboration du 

schéma touristique. 
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c) Les discussions et analyses Le MAM précise les supports 

techniques de son modèle par une variable qu'il identifie comme des dis-

cussions et analyses des éléments des supports techniques. Comme pour les 

deux variables précédentes: les contrôles politiques et les supports 

techniques, vu la pertinence de la majorité de ces précisions 

additionnelles, nous inclurons dans notre modèle spécifique ces 

«discussions et analyses», mais toujours en les adaptant à l'élaboration 

d'un schéma touristique. La partie suivante de ce chapitre décrira plus 

en détail le contenu de ces discussions et analyses. 

d) Les éléments de contenu Comme pour la variable précédente, le 

MAM précise ce qu'il entend par éléments de contenu et ce dans la loi 125 

aux articles 5, 6 et 7. Il précise que certains éléments sont obliga-

toires et d'autres facultatifs. Nous verrons plus loin comment ces élé-

ments détaillent eux aussi les supports techniques. Pour notre modèle 

spécifique, nous rejetons certains d'entre eux qui ne s'appliquent pas à 

un processus de planification de schéma touristique alors que nous 

adaptons les autres. 

e) Les intervenants La dernière variable représentée par les 

intervenants détermine quels organismes ou individus sont impliqués dans 

le processus de planification. Notre modèle spécifique précise les diffé-

rents types d'intervenants et d'interventions possibles dans le processus 

de planification de l'élaboration du schéma d'aménagement touristique et 

ce, en se référant aux collaborateurs identifié s dans la problématique du 

tourisme des MRC d'une part et sous la recommandation du MAM d'autre part. 
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spécifique 

154 

a) Les éléments de contrôle politique (Cl à C13) En référant au 

tableau V, nous dénombrons deux éléments de contrôle politique au cours de 

la phase préparatoire, deux autres au cours de la phase d'élaboration dans 

la période d'analyse et de conception et enfin six éléments dans la 

période de conciliation et de concertation de la deuxième phase. Dans le 

contexte du schéma d'aménagement touristique, les éléments de contrôle 

politique du schéma global deviennent les contrôles politiques du schéma 

touristique suivant: 

La phase préparatoire 

Cl - Détermination du programme de travail et du projet de règlement 

du contrôle intérimaire: Le programme de travail devient celui de l'éla-

boration du schéma touristique d'une part et seuls les éléments de l'as-

pect touristique du territoire sont identifiés en ce qui concerne le 

projet de règlement de contrôle intérimaire d'autre part. 

C2 - Résolution pour l'élaboration du schéma: Cette résolution est 

prise par le conseil de la MRC et marque le point de départ officiel du 

travail du groupe responsable du schéma touristique: le comité sectoriel 

touristique. 



TABLEAU XXII 

Contrôles politiques touristiques 

PHASE PR~P R T IRE 

Cl Détermination du programme de travail du schéma touristique et des 
éléments touristiques à inclure dans le règlement de contrôle 
intérimaire 

C2 Début de l'élaboration du schéma touristique 

PHASE ~ R TI N 

(Période d'analyse et de conception) 

C3 Détermination des orientations touristiques (détermination de 
l'orientation touristique du schéma global s'il y  a lieu 

C4 ~  de la proposition 
intégration dans le schéma global 

d'aménagement 

CS Adoption d'une proposition préliminaire d'aménagement 

PHASE ~ R TI N 

(Période de conciliation et de concertation) 

C6 Choix d'une option d'aménagement touristique 

touristique 

C7 ~  de la proposition d'aménagement touristique 

cs Adoption de la proposition d'aménagement 

et 
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La phase d'élaboration (période d'analyse et de conception) 

C3 - Détermination des grandes orientations: Ce sont les grandes 

orientations touristiques qui sont déterminées dans le modèle spécifique 

au tourisme. Dans quelques cas, ce contrôle politique établit si une 

option touristique est retenue comme orientation globale du schéma. 

C4 - ~  de la proposition préliminaire: Ce contrôle poli-

tique représente l'étape de développement des propositions d'aménagement 

touristique. Il doit tenir compte des orientations et projets gouver-

nementaux liés au tourisme ainsi que des plans et règlements d'urbanisme 

spécifiques au tourisme des municipalités. C'est à ce contrôle politique 

que se fait la principale partie du travail du comité touristique comme 

nous le verrons dans le modèle opérationnel. Une fois la proposition 

touristique développée, elle est intégrée au schéma global. 

Cs -Adoption d'une proposition préliminaire d'aménagement. C'est le 

conseil de la MRC qui adopte la proposition préliminaire d'aménagement. 

La phase d'élaboration (période de conciliation et de concertation) 

C6 -Choix d'une option d'aménagement: C'est à ce contrôle politique 

qu'après avoir consulté les intervenants touristiques et l'équipe de la 

MRC et considéré les grandes orientations déterminées en C3, le comité 

touristique choisit la meilleure option touristique à intégrer dans le 

modèle global. C'est à partir de ce contrôle politique que le schéma 

touristique prend sa place définitive, plus ou moins importante, dans le 

schéma global. 
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C7 -~  de la proposition d'aménagement: À partir des avis 

recueillis dans le milieu, le comité touristique améliore la proposition 

préliminaire choisie comme option touristique devant faire partie du 

schéma global. 

C8 -Adoption d'une proposition d'aménagement. 

C9 -Révision de la proposition d'aménagement. 

CIO -~  de la version définitive. 

CIl -Adoption de la version définitive. 

C12 -Révision de la version définitive. 

C13 -Adoption du schéma d'aménagement. 

Les contrôles politiques C8 à C13 s'adressent au schéma global auquel 

est intégré le schéma touristique. Lors de ces étapes, le travail du 

comité touristique est plutôt consultatif car c'est l'équipe technique qui 

exécute les derniers contrôles du schéma global. Notre modèle spécifique 

se termine donc une fois que la proposition d'aménagement est adoptée (en 

C8) puisque la démarche ultérieure suit le modèle de base du MAM pour les 

contrôles politiques C9 à C13. 

b) Les éléments de support technique (SI à S6) Le tableau V nous 

permet d'identifier trois éléments de support technique dans la phase 

préparatoire, deux dans la phase d'élaboration -période d'analyse et de 

conception et un seul dans la phase d'élaboration période de 

conciliation et de concertation puisque nous avons défini que le dernier 
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contrôle politique de notre modèle spécifique est l'adoption d'une 

proposition d'aménagement. Adaptés au schéma touristique, les supports 

techniques deviennent les suivants tel que décrit au tableau XXIII 

La phase préparatoire 

SI - Cueillette de données: Cette cueillette concerne les particu-

larités générales du territoire influençant l'aspect touristique de la 

MRC. 

S2 - Définition d'options relativement au programme de travail: Il 

s'agit ici de définir les options relatives au programme de travail du 

schéma touristique. 

S3 - Définition d'options relatives à un projet de contrôle intéri-

maire: Le projet de contrôle intérimaire doit tenir compte des aménage-

ments touristiques en cours ou en voie de réalisation (s'il y a lieu) afin 

de ne pas freiner leur réalisation. 

La phase d'élaboration (période d'analyse et de conception) 

S4 - Inventaire et analyse: Pour le schéma touristique, l'inventairp. 

et l'analyse se concentre sur l'aspect touristique du territoire. 

S5 - Synthèse quant à des options d'aménagement: Suite au travail 

réalisé en S4, la connaiss an c e de la situation tour i stique sera suffisan te 

pour identifier quelques opt ions d'amé na gement tour i stique possibles puis 

pour dé velopper les propositions d'amé na gement touristique ad é quates aux 

différentes options. Le tout est par la suite inté gré au sché ma global. 



TABLEAU XXIII 

Supports techniques touristiques 

PHASE PRÉPARATOIRE 

Si Cueillette de données générales influençant l'aspect touristique 

S2 Définition d'options relatives au programme de travail du schéma 
touristique 

S3 Définition d'options touristiques relatives au projet de règlement de 
contrôle intérimaire (s'il y a lieu) 

PHASE D'ÉLABORATION 
(Période d'analyse et de conception) 

S4 Inventaire et analyse de l'aspect touristique du territoire 

S5 Synthèse quant à des options d'aménagement touristique et intégration 
du schéma touristique 

PHASE D'ÉLABORATION 
(Période de conciliation et de concertation) 

S6 Analyse des avis concernant le schéma touristique 
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S6 -Analyse des avis: À ce stade du processus de planification, le 

schéma touristique est intégré à l'ensemble du schéma qui forme un tout. 

Les avis sur la question touristique ne sont qu'une partie plus ou moins 

importante selon les MRC, de l'ensemble des avis. À cela, il y  a cepen-

dant une exception; si l'option privilégiée par la MRC est touristique 

(possibilité dans quelques MRC seulement), le schéma touristique occupera 

une place prépondérante dans les avis. Les analyses, pour le comité 

touristique sont concentrées sur les avis relatifs au schéma touristique. 

Comme le dernier contrôle politique de notre modèle se situe à 

l'adoption d'une proposition d'aménagement -C8 -les deux autres supports 

techniques (l'analyse de l'avis du gouvernement et l'analyse des avis et 

des résultats de l'assemblée publique) du modèle de base liés aux con-

trôles politiques C9 à Cl3 sont exclus de notre modèle spécifique. 

c) Les éléments de discussions et analyses (Dl à D16) Le MAM 

précise les supports techniques par les discussions et analyses décrites 

dans le tableau XXIV ~U  Direction générale de l'urbanisme et de l'amé-

nagement du territoire, 1983). 

Après observation des éléments de discussions et analyses, nous 

constatons que certains d'entre eux ne sont pas pertinents au schéma 

touristique. Voyons lesquels de ces éléments doivent itre conservés ou 

non et comment ils s'adaptent au schéma touristique. 

résume les éléments retenus. 

Le tableau XXV 



TABLEAU XXIV 

Discussions et analyses du modèle de base duMAM 

PHASE PR~P R T IRE 

Dl Choix du type d'organisation 

D2 Analyse des études d'aménagement existantes 

D3 Inventaire des instruments de planification et de contrôle 

D4 Identification des caractéristiques du milieu 

DS Identification des enjeux particuliers 

D6 Identification du degré de détail du schéma 

D7 Examen des mécanismes d'information et de consultation utilisés 

D8 Définition du programme de travail 

D9 ~  du règlement de contrôle intérimaire 

PHASE ~ R TI N 

(Période d'analyse et de conception) 

DIO Identification des caractéristiques du milieu 

DII But, objectifs et rôle du schéma 

D12 Formulation des options d'aménagement 

PHASE ~ R TI N 

(Période de conciliation et de concertation) 

Dl3 Analyse des résultats de la consultation 

Dl4 Concentration sur des orientations communes 

DIS Choix d'une option préférentielle 

Dl6 Modification de la proposition préliminaire pour en arriver à la 
proposition définitive 



TABLEAU XXV 

Discussions et analyses touristiques 

PHASE PR~P R T IRE 

Dl Organisation en régie interne 

D2 Analyse des études d'aménagement touristique existantes 

D3 Inventaire des instruments de contrôle 

D4 Identification des ~  du milieu pouvant influencer les 
aménagements touristiques 

D5 Identification d'enjeux touristiques (s'il y  a lieu) 

D6 Identification du degré de détail du schéma touristique 

D7 Identification des intervenants à consulter et des informations à 
recueillir 

D8 Définition du programme de travail 

D9 Identification d'éléments touristiques à inclure dans le règlement de 
contrôle intérimaire (s'il y  a lieu) 

PHASE ~ R TI N 

(Période d'analyse et de conception) 

D10 Identification des caractéristiques touristiques 

Dll Buts, objectifs et rôle du schéma touristique 

D12 Formulation des options d'aménagement touristiques et intégration 
dans le schéma global 

PHASE ~ R TI N 

(Période de conciliation et de concertation) 

D13 Analyse des avis concernant le schéma touristique 

D14 Concentration sur des orientations communes 

D15 Choix de l'option touristique préférentielle 

D16 Modification et amélioration du schéma touristique intégré à la 
proposition préliminaire du schéma global 
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La phase préparatoire 

Dl - Le choix du type d'organisation: Cet élément de discussions et 

analyses doit être conservé dans notre modèle spécifique puisque, comme 

nous l'avons déjà mentionné dans la problématique du tourisme des MRC, 

c'est de ce choix de base que découle l'utilisation de notre modèle ou 

non. Ce sont les MRC qui décident d'opérer en régie interne, c'est-à-dire 

d'élaborer elles-mêmes leur schéma d'aménagement qui sont le plus suscep-

tibles d'utiliser notre modèle. 

D2 - Analyse des études d'aménagement existantes: Les études d'amé-

nagement touristique existantes doivent être consultées afin de jeter un 

premier regard sur la situation touristique du territoire. 

D3 - Inventaire des instruments de planification et de contrôle: 

certains instruments de contrôle doivent être utilisés dans le schéma 

touristique comme entre autre les normes régies par les règlements munici-

paux ou le contrôle intérimaire; cet inventaire doit donc être précisé. 

D4 - Identification des caractéristiques du milieu: Le comité tou-

ristique identifie les caractéristiques du milieu susceptibles d'avoir une 

influence sur l'aménagement touristique du territoire. 
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DS - Identification des enj eux particuliers: Si certains de ces 

enjeux sont touristiques, ils doivent être précisés dans le modèle 

spécifique. 

D6 -Identification du degré de détail du schéma: Le degré de détail 

du schéma touristique est précisé afin de pouvoir par le suite établir le 

programme de travail de l'élaboration du schéma touristique. 

D7 - Examen des mécanismes d'information et de consultation à être 

utilisés: Les responsables du schéma touristique identifient ici les 

intervenants qu'ils désirent consulter et quelles informations ils espè-

rent recueillir auprès de ces personnes ou organismes. 

D8 -Définition du programme de travail: Ce programme de travail 

nécessaire à l'élaboration du schéma touristique comprend une description 

des études spécifiques à entreprendre, les ressources humaines à employer, 

les échéanciers et le budget. 

D9 -~  du règlement de contrôle intérimaire: Cet élément 

concerne peu les responsables du schéma touristique puisque lorsque ces 

derniers entreprennent l'élaboration du schéma touristique, le règlement 

de contrôle intérimaire est déjà en place. Par contre, lors de la prépa-

ration du règlement, le comité touristique doit identifier les projets 

d'aménagements en cours s'il y  a lieu afin de les inclure dans le dit 

règlement. 
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Phase d'élaboration - période d'analyse et de conception 

DIO - Identification des caractéristiques du milieu: Le dixième 

élément des discussions et analyses va plus loin que D4 en définissant ce 

qu'il importe de faire ressortir en matière d'aménagement touristique en 

vue d'améliorer le milieu naturel bâti, ce en considérant les potentiels 

et contraintes physiques. 

Dl1 - Buts, objectifs et rôle du schéma: Dans notre modèle, ces 

derniers doivent être définis en fonction des caractéristiques touristi-

ques du milieu. 

D12 - Formuler les options d'aménagement: Cet élément définit plu-

sieurs options d'aménagement touristiques possibles ainsi que les proposi-

tions d'aménagement touristique relatives à chacune d'elles. Les diffé-

rentes options élaborées sont par la suite intégrées à la proposition du 

schéma d'aménagement global. 

Phase d'élaboration - période de conciliation et de concertation 

D13 - Analyse des résultats de la consultation: Une fois la proposi-

tion préliminaire du schéma global (comprenant le schéma touristique) 

soumise pour consultation au milieu, les avis spécifiques concernant le 

schéma touristique sont analysés. 

D14 - Concentration sur des orientations communes: Les différents 

comités sectoriels, dont fait partie le comité touristique, définissent 

une orientation précise et pertinente à donner au schéma global. 
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D15 - Choix d'une option préférentielle: En fonction de l'orienta-

tion définie en D14, une des différentes options touristiques développées 

en D12 est choisie pour faire partie de la proposition du schéma d'aména-

gement global. 

D16 - Modification de la proposition préliminaire pour en arriver à 

la proposition définitive: Cet élément de discussions et analyses com-

prend plusieurs étapes de consultation et de modification de la 

proposition préliminaire du schéma d'aménagement global. Le schéma tou-

ristique fait à ce moment partie d'un tout: la proposition du schéma 

global et le comité touristique agit davantage à titre consultatif. 

Résumons dans le tableau XXV les éléments des discussions et analyses 

pertinents au schéma touristique. 

d) Les éléments de contenu Déjà définis par le MAM et présentés 

au tableau VI, les éléments de contenu se divisent en éléments obliga-

toires et facultatifs. Le MAM ne spécifie pas à quelle étape du processus 

sont intégrés ces éléments de contenu; nous préciserons cet aspect des 

éléments de contenu dans le modèle opérationnel. Voyons d'abord lesquels 

sont pertinents au schéma d'aménagement touristique et comment ils s'adap-

tent au modèle spécifique au tourisme dans le tableau XXVI. 



Buts et objectifs 
d' aménage'men t 

Vocation à donner 
aux différentes 

~ du territoire 

Éléments de con-
traintes ou d'intérêts 
particuliers 

Équipements 
et 

infrastructures 

TABLEAU XXVI 

tléments de contenu touristique 

Contenu obligatoire 

EOI Les orientations touris-
tiques du schéma d'aménagement 
global (s'il y  a lieu) ou les 
orientations du schéma d'amé-
nagement touristique 

E02 Les affectations du ter-
ritoire axées sur l'activité 
touristique 

E03 La localisation des sites 
touristiques face aux périmè-
tres d'urbanisation 

E04 et E08 L'identification 
des zones soumises à des con-
traintes liées à la sécurité 
et à l'esthétique du paysage 

E05 L'identification des ter-
ritoires représentant un inté-
rêt touristiqu"e 

E06 L'identification, la 
localisation et l'échéancier 
de réalisation des équipements 
. et infrastructures touristi-
ques de caractère intermunlci-
pal 

Contenu facultatif 

EF2 Les affectations du sol à 
l'intérieur d'un périmètre 
urbain représentant un intérêt 
touristique 

EF3 La prise en considération 
des propositions d'aménagement 
touristique venant de mun1C1-
palités, d'organismes ou d'in-
dividus 

EF4 L'identification des zones 
touristiques soustraites au 
jalonnement (s'il y  a lieu) 

EF5 Les voies d'accès aux amé-
nagements touristiques 



Documents 
relatifs aux 
coûts 

TABLEAU XXVI 

~  de contenu touristique (suite) 

Contenu obligatoire 

E07 L'identification et la 
localisation d'équipements et 
d'infrastructures touristiques 
à être mis en place par le 
gouvernement, ses ministères 
et ses mandataires ainsi que 
par les organismes· publics et 
les corporations scolaires 

E09 L'identification des nor-
mes de règlements d'urbanisme 
applicables aux lieux d'aména-
gement touristique 

EOIO Documents indiquant les 
coûts des équipements et 
infrastructures touristiques 

EOII Documents relatifs aux 
modalités et conclusions de la 
consultation auprès des divers 
intervenants touristiques con-
cernant la proposition préli-
minaire d'aménagement 
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10 Les éléments obligatoires (E01 à E011) 

E01 - Les grandes orientations de l'aménagement du territoire: Si on 

considère le schéma d'aménagement global, une orientation touristique peut 

être déterminée dans le cas des MRC à vocation touristique. Sinon, fai-

sant partie du schéma global, différentes orientations de l'aménagement 

touristique sont définies dans le schéma d'aménagement touristique. 

E02 - Les grandes affectations du territoire: Le schéma d'aménage-

ment touristique définit au début de sa démarche les zones du territoire 

touchées de près ou de loin par l'activité touristique et il zone touris-

tique, s'il y a lieu, certaine partie du territoire. 

E03 - La délimitation de périmètres d'urbanisation: Il n'est pas du 

ressort du comité touristique de délimiter les périmètres d'urbanisation 

mais, s'il y a lieu, le comité touristique intervient dans le cas ou un 

site touristique doit être localisé à l'intérieur ou en dehors du péri-

mètre d'urbanisation. 

E04 - L'identification des zones soumises à des contraintes liées à 

la sécurité publique: L'identification de telles zones doit être soi-

gneusement établie, les sites touristiques é tant des lieux particulière-

ment fréquentés. En plus d'identifier les contraintes liées à la s écuri-

té, le comité touristique doit de plus localiser les particularités envi-

ronnementales susceptibles de nuire à l'aménagement de sites touristiques 

tels des industries poluantes, cimetières d'automobiles e tc. Cet aspect 

du contenu a un effet direct sur les propositions d'aména gement. 
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E05 - L'identification des territoires présentant un intérêt particu-

lier: Cet élément de contenu est parmi un de ceux qui doit être développé 

avec beaucoup d'attention puisque c'est à partir de cet inventaire des 

territoires présentant un intérêt touristique que la MRC identifie son 

potentiel touristique. 

E06 - L'identification, la localisation et les échéanciers de réali-

sation d'équipements et d'infrastructures de caractère intermunicipal: 

Les éléments E02 à E05 ayant permis de réaliser un inventaire du terri-

toire, l'élément E06 vise à élaborer les premières propositions d'aménage-

ment touristiques: celles à caractère intermunicipal. 

E07 - L'identification et la localisation d'équipements et d'infras-

tructures à être mis en place par le gouvernement, ses ministères et ses 

mandataires ainsi que par les organismes publics et les corporations 

scolaires: Comme l'élément E06, ce 7° élément obligatoire élabore les 

propositions d'aménagement touristique dont seront responsables les inter-

venants mentionnés ci-haut. 

E08 - L'identification et la localisation de réseaux d'électricité en 

autres. Cet élément de contenu peut être lié à l'élément E04 - les con-

traintes puisque pour l'aspect touristique, de tels réseaux sont des 

contraintes à l'aménagement touristique en défigurant le paysage. 

E09 - Les normes minimales des règlements d'urbanisme: Si elles 

s'appliquent à des lieux d'installations touristiques, de telles normes 

doivent être précisées dans la partie touristique puisqu'elles peuvent 

influencer les projets d'aménagement touristique. 
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E010 - Document indiquant les coûts des équipements et infrastruc-

tures: Le coût des installations à caractère touristique doit être évalué 

comme les coûts des autres installations tel que le préconise la loi 125 

et ce dans le schéma d'aménagement touristique. 

EOll - Documents relatifs aux modalités et aux conclusions de la 

consultation: Comme nous l'avons déjà vu, la proposition préliminaire du 

schéma d'aménagement global à laquelle est incorporé le schéma d'aménage-

ment touristique est soumise au milieu pour consultation. Cet élément de 

contenu s'adresse donc plus particulièrement au schéma global une fois que 

le schéma touristique y est intégré; il touche à la toute dernière étape 

du modèle spécifique (lors de la première consultation) pour se poursuivre 

dans les dernières étapes du modèle de base, le schéma touristique faisant 

à ce moment partie du schéma global. 

2° Les éléments de contenu facultatifs (EF1 à EF7) 

EF1 - La densité approximative d'occupation admise: Il n'est pas du 

ressort d'un comité sectoriel de définir cet élément, cette tâche revient 

plutôt à l'équipe de permanents de la MRC. Cependant, cette équipe doit 

tenir compte des zones du territoire à caractère touristique dans l'éta-

blissement de la densité de la population admise. Cet élément est cepen-

dant moins pertinent au modèle spécifique représentant le travail du 

comité touristique. 

EF2 - Les affectations du sol à l'intérieur d'un périmètre urbain 

représentant un intérêt particulier: En plus d'identifier les grandes 

affectations touristiques du territoire en E02 et les terr i toires 
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représentant un intérêt touristique en E05, le schéma touristique, afin de 

compléter l'inventaire touristique de son territoire, doit localiser les 

sites ponctuels d'intérêt touristique situés à l'intérieur des périmètres 

urbains. 

EF3 - Les propositions intermunicipales d'aménagement: Le schéma 

touristique se doit de tenir compte des suggestions d'aménagement touris-

tique présentées par les municipalités et même plus, par des organismes 

publics ou privés ou des individus s'il y a lieu. 

EF4 - Les parties du territoire soustraites au jalonnement (loi sur 

les mines): Les périmètres du territoire déterminés comme zones touristi-

ques doivent faire partie du territoire soustrait au jalonnement (s'il y a 

lieu). Cet élément de contenu ne s'adresse cependant qu'à un nombre 

limité de MRC. 

EF5 - Les principales voies de circulation: Il est primordial de 

localiser avec précision les voies de circulation dans le schéma touris-

tique puisqu'elles représentent les voies d'accès aux aménagements touris-

tiques actuels et futurs. 

EF6 - Règlement fixant certaines conditions d'émission des permis de 

construction: Cet élément n'est pas très important pour notre modèle car 

il ne dépend pas directement de l'équipe chargée de travailler à l'élabo-

ration du schéma touristique. 

EF7 - Les normes générales dont doit tenir compte les règlements 

d'urbanisme: Comme le précédent, cet élément de contenu ne s'adresse pas 

à la partie touristique du schéma. 



~~~~~  ".", 

173 

e) Les intervenants 

Les intervenants impliqués dans le modèle du schéma d'aménagement 

touristique sont nombreux et diversifiés. C'est d'ailleurs ainsi que le 

veut la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (L.a.u.) qui prescrit aux MRC 

un fonctionnement en concertation avec le milieu. ~  donné que la 

L.a.u. ne spécifie pas quels intervenants doivent prendre part à l'élabo-

ration du schéma d'aménagement global donc encore moins à celle du schéma 

d'aménagement touristique, nous établissons une typologie d'intervenants 

divisée en cinq grandes classes basée sur les problématiques établies 

précédemment. Notre typologie se présente comme suit: 

1-les intervenants gouvernementaux; 

2-les intervenants régionaux majeurs et mineurs; 

3-les intervenants locaux; 

4-les intervenants supra-locaux; 

5-la population; 

Le gouvernement communique avec les MRC et vice versa par l'entremise 

de ses ministères (MAM, MICT, MLCP, MAC, MERQ, MEnvi.Q, MAPAQ) et leurs 

bureaux régionaux. 

L'ATR, comme interlocuteur privilégié du MI CT en matière touristique, 

représente l'intervenant régional majeur puisqu'il est le principal déten-

teur des informations concernant la problématique, le développement et les 

possibilités d'aménagement touristique. D'autres organismes régionaux 

tels le CRD, le CRL et le CRC ainsi que des groupements associatifs de 

villégiature, de pourvoiries, de restaurateurs, d'hôteliers etc. peuvent 

fournir des informations spécifiques concernant le schéma d'aménagement 

touristique; c'est pourquoi ils sont des intervenants sectoriels. 



TABLEAU XXVII 

Typologie des intervenants 

Gouvernementaux Régionaux Supra-locaux 
Majeur sectoriels 

MAM ATR CRD Conseil 

MICT CRL ~  techni-
que 

lv1LCP CRC 

MAC Groupes Comité touris-
associatifs que 

MERQ 

MEnvi.Q MRC adjacentes 

MAPAQ 

Bureaux régionaux 

Locaux 

Municipalités 

Chambre de 
commerce 

Commissariat 
industriel 

Off ice de tou-
risme et de 
congrès 

Association 
touristique 
locale 

Population 

Population de 
la région 
d'apparte-
nance 
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Nous regroupons comme intervenants supra-locaux, tout individu ou 

groupe d'individus faisant partie de la structure des MRC comme le con-

seil, l'équipe technique, les comités touristiques et les MRC adjacentes. 

Pour leur part, les intervenants locaux fournissent des renseigne-

ments techniques ponctuels concernant leur localité tels les municipa-

lités, les Chambres de commerce, les Commissariats industriels, les 

Offices de tourisme et de congrès et les Associations touristiques 

locales. 

Le dernier groupe d'intervenants, la population n'est pas à négliger 

puisque la L.a.u. oblige les MRC à agir en concertation avec la population 

de la région d'appartenance qu'est la MRC. 

La nature des interventions des groupes précités diffère d'une étape 

à l'autre du processus de planification et d'un intervenant à l'autre. Le 

MAM établit que certains intervenants agissent en tant qu'acteur, d'autres 

interviennent dans le processus de planification en tant que consultant et 

enfin, . d'autres ont un rôle de décideur. Il mentionne également que 

l'information doit être distribuée à toute la population du territoire de 

la MRC. (MAM, Direction générale de l'urbanisme et de l'aménagement du 

territoire, 1983) 

D'après ces recommandations du MAM, nous pouvons établir une typolo-

gie d'intervention concernant l'élaboration du schéma d'aménagement tou-

ristique soit: 

1- L'information - 1; 

2- La consultation - C; 
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3- La décision - D a) autoritaire - DA 

b) en concertation - DC 

TABLEAU XXVIII 

Typologie des interventions 

L'information -1 - assemblée publique 

mass média 

- envoi postal 

La consultation -C - pour la préparation à l'élaboration du schéma d'amé-
nagement touristique - CPr. 

La décision -D 

- pour l'élaboration du s chéma d'aménagement touristi-
que - CE. 

pour modification de la version préliminaire du 
schéma d'aménagement touristique - CM. 

- pour acceptation des propositions du schéma d'aména-
gement touristique - CA. 

- autoritaire - DA 

- en concertation - DC 

L'information vise à diffuser l'avancement des travaux de la MRC par 

le biais d'assemblées publiques, de communiqués aux mass-médias locaux et 

régionaux ou de résumés de la situation distribués à chaque adresse civi-

que. 
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L'aspect consultatif de l'intervention prend quatre formes dans le 

cas des MRC. D'une part, la MRC consulte certains organismes régionaux 

pour obtenir des informations de base lors de la phase préparatoire - CPr. 

Ensuite la MRC s'adresse à des professionnels et organismes du milieu 

ainsi qu'à différents ministères (directement ou indirectement) pour 

élaborer de façon adéquate la proposition préliminaire du schéma d'aména-

gement - CE. Enfin, selon la L.a.u. elle consulte le gouvernement (MAM), 

les municipalités, les MRC adjacentes et la population pour les modifica-

tions de la version préliminaire - CM et pour l'acceptation de la version 

définitive - CA. 

Le troisième type d'intervention rencontré dans le contexte des MRC: 

la décision, ne peut se faire de façon autoritaire sauf dans un seul cas 

que nous verrons dans le modèle opérationnel - DA. Les autres décisions 

sont soumises à différents intervenants telle que la loi 125 le stipule 

aux articles 12 à 20. Dans ce contexte, la prise de décision se fait donc 

en concertation - DC et selon une forme très précise décrite par le MAM 

dans le modèle de base du processus de planification de l'élaboration du 

schéma d'aménagement. (MAM, Direction générale de l'urbanisme et de 

l'aménagement du territoire, 1983) 

Notre modèle opérationnel décrira les types d'intervenants et d'in-
terventions selon les différentes étapes du processus de planification de 
l'élaboration du schéma d'aménagement touristique. 

En résumé notre modèle spécifique du processus planification de 

l'élaboration du schéma d'aménagement touristique se divise en deux pha-

ses: la phase préparatoire et la phase d'élaboration comptant elle-même 
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deux périodes: la période d'analyse et de conception ainsi que la période 

de conciliation et de concertation. 

Cinq variables précisent la démarche du processus: les contrôles 

politiques en établissent les étapes, les supports techniques précisent le 

contenu de ces étapes alors que les discussions et analyses ainsi que les 

éléments de contenu détaillent les supports techniques. Enfin plusieurs 

types d'intervenants selon différents types d'interventions participent au 

processus. 

3.2.3 Le modèle opérationnel: le processus de planification de 

l'élaboration du schéma d'aménagement touristique Suite à la présenta-

tion et à la description du modèle de base et du modèle spécifique, nous 

développerons dans les pages suivantes le modèle opérationnel du processus 

de planification de l'élaboration du schéma d'aménagement touristique. 

Après avoir décrit ce modèle opérationnel et précisé son lien avec le 

modèle spécifique nous détaillerons chacun des éléments des variables 

qu'il contient en fonction des phases du déroulement du processus. 



TABLEAU XXIX 

Nodèle spécifique du processus de planification du schéma d'aménagement touristique 

Éléments de contenu* 
obligatoires facultatifs 

EOI Orientations 
touristiques 

E02 Affectations 
du territoire 

E03 Sites touris-
tiques dans péri-
mètre d'urbanisa-
tion 

E04 et E08 Con-
traintes 

E05 Territoires à 
intérêt touristi-
que 

E06 Équipements 
et infrastructures 
touristiques inter-
municipaux 

E07 Ëquipements 
et infrastructures 
touristiques du 
gouvernement et 
ses mandataires 

EFI Affectations 
du sol dans les 
périmètres urbains 

EF3 Propositions 
des municipalités, 
organismes et 
individus 

EF4 Zones touris-
tiques soustraites 
au jallonnement 

EF5 Voies d'accès 

Discussions et 
analyses 

Support 
technique 

PHASE PRÉPARATOIRE 

Dl Régie interne 

D2 Études exis-
tantes 

D3 Instruments de 
contrôle 

D4 Caractéristi-
ques du milieu 

D5 Enjeux touris-
tiques 

D6 Degré de 
détail 

D7 Intervenants 

D8 Programme de 
travail 

D9 Règlement de 
contrôle intéri-
maire 

SI Cueillette de 
données 

S2 Options du 
programme de tra-
vail 

S3 Options du 
règlement de con-
trôle intérimaire 

Contrôle 
politique 

Cl Programme de 
travail et con-
trôle intérimaire 

C2 Résolution 
pour l'élabora-
tion du schéma 

* Ces variables ne correspondent pas nécessairement aux étapes du processus (horizontale) 
mais interviennent quelque part dans le processus. 

Interve-* 
nants 

Gouverne-
mentaux 

Régionaux 



TABLEAU XXIX 

Modèle spécifique du processus de planification du schéma d'aménagement touristique (suite) 

~  de contenu* 
obligatoires facultatifs 

E09 Normes de 
règlements d'urba-
nisme 

E010 Coûts 

EOII Documents de 
la consultation 

Discussions et 
analyses 

Support 
technique 

PHASE D'ÉLABORATION 
(période d'analyse et de conception) 

DIO Caractéristi-
ques touristiques 

DII Buts, objectifs 
et rôle du schéma 

Dl2 Options d'amé-
nagement et inté-
gration au schéma 
global 

S4 Inventaire et 
analyse 

SS Synthèse des 
options d'aména-
gement et inté-
gration au schéma 
global 

PHASE ~ R TI N 

(période de conciliation et de concertation) 

Dl3 Analyse des 
avis 

Dl4 Concentration 
sur des orienta-
tions communes 

DIS Choix de l'op-
tion préféren-
tielle 

Dl6 Modification 
et amélioration du 
schéma 

S6 Analyse des 
avis 

Contrôle 
politique 

C3 Orientations 
touristiques 

C4 Proposition 
préliminaire 
d'aménagement 
touristique 

Interve-* 
nants 

Supra-
locaux 

CS Adoption de la Locaux 
proposition préli-
minaire 

C6 Option d'amé-
nagement 

C7 Proposition 
d'aménagement 

C8 Adoption de 
la proposition 
d'aménagement 

Population 
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3.2.3.1 Présentation du modèle opérationnel Comme le modèle 

spécifique puisqu'il s'y rattache, le modèle opérationnel se divise en 

deux phases, la phase préparatoire et la phase d'élaboration avec ses deux 

périodes: la période d'analyse et de conception ainsi que la période de 

conciliation et de concertation. 

Nous conservons dans le modèle opérationnel trois variables du modèle 

spécifique: les discussions et analyses, les éléments de contenu ainsi 

que les intervenants car elles précisent jusqu'à un certain point les 

éléments de support technique et de contrôle politique réalisant ainsi un 

premier pas vers l'opérationnalisation du modèle. À ces trois variables 

nous en ajoutons trois autres déduites de la littér-ature pratique et 

théorique traitant de l'aménagement touristique: 

composantes théoriques et les composantes pratiques. 

les paramètres, les 



Composantes 
théoriques 

TABLEAU XXX 

Modèle opérationnel de l'élaboration du schéma d'aménagement touristique 

Composantes 
pratiques 

Paramètres ~  de contenu 
obligatoires facultatifs 

Discussions et 
analyses 

PHASE PRÉPARATOIRE 

PHASE ~ R TI N 

(Période d'analyse et de conception) 

PHASE ~ R TI N 

(Période de conciliation et de concertation) 

Interve-
nants 

Support 
technique 

Contrôle 
politique 
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3.2.3.2 Lien entre le modèle spécifique et le modèle opération-

nel Comme précisé dans les pages précédentes, le modèle spécifique 

reprend des variables déjà identifiées par le MAM pour le processus de 

planification de l'élaboration du schéma global. Il retient les éléments 

de ces variables pertinents et adaptables à un schéma d'aménagement 

touristique. 

Les contrôles politiques tant dans le modèle de base que dans le 

modèle spécifique demeurent les mêmes et identifient les grandes étapes de 

la démarche. Ces contrôles politiques sont peu opérationnels car ils 

regroupent une quantité trop importante d'informations mais ils servent de 

lien entre le processus global et le processus touristique. Les supports 

techniques pour leur part précisent jusqu'à un certain point les étapes 

des contrôles politiques / mais de façon encore très globale; ils représen-

tent la base de l'opérationnalisation du modèle puisqu'ils sont un début 

de concrétisation des contrôles politiques. Les deux variables suivantes 

décrites par le MAM: les discussions et analyses et les éléments de 

contenu composés d'éléments plus spécifiques détaillent de façon élaborée 

les éléments des supports techniques. Appuyées sur les supports techni-

ques qu'elles concrétisent, ces variables représentent ainsi le début de 

l'opérationnalisation réelle du modèle spécifique. 

La base du modèle opérationnel repose donc sur les supports techni-

ques opérationnalisés par d'autres variables définies par le MAM (les 

discussions et analyses ainsi que les éléments de contenu) et par des 

variables déduites de notre revue de littérature: les paramètres ainsi 

que les composantes pratiques et théoriques. 
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3.2.3.3. Les variables du modèle opérationnel Comme nous 

l'avons vu lors de la présentation du modèle, six variables élaborent le 

modèle opérationnel: les discussions et analyses, les éléments de conte-

nu, les intervenants, les paramètres, les composantes théoriques et les 

composantes pratiques. Rappelons que la première, les discussions et 

analyses précise en quoi consistent globalement les éléments de support 

technique. Les éléments de contenu pour leur part présentent un type 

d'informations spécifié par la L.a.u. Ils doivent apparattre dans le 

schéma s'ils sont obligatoires ou sont à titre suggestifs lorsque la loi 

les désigne comme éléments facultatifs; d'une façon ou d'une autre, ils 

détaillent les supports techniques. Toutes les personnes ou organismes 

impliqués dans le processus d'élaboration du schéma touristique se regrou-

pent sous la variable intervenants; plusieurs types d'intervenants sont 

possibles tels les intervenants gouvernementaux, régionaux, supra-locaux, 

locaux et enfin la population de même que plusieurs types d'interventions. 

La quatrième variable que nous avons identifié «paramètre» définit en 

détail les éléments de contenu tant obligatoires que facultatifs grâce à 

ses éléments déduits de la revue de littérature pratique. Ils correspon-

dent aux éléments d'information couramment utilisés par les intervenants 

touristiques. 

Notre modèle regroupe enfin les éléments de ces paramètres grâce à 

des composantes qui classifient les informations sous leur aspect pratique 

(les composantes pratiques) et théorique (les composantes théoriques). 
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3.2.3.4 Les éléments des variables du modèle opérationnel 

Les éléments de la première variable: discussions et analyses ont déjà 

été décrits au tableau XXV alors que ceux de la deuxième variable, les 

éléments de contenu l'ont été au tableau XXVI. La typologie des interve-

nants et de leur interventions est décrite aux tableaux XXVII et XXVIII. 

Les éléments des trois variables que nous ajoutons au modèle opéra-

tionnel: les paramètres, les composantes théoriques et pratiques ont pour 

leur part été précisés dans la revue de littérature pratique (cf. Tableau 

XIX). Nous en avons tiré le tableau suivant on nous avons ajouté les 

sigles Pl à P16, CPI à CP4 et CTI à CT4 (Tableau XXXI). 

3.2.3.5 L'opérationnalisation du modèle Nous décrirons les 

éléments des variables opérationnelles selon l'ordre de l'utilisation du 

modèle c'est-à-dire en commençant par la phase préparatoire, pour ensuite 

détailler les éléments de la phase d'élaboration - période d'analyse et de 

conception et enfin ceux de la deuxième période de la phase d'élaboration 

- la période de conciliation et de concertation. 

Comme expliqué précédemment, le modèle est vraiment opérationnel 

lorsque les supports techniques sont précisés par les discussions et 

analyses, qu'ils sont détaillés par les éléments de contenus (obligatoires 

et facultatifs), proposés par le MAM et enfin lorsque ces éléments de con-

tenu du MAM sont ajustés au langage des intervenants par les paramètres. 

Le modèle regroupe enfin les paramètres par les composantes théoriques et 

pratiques et identifie les intervenants selon leur groupe d'appartenance 

et leur type d'implication dans le processus. 



Tableau XXXI 
Composantes et paramètres retenus pour le modèle 

Composante 
théorique 

CTl Environ-
nementale 
CT2 Politique 
CT3 Sociale 
CT4 Économique 

CTl Environ-
nementale 

CT3 Sociale 

CT3 Sociale 

CTl Environ-
nementale 
CT2 Politique 
CT3 Sociale 
CT4 -gconomique 

Composante 
pratique 

CPl Composante reliée à la Pl 
situation actuelle P2 

P3 
P4 
P5 

CP2 Composante reliée à P6 
l'offre touristique 

P7 

P8 

P9 

PlO 

Pll 

CP3 Composante reliée à la P12 
demande touristique P13 

CP4 Composante reliée au P14 
potentiel touristique 

P15 

P16 

* Moins important. 

Paramètre 

la localisation 
le cadre biophysique 
le cadre humain 
le cadre économique 
l'activité touristique 

les aménagements biophysi-
ques 
les aménagements culturels 
et historiques 
les aménagements sportifs 
et récréatifs 
les infrastructures 
touristiques 
les équipements à carac-
tère industriel, agricole 
et scientifique* 
événements et manifesta-
tions* 

le profil du touriste 
le marché 

bilan complet du terri-
toire et de la demande 
inventaire des forces et 
des faiblesses générales 
Identification du poten-
tiel 
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A- La phase préparatoire 

Le tableau XXXII illustre le processus de la phase préparatoire. La 

phase préparatoire comprend trois supports techniques: SI - la cueillette 

de données générales S2 - la définition d'options relatives au programme 

de travail et S3 la définition d'options relatives au projet de 

contrôle intérimaire. 

Avant que le comité sectoriel touristique ne s'attaque à l'élabora-

tion du schéma touristique, le conseil de la MRC doit d'abord avoir choisi 

d'opérer en régie interne, ce qui représente le premier élément des dis-

eussions et analyses - Dl. 

autoritaire - DA. 

Cette décision est la seule prise de façon 

A- a) La cueillette de données générales - SI Suite au choix du 

mode d'opération, le comité touristique se met au travail; il développe le 

premier support technique: la cueillet te de données générales - SIen 

faisant d'abord l'inventaire des instruments de contrôle - D3 qui à cette 

étape se limitent aux normes de règlements d'urbanisme applicables à 

l'aménagement - E09. C'est en consultant les municipalités du territoire 

que le comité obtient les éléments de règlement d'urbanisme relatifs à 

l'aménagement touristique. Le type de consultation vise la préparation de 

l'élaboration du schéma d'aménagement touristique - CPr. 

Par la suite, le comité touristique analyse les études d'aménagement 

touristique existantes - D2 pour recueillir certaines données générales 

déjà inventoriées précédemment. De telles données permettent entre autre 

de préciser les affectations touristiques actuelles du territoire tant 



Composante 
théorique 

CTl Environne-
mentale 
CT2 Politique 
CT3 Sociale 

" 

CT4 Ëconomique 1 

i 
;. 

Composante 
pr.atique 

CPl Situation 
actuelle 

/ 

TABLEAU XXXII 

Modèle opérationnel du processus de planification de l'élaboration du schéma 
d'aménagement touristique -phase préparatoire 

Paramètre Ëléments de contenu 
obligatoires facultatifs 

Discussions 
et analyses 

Interve-
nants 

PHASE PRËPARATOIRE 

Dl Régie interne ___ Conseil DA 

E09 Normes D3 Instruments ____ Municipa-
de contrôle lité CPr 

E02 Affec-__ EF2 Propo-_D2 Ëtudes touris-_ ATR -CPr 
tation du 
territoire 

sitions tiques existantes 

1 

1 

Support 
technique 

Si Cueillette 
de données 

1 
1 
1 

Contrôle 
politique 

1 Pl Localisation 
1 P2 Cadre physique 
. P3 Cadre humain 

D4 Caractéristi- ATR, CRD et 1 

ques influençant __ Bureaux régionaux 1 
---------------les aménagements des ministères P~ 

1 Cl Programme 
. de travail 

P4 Cadre économique 
PS Activité touris-
, tique 
J 

touristiques .Y 
et contrôle 
intérimaire 

DS Enjeux touris-
tiques 
D6 Degré de détail 
D7 Intervenants 
DB Ëtudes et res-
sources humaines, 
échéancier, budget 

D9 Ëléments touris-
tiques du contrôle 
intérimaire 

'1 
1 S2 Options tou-

i::::!:":: ~ ~ ~I 

1
S3 Options tou-
ristiques du ~ 
trôle intérimaire 

y C2 Résolution 
l'élaboration 
schéma 



189 

générales - E02 que celles situées à l'intérieur des périmètres urbains -

EF2. Un organisme consultatif régional: l'ATR possède de telles études 

ou encore sait où se les procurer; ce type de consultation sert encore à 

la préparation de l'élaboration du schéma - CPr. 

Pour compléter la cueillette de données - SI, le comité fait l'inven-

taire des caractéristiques du milieu pouvant influencer les aménagements 

touristiques D4. Pour ce faire, le comité définit clairement la 

localisation de son territoire, son cadre physique, humain, économique et 

son activité touristique - Pl à P5 de façon à avoir une image claire de la 

situation actuelle - CP1; il précise ainsi les caractéristiques envi-

ronnementale, politique, sociale et économique - CT 1-2-3-4 du territoire 

de sa MRC. C'est en s'adressant à certains organismes régionaux (ATR, 

CRD, bureaux régionaux des ministères) en tant que consultants participant 

à la phase préparatoire du schéma - CPr que le comité obtient de tels 

renseignements. 

A- b) Définition d'options touristiques relatives au programme de 

travail - S2 Grâce aux informations de base déj à recueillies, le 

comité identifie les enjeux touristiques du territoire de la MRC - DS et 

peut ainsi orienter globalement son programme de travail et définir le 

degré de détail - D6 à donner aux éléments de contenu. Il précise les 

autres intervenants à consulter et les autres informations à recueillir -

D7 ainsi que les études à entreprendre, les ressources humaines à engager 

s'il y a lieu, l'échéancier et le budget - D8. 
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A- c) Définition d'options touristiques relatives au projet de règle-

ment de contrôle intérimaire - S3 Le comité touristique doit faire le 

point sur les aménagements touristiques en cours ou prévisibles à court 

terme afin de les inclure dans le règlement de contrôle intérimaire - D9. 

B- La phase d'élaboration - période d'analyse et de conception 

Le tableau XXXIII représente le processus de la phase d'analyse et de 

conception. 

La première période de la deuxième phase, la phase d'élaboration, 

compte deux supports techniques: l'inventaire et l'analyse de l'aspect 

touristique du territoire S4 et la synthèse quant à des options 

d'aménagement et son intégration dans le schéma global - S5. 

Avant d'entreprendre l'inventaire - S4 le comité établit d'abord les 

buts, objectifs et rôles du schéma touristique - DU en spécifiant les 

orientations d'aménagement touristique - EOI liées aux options touristi-

ques plausibles définies précédemment dans le support technique S2 (la 

définition d'options relatives au programme de travail du schéma touris-

tique). 

B- a) L'inventaire et l'analyse de l'aspect touristique du territoire 

- S4 L'élaboration du quatrième support technique: l'inventaire et 

l'analyse de l'aspect touristique du territoire débute par 

l'identification des caractéristiques touristiques du milieu - DIO. Le 

comité identifie entre autres les zones soumises à des contraintes - E04 

et E08 et s'il y a lieu, repère les zones jugées touristiques qui doivent 

être soustraites au jalonnement - EF4. Il identifie ensuite les 



Composante 
théorique 

CTl Environne-
mentale 
CT3 Sociale 

CT3 Sociale 

Composante 
pratique 

CP2 Offre tou-
ristique 

CP3 Demande 
touristique 

TABLEAU XXXIII 

Modèle opérationnel du processus de planification de l'élaboration du schéma 
d'aménagement touristique -phase d'élaboration (période d'analyse et de conception) 

Paramètre 

P6 Aménagements 
biophysiques 
P7 Aménagements 
culturels et his-
toriques 
PB Aménagements 
sportifs et 
récréatifs 
P9 Infrastructures 
PlO Equipements 
industriel, agri-
cole, scientifique 
Pll evénements et 
manifestations 

P12 Profil du tou-
riste 
P13 Marché actuel 

eléments de contenu 
obligatoires facultatifs 

PHASE D' etABORATION 

EOl Orien-
tations tou-
ristiques 

Discussions 
et analyses 

Dll Buts, objec-
tifs et rôle du 
schéma 

E04 et EOB 
Contraintes 

EF4 Zones j 
touristiques 
soustraites 
au jalonnement 

EOS Intérêts EfS Voies 
touristiques d'accès 

10 Caractéris-
iques touristi-
ues 

Interve-
nants 

ATR, CRL, CRC 
Groupes associatifs 
Municipalités 
Chambres de Commerc 
Commissariats indus 
triels 

Support 
technique 

Offices de touris-IS4 Inventaire et 
me et de congrès ~  
Associations tou-
ristiques locales 
-CE 

Contrôle 
politique 

C3 Orienta-
tions touris-
tiques 



Composante 
théorique 

CTI Environne-l 
mentale 
CT 2 Politique 
CT3 Sociale 
CT4 Economique 

CTI Environne- l 
mentale 
CT2 Politique 
CT3 Sociale 
CT4 tconomiques 

CTI Environne-
mentale 

CT2 Politique 
CT4 Economique l 

TABLEAU XXXIII 
Modèle opérationnel du processus de planification de l'élaboration du schéma 

d'aménagement touristique - phase d'élaboration (période d'analyse et de conception) (suite) 

Composante 
pratique 

Paramètre tlément de contenu 
obligatoires facultatifs 

Discussions 
et analyses 

CP4 Potentiel 
touristique de 
la MRC l Pl4 Bilan de l'offre 

et de la demande 
PIS Forces et fai-
blesses 
Pl6 Potentiel 
inexploité 

DIO Caractéristi-
ques touristiques 

CPS Produit tou-
ristique commer-
cialisable 

CP6 Aménagements 

Pl7 Image touris-
tique actuelle 
PIS Orientations 
gouvernementales 
Pl9 Conjoncture 
provinciale 
P20 Image touris-
tique de la MRC 

P21 Zones d'aména-
gement touristique 
P22 tquipements, 
infrastructures, 
voies d'accès à 
être mis en place 

P23 Responsables 
des aménagements 
P24 Programme de 
subvention pour 
les projets 

E06 tquipe- EF3 Proposi- Dl2 Options d'amé-
ments et in- tions des nagement et inté-
frastructu- municipali- gration au schéma 
res touris-
tiques in-
termunici-
paux 
E07 Equipe-
ments et in-
frastructu-
res du gou-
vernement 
EOIO Coûts 

tés, orga-
nismes ré-
gionaux, 
groupes 
d'individus 
et associa-
tifs 

Interve-
nant 

MAM - CE 

MRC adjacentes 
ATR - CE 

Organismes régio-
naux 
Municipalités 
Groupes associatifs 
Population 
Ministères - CE 

Support 
technique 

SS Synthèse des 
options d'aména-
gement et inté-
gration au schém 
global 

Contrôle 
politique 

C4 Proposi-
tions préli-
minaire 
d'aménage-
ment touris-
tique 



Composante 
théorique 

Composante 
pratique 

TABLEAU XXXIlI 

Modèle opérationnel du processus de planification de l'élaboration du schéma 
d'aménagement touristique - phase d'élaboration (pé riode d'analyse et de conception) (suite) 

Paramètre tléments de contenu 
obligatoires facultatifs 

Discussions 
et ana lyses 

Interv e-
nant s 

Municipalité - DC 
ATR 1- CE Population 
Conseil - D finale 

Support 
technique 

Contrôle 
politique 

CS Adoption 
de la propo-
sition préli-
minaire 
d'aménagement 
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territoires à intérêt touristique - EOS en spécifiant plusieurs paramè-

tres: les aménagements biophysiques, culturels et historiques, sportifs 

et récréatifs, les infrastructures touristiques, les équipements à carac-

tère industriel, agricole et scientifique ainsi que les lieux de diffé-

rents événements et manifestations - P6 à Pll. Un tel inventaire précise 

la deuxième composante pratique: l'offre touristique - CP2 qui comprend 

les composantes théoriques environnementale - CTl et sociale - CT3. La 

localisation des voies d'accès - EFS doit aussi être identifiée puis-

qu'elle permet d'atteindre les aménagements de l'offre touristique. 

L'identification des caractéristiques touristiques du milieu comprend 

aussi l'étude de deux autres paramètres: le profil du touriste - P12 et 

le marché touristique actuel - P13 regroupés sous la troisième composante 

pratique: la demande touristique - CP3 elle-même étant une composante 

théorique sociale - CT2. 

Plusieurs intervenants contribuent à compléter l'inventaire des 

caractéristiques du milieu: des organismes régionaux tels l'ATR, le CRL, 

le CRC et des groupes associatifs spécifiques, des organismes municipaux 

tels les municipalités, les Chambres de commerce, les Commissariats indus-

triels, les Offices de tourisme et de congrès ainsi que les Associations 

touristiques locales peuvent fournir des informations très actuelles. Ce 

sont des consultants pour l'élaboration du schéma d'aménagement - CE. 

Pour faire l'analyse des caractéristiques touristiques du territoire, 

le comité, à partir des inventaires réalisés précédemment trace un bilan 

de l'offre et de la demande touristique - P14, identifie les forces et les 

faiblesses de la région en matière touristique - PlS et identifie le 
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potentiel encore inexploité - PIS. L'ensemble de ces paramètres établit 

le potentiel touristique de la MRC, une des composantes pratiques - CP4 

qui relève des composantes théoriques environnementale, politique, sociale 

et économique CT 1-2-3-4. 

B- b) Synthèse quant à des options d'aménagement - S5 Le comité 

touristique a en main toutes les informations lui permettant de limiter le 

nombre d'options d'aménagement à celles qui semblent les plus réalistes. 

Le support technique précédent: l'inventaire et l'analyse de l' aspec t 

touristique du territoire - S4 rassemble suffisamment d'informations pour 

pouvoir établir clairement l'image touristique actuelle de la MRC - P17. 

En tenant compte des orientations gouvernementales - P18 que le MAM doit 

faire parvenir au MRC selon l'article Il de la loi 125, agissant ainsi en 

tant que consultant pour l'élaboration du schéma d'aménagement - CE, et en 

considérant la conjoncture provinciale dans son ensemble - P19, le comité 

touristique peut figurer l'image touristique que la MRC véhiculera dans 

l'avenir - P20 en consul tant l'association touristique régionale et les 

MRC adjacentes - CE. Cette image future représente le produit touristique 

que la MRC cherchera à commercialiser - CP5 liée à l'ensemble des compo-

santes théoriques soit les composantes environnementale, politique, 

sociale et économique - CT 1-2-3-4. 

Une fois le produit commerciable établit, le comité peut se mettre à 

la tâche et formuler les options d'aménagement touristique - D12. Il doit 

tenir compte des propositions d'aménagement touristique venant des munici-

palités, d'organismes régionaux et de groupes d'individus et associatifs -

EF3, identifier, localiser et établir l'échéancier de réalisation des 
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équipements et infrastructures touristiques de caractère intermunicipal -

E06 et enfin identifier et localiser les équipements et infrastructures 

touristiques à être mis en place par le gouvernement et autres organismes 

publics - E07. Ce faisant, le comité précise les zones d'aménagement 

touristique - P21, les équipements, infrastructures et voies d'accès à 

être mis en place - P22, que nous avons regroupés sous la composante 

pratique Aménagements - CP6. Cette dernière est liée à la composante 

théorique environnementale - CT1. 

Un dernier élément de contenu exigé par le MAM doit spécifier au 

cours de cette phase les coûts des équipements et infrastructures prévus -

E010. Notre modèle prévoit non seulement la détermination des coûts, mais 

aussi les groupes ou personnes responsables de la réalisation de ces 

aménagements - P23, il propose de plus d'identifier les projets d'aménage-

ment spécifiques éligibles à des subventions gouvernementales - P24. Nous 

avons regroupés ces deux derniers paramètres également sous la composante 

pratique Aménagements - CP6. Ils sont respectivement liés aux composantes 

théoriques politique - CT2 et économique - CT4. 

Ces dernières étapes ont permis d'élaborer les propositions prélimi-

naires d'aménagement touristique qui sont ensuite intégrées à la proposi-

tion préliminaire du schéma global. Selon la L.a.u., ces propositions 

préliminaires doivent être soumises à quelques intervenants avant la 

poursuite du processus. Les municipalités donnent un avis décisif d'ac-

ceptation des propositions préliminaires et agissent en concertation - DC 

alors que l'organisme régional directement intéressé par la proposition 

préliminaire d'aménagement touristique: l'ATR, ainsi que la population 



donnent un avis de consultation sur l'élaboration des propositions d'amé-

nagement touristique - CE. 

C'est finalement le conseil de la MRC qui adopte la proposition 

préliminaire d'aménagement à laquelle est intégrée la proposition d'aména-

gement touristique - D finale. 

C-La phase d'élaboration (période de conciliation et de concertation) 

Le tableau XXXIV illustre la phase d'élaboration - période de conci-

liation et de concertation. Nous avons déjà vu que nous ne retenons qu'un 

seul support technique pour cette période: l'analyse des avis concernant 

le schéma touristique - S6. 

Le comité touristique analyse les avis S6 recueillis lors de 

l'adoption de la proposition préliminaire d'aménagement - CS. Il analyse 

en particulier les avis touristiques - D13; avec le reste de l'équipe, il 

se concentre ensuite sur une orientation - D14 puis choisit l'option 

touristique qui correspond le mieux à l'orientation déterminée - DiS. Une 

fois l'option touristique choisie, les propositions préliminaires 

d'aménagement touristique qui s'y rattachent peuvent être intégrées dans 

le processus d'élaboration de la proposition d'aménagement global - C7. 

Il revient en dernier lieu au comit é touristique de rédiger les 

documents relatifs aux modalités et conclusions de la consultation auprès 

des divers intervenants touristiques concernant la proposition 

préliminaire d'aménagement - EOll. 
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Composante 
théorique 

Composante 
pratique 

TABLEAU XXXI\" 

Modèle opérationnel du processus de planification de l'élaboration du schéma 
d'aménagement touristique - phase d'élaboration (période de conciliation et de concertation) 

Paramètre tléments de contenu 
obligatoires facultatifs 

Discussions 
et analyses 

PHASE D'tLABORATION 

EOII Documents relatifs 
aux modalités et conclu-
sions de la consultation 
auprès des divers inter-
venants touristiques 

Dl3 Analyse des 
avis touristiques 
D14 Concentration 
sur une orientation 
D1S Choix de l'op-
tion touristique 

Interve-
nants 

Support 
technique 

56 Analyse des 
avis concernant 
le schéma tou-
ristique 

Contrôle 
politique 

C6 Choix 
d'une option 
d'aménagement 
touristique 

C7 'Ëlabora-
de la propo-
sition d'amé-
nagement tou-
ristique 



Conclusion 

À partir de l'étude de trois problématiques: celles du tourisme au 

Québec, des MRC et du tourisme dans les MRC, nous avons d'abord tracé un 

portrait du contexte dans lequel évolue la réalisation du schéma d'aména-

gement touristique des municipalités régionales de comté. 

Grice à la revue de littérature, nous avons par la suite cerné le 

champ de connaissances théoriques et pratiques en matière de tourisme et 

d'aménagement touristique. 

Ces deux premières étapes nous ont permis d'acquérir l'expertise 

nécessaire au développement d'un modèle spécifique opérationnel d'élabora-

tion d'un schéma d'aménagement touristique. 

~  donné la nouveauté de la structure des MRC et de la préoccupa-

tion en aménagement touristique, peu de recherches ont à ce j our été 

menées sur le sujet au Québec. L'Europe et les ~ U  possèdent une 

certaine littérature sur le sujet, mais son utilisation dans le contexte 

socio-po1itique québécois n'est pas nécessairement adéquat. 

recherche innove en créant un outil de travail adapté au milieu. 

Notre 

Appuyé sur les travaux d'auteurs européens, américains et québécois 

reconnus, notre modèle se base sur un cadre théorique accepté mondiale-

ment. De plus, il s'appuie sur des plans de développement et d'aménage-

ment déjà réalisés au Québec. Tout en s'appliquant d'abord à la structure 

des MRC, le modèle peut également s'adapter à d'autres types d'organisa-

tions devant réaliser un schéma d'aménagement puisque au départ, il 
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s'utilise par des entités fort différentes les unes des autres: les MRC. 

La portée scientifique et pratique de ce modèle n'est donc pas à négliger. 

Il faut cependant noter que le rythme d'avancement des travaux dif-

fère d'une MRC et que le contexte de r éalisation des schémas d'aménagement 

évolue rapidement puisque le processus doit être terminé au plus tard en 

1986. Le modèle est donc utilisé dans des contextes économique et politi-

que différents. l'activité touristique ayant subit des fluctuations impor-

tantes depuis le début des premiers schémas d'aménagement en 1979 (réces-

sion économique. inflation. politique de décentralisation. création du 

ministère du tourisme etc.). L'adaptabilité de notre modèle à ces change-

ments lui procure une force supplémentaire puisqu'il tient compte de la 

conjoncture provinciale du moment. 
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